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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 8 février 2022 

Le 8 février 2022 à 17 heures 30, le Conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord dûment 
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Salle du Broustic d’Andernos-
les-Bains, sous la présidence de M. LAFON. 

Date de la convocation : 2 février 2022 
Nombre de Conseillers en exercice : 38 
Présents : 26 
Votants : 34 

Membres présents : M. LAFON, Mme LE YONDRE, Mme LARRUE, M. PAIN, 
M. ROSAZZA, M. DANEY, M. MARTINEZ, Mme BRISSET, Mme BRUDY,
Mme CHAIGNEAU, M. DUBOURDIEU, M. POHL (Présent à partir de la
délibération n° 2022-02), M. BELLIARD, Mme BANOS, M. BOURSIER,
Mme CAZAUX, M. DEVOS, Mme JOLY, M. PERUCHO, Mme GUIGNARD
DE BRECHARD, M. MARLY, Mme GUILLERM, M. MARTIN, M. RECAPET,
Mme DUBARRY, M. BAGNERES.

Pouvoirs : M. ROSSIGNOL à M. ROSAZZA
Mme GALLANT à Mme BRUDY
M. CHAUVET à Mme BRISSET
M. CHAMBOLLE à M. DANEY (A partir de la
délibération n° 2022-06)
Mme SAULNIER à Mme JOLY
Mme CALATAYUD à M. DUBOURDIEU
Mme CHAPPARD à Mme BANOS
M. DE GONNEVILLE à M. MARLY
Mme BATS à M. MARTINEZ
Mme MARENZONI à M. PAIN
M. MANO à M. BAGNERES
M. GATINOIS à M. LAFON

Secrétaire de séance : Mme BANOS 

**** 

Procès-verbal de la séance précédente : 

Le procès-verbal de la séance du 15 décembre 2021 est adopté à l’unanimité. 

Ordre du jour : 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
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Mesdames et Messieurs les Conseillers communautaires, 

À Andernos-les-Bains, le 2 février 2022 

N/Réf  : BL/FR/CD – N° 245 

Objet : Convocation au Conseil communautaire du 8 février 2022 

Mesdames et Messieurs les Conseillers communautaires, 

Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise 
sanitaire (dans sa version modifiée par les lois du 5 août et 11 septembre 2021) ; 
Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ; 
Vu la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de 
vigilance sanitaire ; 
Considérant que les lois précitées fixent les mesures dérogatoires applicables 
jusqu’au 31 juillet 2022 et encadrent le régime transitoire de vigilance sanitaire 
afin de garantir la continuité institutionnelle des collectivités territoriales et de 
leurs groupements ; 
Considérant le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

J'ai le plaisir de vous convier à la réunion du Conseil communautaire qui se 
tiendra le mardi 8 février 2022 à 17 h 30 dans la Salle du Broustic – 
11 Esplanade du Broustic à Andernos-les-Bains. 
À l'aube du contexte sanitaire, l'espace dans lequel se déroulera cette séance 
répondra aux normes en vigueur (respect de la distance physique, gel 
hydroalcoolique, masque obligatoire). 
Vous trouverez ci-joint l’ordre du jour, les rapports tenant lieu de notes de 
synthèse, accompagnés de leurs annexes le cas échéant. 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs 
les Conseillers communautaires, l’expression de ma sincère considération. 

Le Président de la COBAN,
Bruno LAFON 

NB1 : En cas d’indisponibilité, vous disposez de la faculté de confier un pouvoir 
à un autre membre du Conseil ; jusqu’au 31 juillet 2022, vous disposez de la 
faculté d’être porteur de 2 pouvoirs. 
NB2 : Pour prévenir une situation de conflit d’intérêts, je vous invite à déclarer 
au Secrétariat général, à réception de la présente convocation, les sujets 
susceptibles de vous mettre en position de conflit et de donner pouvoir sans 
consigne de vote pour ces sujets.  
Pour rappel, ces conflits peuvent naître : 
- d’une part, d’activités exercées par les élus depuis les cinq années précédant
l’élection : des activités professionnelles et qui ont donné lieu à rémunération
ou contrepartie financière de leurs participations aux organes dirigeants d’un
organisme privé ou public, ainsi que de leurs participations financières dans
le capital d’une société d’activités bénévoles, leurs fonctions et mandats
électifs d’activités de consultant ;
- mais d’autre part, du fait de fonctions, mandats électifs et activités
professionnelles exercées à la date de l’élection par le conjoint, le partenaire
lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Mardi 8 février 2022 à 17 h 30 

Salle de réunion du Broustic à Andernos-les-Bains 

ORDRE DU JOUR 

Adoption du procès-verbal du 15 décembre 2021 

STRATÉGIE ET PLANIFICATION TERRITORIALE      (Rapporteur : M. PAIN) 

2022-01DEL) Approbation du projet de territoire 2022-2030 

2022-02DEL) Arrêt du projet de Programme Local de l’Habitat 

ÉNERGIES RENOUVELABLES-SANTE-SERVICES MUTUALISES   
(Rapporteur : Mme LARRUE) 

2022-03DEL) Contrat Local de Santé Pays Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre –
Signature accord-cadre 

RESSOURCES HUMAINES       (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 

2022-04DEL) Mise à jour du versement des Indemnités Horaires pour Travaux 
Supplémentaires (IHTS) 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE-EMPLOI    
(Rapporteur : M. MARTINEZ) 

2022-05DEL) Autorisation de défrichement dans le cadre du projet 
l’extension du 

CAASI 7 à Andernos-les-Bains 

FINANCES PUBLIQUES (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 

2022-06DEL)Montants prévisionnels des Attributions de Compensation pour 
2022 

2022-07DEL) Évolution des Attributions de Compensation 

QUESTIONS DIVERSES      (Rapporteur : LE PRÉSIDENT) 

 Décisions du Bureau communautaire
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LE PRÉSIDENT : « Mes chers Collègues, avant de commencer notre séance, je 
souhaite vous donner deux informations. La première concerne notre 
collègue Philippe DE GONNEVILLE, qui est absent à cause de problèmes 
sérieux de santé. Il va devoir subir une opération à cœur ouvert assez délicate, 
qui l’éloignera quelques semaines de notre collectivité, et de la sienne bien 
sûr. Cela nous privera de sa présence. 

Pour la COBAN, c’est Gabriel MARLY qui le représentera. Je lui demanderai 
d’ailleurs pendant cet intérim de prendre le siège de 
Philippe DE GONNEVILLE. 

Je souhaite également vous présenter notre nouvelle Directrice Générale des 
Services, Mme Emmanuelle GIRAUD-HERAUD, qui a pris ses fonctions à la 
COBAN le 1er février 2022. Elle vient de la Communauté de communes du Val 
de Saintonge, en Charente-Maritime – 55 000 habitants pour 110 communes 
et 400 agents – où elle occupait les fonctions de DGS depuis 2014 ».  

Le Président procède ensuite à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance est 
ouverte.  

M. BELLIARD : « Monsieur le Président, Madame la Présidente du Bureau des
Maires, Madame la vice-Présidente, Messieurs les vice-Présidents, Mesdames
et Messieurs les Elus Communautaires. Après 33 années de présence au sein
du Conseil municipal de Biganos, troisième mandat à la COBAN, ce sera
aujourd’hui mon dernier Conseil communautaire, puisque je vais
démissionner du Conseil municipal de Biganos d’ici la fin du mois.

Je suis en effet en désaccord avec Monsieur le Maire de Biganos, ce qui bien 
entendu entraîne mon départ. Je pense que vous comprendrez mon émotion 
à quitter cette ville au service de nos habitants, mais Monsieur le Maire en est 
le seul et unique responsable. Il lui appartient d’assumer mon départ 
contraint et forcé.  

En tant que citoyen, je continuerai, bien entendu, à m’intéresser à la vie de la 
COBAN, et je reste disponible éventuellement, si je peux rendre service. Je 
vous remercie ». 

LE PRÉSIDENT : « Merci, Patrick, pour ta déclaration. Nous te remercions pour 
le travail que tu as accompli pendant toutes ces années au sein de la Mairie 
et de la COBAN ». 

M. BELLIARD : « Monsieur le Président, je pense que vous connaissez bien
Monsieur le Maire de Biganos, donc je vous laisserai lui transmettre ».

LE PRÉSIDENT : « Tout à fait, nous aurons à l’évoquer le moment venu ». 

_____________ 
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Délibération n° 2022-01 : Approbation du projet de territoire 2022-2030 
(Rapporteur : M. PAIN) 

LE PRÉSIDENT : « Un projet de territoire est un document-cadre et ressource, 
à la fois un projet, un engagement et une feuille de route. Il donne le sens de 
l’action publique que le Président, les vice-Présidents et le Bureau 
communautaire s'engagent à porter en faveur de son développement. Il 
manifeste une volonté claire des élus et les engage pour les années à venir. Il 
s’agit de faire de la COBAN un territoire solidaire, durable et résolument 
tourné vers l’avenir. Pour cela, des ambitions d’envergure sont fixées, qui se 
déclineront suivant différentes thématiques. 

À l’issue de 15 mois de concertation, de réunions et d’études avec les élus, la 
COBAN a élaboré son Projet de Territoire. Je laisse la parole à Cédric PAIN, 
vice-Président de la COBAN, qui va nous en faire une présentation précise ». 

___________ 

Monsieur Cédric PAIN, vice-Président de la COBAN, expose que le Projet de 
Territoire est le document qui formalise la feuille de route de la politique locale 
à mener sur le territoire de la COBAN. Véritable fil rouge, le Projet de Territoire 
cherche à articuler autour de lui l’ensemble des programmes de réflexions, de 
gestions et d’investissements stratégiques qui vont s’inscrire sur notre 
territoire d’ici 2030.  

Ce document stratégique de programmation détermine donc les orientations 
qui accompagneront le développement de notre collectivité autour de cinq 
thèmes d’ici 2030 : 

- Le développement économique
- Les mobilités
- Les ressources
- Les solidarités
- Les équipements

Il s’est construit sur trois temporalités : 

- Le diagnostic qui s’est appuyé sur un travail de lecture et d’analyse des
documents structurants passés : Projet de Territoire 2015-2025, les
nouvelles compétences prises par la COBAN, les projets en cours ou le
SCoT

- Les ateliers du projet qui avaient comme ambition initiale de se
décliner sous trois formes (Elus communautaires, agents des services
de la COBAN, agents des communes) mais qui n’ont pas pu atteindre
la maturité prévue suite aux restrictions sanitaires qui ont limitées les
moments de rencontre.

- La rédaction du Projet de Territoire ainsi que la conception graphique
du document final qui fera l’objet d’une distribution par boitage.

L’élaboration du Projet de Territoire 

A l’issue de 15 mois de concertation, de réunions et d’études avec les élus, la 
COBAN a élaboré son Projet de Territoire.     

Il s’agit d’un Projet de Territoire qui s’inscrit dans la continuité du précédant, 
tout en affirmant l’intérêt accru de la COBAN pour les sujets qui impactent la 
vie quotidienne des habitants du nord bassin. Ainsi, ce Projet de Territoire 
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place au premier plan les orientations ambitieuses que la collectivité va 
développer dans la décennie à venir, que ce soit en termes de développement 
durable, de transports, d’équipements, de vivre ensemble ou encore de 
dynamisme économique.   

A ce titre, le Projet de Territoire se décline sous les enjeux suivants : 

- Promouvoir une croissance économique soutenue et durable.
- Encourager une mobilité plus propre pour un territoire à faible émission

de gaz à effet de serre.
- Valoriser et protéger les ressources pour un territoire à énergie positive.
- Organiser les solidarités pour un développement territorial harmonieux

au service de tous les habitants.
- Développer des équipements en faveur d’un territoire plus attractif.

Outil indispensable pour définir une véritable stratégie commune et rendre 
l’action publique de la COBAN plus visible, le Projet de Territoire est 
l’aboutissement d’une démarche concertée et collective mise en œuvre avec 
l’ensemble des élus communautaires.  

Projet commun pour construire et vivre la COBAN à l’horizon 2030, le Projet 
de Territoire met en avant les grands enjeux de développement pour le 
territoire de la COBAN et offre des orientations et actions qui, une fois mises 
en œuvre, offriront aux habitants une expérience du territoire plus qualitative. 

Méthodologie 

Initialement imaginée avec une part importante d’ateliers et de de 
concertation, la crise sanitaire du COVID-19 a obligé la COBAN à adapter sa 
méthodologie en réduisant notamment le recours à des assemblées qui 
auraient eu pour effet de rassembler en intérieur trop de personnes 
simultanément. En remplacement, le projet a pris en compte avec une 
attention toute particulière les éléments qui ont émanés des ateliers 
constitués des élus communautaires mais aussi les retours exprimés par des 
instances annexes comme cela a pu être le cas avec la consultation du CODEV. 
Ces derniers ont mené à une réécriture de certains points qui étaient abordés 
au sein du Projet de Territoire.  

Vu les statuts de la COBAN ; 

Vu l’avis du Conseil de Développement du Pays Bassin d’Arcachon – Val de 
l’Eyre ci-annexé ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 25 janvier 2022 ; 

Vu le Projet de Territoire ci-annexé ; 

Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir :  

- APPROUVER le Projet de Territoire 2022-2030, annexé à la présente
délibération.

INTERVENTIONS : 

M. PAIN : « Monsieur le Président, Chers collègues, c’est un projet qui nous
tient à cœur et qui me tient à cœur également. Je crois que c’est important
de pouvoir en faire restitution aujourd’hui. Tout d’abord, tout mon soutien à
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Philippe DE GONNEVILLE, c’est évident, et je souhaite la bienvenue à 
Madame GIRAUD-HERAUD, qui nous a rejoints aujourd’hui. C’est important, 
puisque c’est vous, quelque part, qui avez la charge avec nous de le mettre 
en œuvre.  

Il est important de prendre un moment pour vous présenter ce Projet de 
territoire, même si je pense que vous le connaissez. Je vous rappelle que ce 
n’est pas un projet qui n’est issu que de quelques maires, de quelques 
personnes ou d’un bureau d’études. C’est un projet qui est issu de la 
concertation. Nous pourrons toujours dire : « On peut toujours mieux faire, on 
peut toujours aller plus loin », mais en tout cas, nous avons vraiment franchi 
une étape avec ce Projet de Territoire, avec une concertation qui a été 
renforcée, parce que deux séminaires d’élus ont eu lieu avec les élus de la 
COBAN, mais également avec les élus des communes qui participent déjà 
aux Commissions de la COBAN. Nous essayons donc d’élargir.  

Dans le document, vous verrez un petit logo avec un petit bonhomme, et il 
est bien inscrit : « Proposition émise par les élus communautaires en 
séminaire participatif ». Donc, une participation des élus qui va au-delà de la 
participation des maires, ce qui est un point positif.  

C’est également un questionnaire envoyé à l’ensemble des conseillers 
communautaires. Ainsi, 20 conseillers communautaires se sont impliqués à 
travers ce questionnaire, afin de contribuer à l’élaboration de ce Projet de 
Territoire. C’est également la première fois que le CODEV, Comité de 
Développement, était associé avec le Projet de Territoire, mais aussi le PLH 
– j’en parlerai après. Ils ont été sollicités pour le Pays Barval, Bassin
d’Arcachon Val de l’Eyre, le Val de l’Eyre, le Bassin d’Arcachon Sud et le Bassin
d’Arcachon Nord. Ils nous ont apporté quelques compléments et ont
également validé le Projet de Territoire. C’est donc une démarche qui nous
permet d’associer l’ensemble des habitants du territoire et la société civile.

Ce Projet a été réalisé avec un prestataire, la SEPPA, qui nous accompagne 
toujours sur les aspects communication-concertation.  

Enfin, un petit mot pour Alice, Nina et Luc, qui, successivement, nous ont 
accompagnés au sein de la COBAN, puisque vous vous doutez bien que nous 
avons des agents particulièrement investis pour mener à bien ce projet.  

Dans une démarche concertée, il nous a semblé important de pouvoir 
imprimer ce Projet de Territoire sur un véritable document et de le distribuer 
à l’ensemble des habitants du territoire. Il sera donc distribué dans toutes les 
boîtes aux lettres des habitants de nos huit communes.  

Vous remarquerez aussi qu’il fait suite à un premier Projet de Territoire, 2015-
2025, que nous avions initié – j’en étais également en charge en tant que vice-
Président –, mais ici, il s’agit d’une démarche beaucoup plus concertée, qui 
va plus loin et qui nous a permis d’être remis à jour.  

Sur les cinq parties thématiques, il n’y a pas d’ordre. Elles ne sont donc pas 
numérotées et pourraient être présentées dans des ordres différents. Par 
exemple, vous retrouverez la thématique « Développement économique » en 
page 9, avec quelques repères qu’il me semble important de rappeler : 
3 millions d’euros en 2021, notamment consacrés à l’aménagement des 
zones d’activité économique. De plus, 80 % de nos zones d’activité 
économique sont actuellement remplies, c’est pour cela qu’il y a un seuil de 
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développement sur du foncier. Notre économie repose à 65,3 % sur les 
commerces et services, ce qui représente 7 600 entreprises. Nous avons 
notamment 15 zones d’activité. Je ne vais pas tout détailler, puisque vous 
avez l’ensemble et que vous allez participer, mais je voudrais mettre en 
lumière quelques points sur ce développement économique, notamment le 
projet 1A, qui est la prospective foncière.  

Je vous l’ai dit, 80 % de nos zones d’activité sont aujourd’hui occupées par des 
entreprises. Il faut penser à l’avenir, puisque nous avons un territoire qui se 
développe, notamment sur l’économie. Il faut donc avoir une démarche forte 
sur la prospective foncière, trouver de nouveaux terrains et agrandir nos 
zones d’activité. Il s’agit également de créer un espace structurant, 
notamment pour le secteur tertiaire, avec peut-être un hôtel d’entreprise, 
bureaux, services mutualisés, salles de réunions. C’est le projet que nous 
portons, c’est le projet 1B.  

Un autre projet est évidemment celui de dynamiser le tissu économique, avec 
le point 2A, avec le renouvellement, la révision, l’ajustement du schéma de 
développement économique, afin d’être toujours en phase avec notre 
territoire, ce qui va avec le 3A, qui est la partie ESS, ce que nous appelons 
Économie Sociale et Solidaire. C’est un volet que nous n’avions pas jusqu’à 
présent dans notre développement économique. Il s’agit de bien prendre en 
compte cette économie sociale et solidaire, c’est une composante qui nous 
semble importante sur le développement économique.  

Autre thématique, les « Mobilités ». Vous retrouverez page 13 un petit rappel 
sur le renforcement des lignes 601 et 610, qui sont un peu l’armature de notre 
développement sur les circulations sur les lignes de bus, avec 130 000 euros 
investis de façon supplémentaire. Nous avons 2 027 élèves transportés par la 
COBAN, 24 bus à énergie 100 % renouvelable, cinq véhicules de transport à la 
demande, 15 aires de covoiturage et 21 bornes de recharge pour véhicules 
électriques.  

Je vous présente quelques points, une fois de plus, pour illustrer ce Projet de 
Territoire. C’est le plan de mobilité simplifié que porte Xavier DANEY sur le 
point 1B. Il s’agit également de soutenir le développement des pistes 
cyclables. L’orientation a été de travailler principalement sur les pistes 
intracommunales au sein des communes, donc sur le point 2A. Vous avez 
également la création de pôles dédiés aux mobilités douces, avec 
notamment des bornes de recharge pour vélo à assistance électrique, des 
abris sécurisés et des stations de gonflages – nous sommes en plein sur cette 
thématique sur le 2C. Nous voulons créer un réseau de transports urbains, 
aller réellement dans cette dynamique-là, le 3A. Ce sont des orientations 
fortes et engageantes pour la COBAN. 

Pour illustrer la thématique « Ressources » (page 17), nous avons mis ces trois 
kilomètres de réseau d’eau en 2021, qui ont été rénovés pour un montant de 
quasiment un demi-million d’euros. Nous avons huit déchetteries pour 
particuliers, une déchetterie professionnelle, 32 points de collecte en apport 
volontaire. Aujourd’hui, 91 % de nos déchets sont revalorisés. Nous reparlerons 
de ce point, mais nous pouvons être fiers de la plateforme ÉCO’BAN, puisque 
ce sont 1 400 conseils qui sont apportés aux habitants de la COBAN, 
138 visites à domicile, 229 permanences et 71 animations sur le territoire. À 
l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine, je crois que nous sommes le premier ou le 
deuxième territoire aussi engagé sur cette dynamique d’accompagnement. 
Nous sommes tous sollicités pour des économies d’énergie, des panneaux 
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photovoltaïques, etc. Nous avons cet accompagnement de nos populations 
et de nos entreprises, qui est gratuit et que nous finançons grâce à la Région 
Aquitaine, mais également avec la participation de la COBAN. Cela s’appelle 
ÉCO’BAN et c’est un dispositif qui fonctionne très bien.  

Je vous donne maintenant quelques points d’illustration sur ces ressources. 
Il s’agit de travailler sur la production d’énergies vertes avec méthanisation 
et photovoltaïque – un projet déjà bien engagé, le 1A. Pour le 1B, il s’agit 
d’imposer des critères environnementaux dans les marchés publics. C’était 
une de vos fortes attentes, en tant que conseillers communautaires. Ce point 
avait notamment été remonté lors des séminaires. Il s’agit encore de 
préserver efficacement la ressource en eau, avec notamment le nouveau 
contrat, donc un engagement particulièrement fort.  

En ce qui concerne la thématique des « Solidarités », avec le PLH dont nous 
parlerons tout à l’heure, en 2020, 43 000 euros ont été consacrés aux aires 
d’accueil des gens du voyage, c’est le LAEP itinérant sur la COBAN, 
15 000 masques ont été distribués gratuitement pendant la crise sanitaire. 
C’est la Convention territoriale qui est signée actuellement avec la CAF de la 
Gironde.  

Quelques projets peuvent être cités, par exemple en page 22 : améliorer l’offre 
de logement à l’échelle intercommunale, acquérir du foncier pour de futurs 
logements sociaux. Le 2A, c’est favoriser la construction et la réhabilitation de 
bâtiments scolaires – c’est un point qui nous avait déjà préoccupés dans la 
précédente mandature et qui l’est toujours. Voilà quelques exemples sur les 
solidarités. 

Sur la thématique « Équipements », nous rappelons page 25 que la COBAN 
est très investie sur la fibre optique. Aujourd’hui, 53 % de nos foyers sont 
raccordés à la fibre optique. Nous sommes toujours sur une démarche 
d’avoir 100 % de nos foyers en 2024-2025. Aujourd’hui, 1,6 million d’euros ont 
été investis sur le très haut débit au service de l’ensemble de nos habitants. 
Au total, sur les équipements, 4,5 millions d’euros ont été investis en 2020 et 
nous avons mis les deux projets de piscine sur le territoire, avec, au-delà des 
piscines, un projet de Siège pour la COBAN, qui est actuellement porté par 
Jean-Yves ROSAZZA.  

Je vous présente ensuite quelques points d’illustration en page 26. Je vous 
rappelle les deux projets d’équipements aquatiques, mais aussi des 
équipements sportifs pour les communes. Il nous semblait important que la 
COBAN soit visible sur les équipements sportifs, et pas uniquement sur les 
piscines et sur seulement deux communes. Cela ne sera jamais équilibré, 
mais il nous semblait important que la COBAN soit présente sur l’ensemble 
des huit communes – évidemment avec une piscine sur deux communes –, 
mais que cela puisse être également vu sur les autres communes, peut-être 
avec des paddles, des skate-parcs, etc. Nous ne cherchons pas un équilibre, 
mais une certaine équité, et que la COBAN soit présente pour tous les 
habitants du territoire.  

Je vous ai vraiment fait une rapide présentation du Projet de Territoire. Une 
fois de plus, en termes de communication, il est important que vous ayez un 
document qui ne soit pas simplement présenté lors d’un PowerPoint, mais 
quelque chose qui soit écrit, publié et diffusé à l’ensemble des habitants. Cela 
sera distribué à partir du 14 février. C’est la Saint-Valentin, donc c’est un peu 
une histoire d’amour avec la COBAN qui continue, c’est une très bonne chose. 
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Les prochains éléments de ce Projet de Territoire sont le PLH, le Plan de 
Déplacement et de Mobilité, les piscines, la fibre et le nouveau Siège. Ce sont 
les prochaines étapes et c’est vraiment du concret. J’ai eu l’honneur, et je suis 
très fier, d’avoir pu fédérer autour de ce projet, parce que ce n’est pas moi qui 
l’ai fait, mais tout le monde, tous les élus au sein de la COBAN. Ce que je 
propose, c’est de pouvoir le présenter en Conseil municipal pour les 
communes qui le souhaiteraient. Ce sera avec grand plaisir ». 

LE PRÉSIDENT : « Merci, Cédric, pour le travail que tu as réalisé tout au long 
de ces mois où il a fallu réunir à la fois l’avis des élus, mais également de nos 
conseillers communautaires et de tous ceux qui ont voulu participer à ce 
dossier ». 

Mme BANOS : « Je voudrais me joindre au vice-Président pour saluer le travail 
qui a été fait par toutes et tous, et surtout le travail qui est rendu, parce que 
ce document est très pédagogue et permettra à chacune et à chacun, y 
compris à nos habitants, de pouvoir voir les grandes orientations que nous 
allons donner à ce territoire dans les dix prochaines années. 

Je regrette un peu qu’une réunion publique n’ait pas eu lieu pour expliquer 
cela. Nous l’avons vu au travers du SCoT. C’est vrai qu’il est tout de même très 
important d’aller à la rencontre de nos habitants pour leur expliquer les 
décisions que nous prenons pour leur avenir et pour le territoire. Dans les 
décisions, j’ai vu que cela avait malheureusement été annulé, parce qu’il 
fallait avancer sur le sujet, mais c’est vrai que si nous pouvions avoir, 
notamment dans les communes, une explication au sein des conseils 
municipaux, ce serait important pour que nous soyons nous, élus municipaux, 
le relais de ce projet au sein même de nos communes. 

J’ai regardé attentivement l’ensemble des divers thèmes. En 
« Développement économique », je vois une charte paysagère et 
d’aménagement pour nos zones d’activité économique, ce qui est important, 
puisque nous l’avions déjà prévue dans notre schéma de développement 
économique de 2018. Aujourd’hui, je pense que nous en avons vraiment 
besoin, afin de pouvoir être en capacité d’attirer des entreprises sur notre 
territoire et d’avoir véritablement l’image de la COBAN au niveau du 
développement économique.  

Au niveau de la thématique « Mobilités », je vois qu’il est fait état du PDDNB. 
J’ai entendu Monsieur le Président dire qu’il y aurait une étude mise en place 
par la COBAN en 2023, une énième étude, mais c’est un projet qui me semble 
malheureusement bien mal parti sur notre territoire. J’espère que cette étude 
permettra de remettre certaines choses dans le bon ordre et de continuer le 
travail qui avait été largement engagé depuis 2018. 

Par ailleurs, il y a divers points qui concernent les pistes cyclables, notamment 
leur développement et la continuité du réseau. C’est évidemment important, 
parce que nous avons déjà un PPI Pistes cyclables qui est en place. Mais, en 
même temps que je dis cela, j’apprends que malheureusement, la commune 
que je représente et qui devait être reliée par la piste cyclable Marcheprime-
Biganos, ne pourra pas l’être, puisque le PPI dans lequel nous étions inscrits 
ne compte plus la continuité entre Biard et Biganos. Je le regrette, étant 
donné que cette continuité doit se mettre en place largement dans ce Projet 
de Territoire. Il faut donc être cohérent dans ce que nous écrivons, dans ce que 
nous souhaitons. Personnellement, j’aurai beaucoup de mal à expliquer aux 
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habitants de Biganos que ce projet était prévu, mais qu’aujourd’hui, il ne l’est 
plus dans le PPI de la COBAN et que malheureusement, ce qui était prévu 
depuis longue date ne pourra peut-être pas se faire.  

Ensuite, au niveau de la solidarité et de la CTG notamment (Convention 
Territoriale Globale) avec laquelle nous allons travailler avec la CAF, j’aurais 
aimé savoir se mettront en place les Comités techniques, afin que nous 
puissions avancer dans ce travail, lequel est excessivement important pour 
chacune de nos communes, sur un grand nombre de thématiques très 
élaborées. 

Enfin, au niveau de la thématique « Équipements », pourriez-vous me 
confirmer que tout ce qui concerne les tiers-lieux – même si ce nom est 
aujourd’hui un peu barbare – est bien le point 1B du développement 
économique dans le document, parce que je n’ai pas retrouvé le mot en lui-
même, alors que la COBAN s’est notamment engagée sur trois tiers-lieux sur 
notre territoire. Je vous remercie ». 

M. PAIN : « Merci pour ces différents points, qui permettent d’éclaircir
certaines questions.

En ce qui concerne les équipements tiers-lieux, oui, c’est bien noté, et au 
contraire, nous avons un axe fort sur l’économie sociale et solidaire, même si 
les tiers-lieux, ce n’est pas que l’ESS, mais cela peut en faire partie. Donc oui, 
nous sommes bien sur cela.  

Pour la CTG, nous nous sommes engagés, nous avons signé. Nous sommes 
bien sur 2022. Nous sommes dans la phase de recrutement, mais nous 
sommes bien sur l’année 2022, sur l’engagement que nous avons pris avec la 
CAF. Il n’y a donc pas de problème sur cela.  

Les pistes cyclables sont quant à elles une orientation prise à l’unanimité 
des huit maires sur une priorisation sur l’intérêt des communes. Cela ne 
signifie pas qu’il n’y aura pas d’autres projets. Il n’y a pas d’acte définitif, ce 
n’est pas du tout ce qui est inscrit. J’insiste sur l’unanimité des huit maires, qui 
ont bien priorisé sur l’intracommunal, parce que parfois, sur des pistes 
cyclables intercommunales, c’est certes important, mais nous aurons moins 
d’usage. Nous avons donc décidé de prioriser le développement du vélo. C’est 
une orientation qui peut se défendre, qui peut se respecter, qui peut se 
contester, mais en tout cas, qui a été prise avec les huit maires. La priorité est 
donc bien sur l’intracommunal et c’est bien noté ainsi.  
D’autre part, le projet de mobilités est en cours. Les premières restitutions 
auront lieu au mois de mars. Nous sommes dessus et cela avance. Nous 
avions parlé d’une voie de contournement et je crois que les choses évoluent. 
C’est une bonne chose que de clarifier et de poser les choses de façon ferme, 
afin que le territoire puisse avancer.  

La charte paysagère, oui, je confirme, mais pas uniquement pour les zones 
d’activité. Il s’agit notamment de travailler sur le logement social, qui est un 
engagement fort des élus.  

Enfin, la réunion publique, oui, il nous semblait important de pouvoir partager 
le Projet de Territoire avec l’ensemble des habitants. Au regard du contexte 
sanitaire, nous ne pouvions pas réunir une population dans une grande salle. 
Les mesures ont été allégées à partir du 16 février. Nous ne l’avions pas prévu, 
nous voulions le diffuser avant Noël. Nous le diffusions maintenant.  



12 

Au sujet de la phrase : « un projet d’action vivant », nous aurions pu nous 
attendre à « un projet d’action dynamique, un projet d’action innovant ». Nous 
avons choisi « vivant », parce que nous ne voulons pas que ce soit écrit 
uniquement pour les cinq ans, les six ans ou les dix ans à venir. C’est un projet 
qu’il faudra pouvoir adapter. Le monde bouge, la société évolue, donc il s’agit 
de restituer, travailler, continuer avec un séminaire une fois par an avec les 
élus, et pourquoi pas d’autres réunions, celles que nous avons dû annuler. 
Cependant, je crois qu’il y a peu de territoires qui font un document diffusé à 
l’ensemble des habitants. De façon très positive, je pense que j’ai répondu à 
toutes les questions ». 

M. BELLIARD : « Je vais continuer sur les propos de ma collègue par rapport
au projet de piste cyclable Marcheprime-Biganos. Je faisais partie de la
Commission Mobilités et pour en avoir souvent parlé avec le vice-Président – je
pense qu’il pourra le confirmer – à chaque fois, nous avons bien insisté pour
que cette piste existe, et j’en ai même reparlé au dernier Conseil
communautaire. Je pense qu’il est très regrettable que cette piste ne fasse
pas partie des priorités, surtout que Marcheprime est la seule commune qui
ne soit pas reliée à la COBAN par une liaison douce. Pour notre quartier, en
l’occurrence les Argentières, cela permet d’emmener les enfants et les adultes
en toute sécurité. De plus, ils auraient le choix entre les pôles multimodaux de
Marcheprime et de Biganos. Au regard du nombre de voitures sur ces deux
pôles, cela permettrait d’aller dans le TER d’une façon autre qu’en
voiture. Merci ».

M. PAIN : « Je répéterai un point. Nous avons bien dit « à l’unanimité des huit
maires, la priorité a été donnée sur les pistes cyclables intracommunales ». Je
n’ai pas parlé d’autres projets. Cela ne veut pas dire que c’est exclusif, nous
parlons bien de priorité. Je crois que les huit maires se sont positionnés ainsi.
Après, chaque commune pourra dire la même chose, entre Lacanau-de-Mios
et Marcheprime. Toutes les communes pourraient avoir des souhaits. Nous
devons le faire de façon cohérente et travailler ensemble et pas chacun pour
soi. Le Projet du Territoire est justement de travailler ensemble, c’est ce qu’il
me semble important de rappeler ».

M. MARTINEZ : « Je vais conforter les idées des Boïens pour dire que oui, la
commune de Marcheprime restera attentive à l’évolution de ces pistes
cyclables. Marcheprime étant la seule commune isolée au niveau des pistes
cyclables par rapport au reste du territoire, par rapport au Bassin d’Arcachon,
vous avez très bien compris que pour l’intérêt des Marcheprimais, mais aussi
du quartier des Argentières de Biganos, j’ai un intérêt à faire ce lien. C’est un
projet vivant, donc à nous, chaque année, de le faire vivre. Ce n’est pas un
dossier fermé, ce n’est pas une piste oubliée. Ne vous inquiétez pas, faites-moi
confiance ».

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- APPROUVE le Projet de Territoire 2022-2030, annexé à la présente
délibération.

Vote : 
Pour : 37 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-02 : Arrêt du projet de Programme Local de l’Habitat 
(Rapporteur : M. PAIN) 

LE PRESIDENT : « Selon le code de la construction et de l’habitation, le 
programme local de l’habitat (PLH) est un document stratégique de 
programmation qui inclut l’ensemble de la politique locale de l’habitat : parc 
public et privé, gestion du parc existant et des constructions nouvelles, 
populations spécifiques. 

Outre les besoins en logement, le PLH doit répondre aux besoins en 
hébergement et favoriser la mixité sociale et le renouvellement urbain. Il doit 
être doté d’un dispositif d’observation de l’habitat sur son territoire, afin de 
pouvoir suivre les effets des politiques mises en œuvre. 

A l’issue de 18 mois de concertation, de réunions et d’études avec les élus, les 
techniciens des communes-membres et les acteurs-clefs de l’habitat, la 
COBAN a élaboré son 1er Programme Local de l’Habitat.     

Cédric, s’il te plait, c’est à toi… » 
___________ 

Monsieur Cédric PAIN, vice-Président de la COBAN, expose que le PLH est le 
document qui formalise la feuille de route de la politique locale de l’habitat, 
dans toutes ses composantes. Conformément à l’article L.302-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, le PLH est élaboré par l’établissement public 
de coopération intercommunale pour le territoire qu’il couvre. Ce document 
stratégique de programmation détermine, pour une durée de six ans, la 
politique locale de l’habitat. Il permet ainsi de : 

- Définir les besoins des populations en matière de logement et
d’hébergement,

- Favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale,
- Opter pour une répartition territoriale équilibrée et diversifiée de l’offre

de logement sur le parc privé et public.

Il comporte trois parties : 
- Le diagnostic sur le logement dans le territoire et le fonctionnement du

marché local de l’habitat,
- Le document d’orientations stratégiques,
- Le programme d’actions détaillées pour l’ensemble du territoire.

L’élaboration du 1er PLH de la COBAN 

A l’issue de 18 mois de concertation, de réunions et d’études avec les élus, les 
techniciens des communes-membres et les acteurs-clefs de l’habitat, la 
COBAN a élaboré son Programme Local de l’Habitat.     

Il s’agit d’un premier PLH pour le territoire, qui permet par la même occasion 
d’acter la prise de compétence de la COBAN en matière d’équilibre social de 
l’habitat.  

A ce titre, les enjeux sont multiples : 
- Mettre en place une gouvernance territoriale en associant l’ensemble

des acteurs de l’habitat.
- Maîtriser et harmoniser la politique de l’habitat et développer une offre

de logements en cohérence avec les besoins des populations locales.
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- La thématique habitat est transversale avec de nombreux sujets qui
sont chers au territoire : développement économique, rénovation
énergétique, aménagement du territoire, emploi et mobilité.

Ce premier Programme Local de l’Habitat de la COBAN, qui couvrira la période 
2022 -2027, est un premier acte fort en matière de politique de l’habitat et du 
logement.  

Si les enjeux sont nombreux à l’échelle des 8 communes, des priorités ont été 
données par les élus, afin de s’assurer de la mise en œuvre d’une politique 
publique forte sur les sujets clés. Il repose en ce sens sur les quatre orientations 
stratégiques majeures suivantes : 

1) Produire des logements diversifiés
2) Proposer des logements abordables
3) Préserver la qualité du cadre de vie
4) Animer le PLH

Le programme d’actions est décliné en 14 actions, à savoir : 

Animer le PLH 
1.Piloter et animer la politique locale de l'habitat de la COBAN
2.Mettre en place les observatoires de l'habitat et du foncier
3.Définir et mettre en œuvre la politique intercommunale des
attributions de logements sociaux
4. Créer un guichet unique virtuel pour l'information pour le logement

Proposer des logements abordables 
5. Stratégie foncière pour le développement de logements abordables
6. Promouvoir l'expérimentation d'offres innovantes pour de l'habitat
abordable
7. Mettre en place des garanties d'emprunt pour les bailleurs sociaux

Produire des logements diversifiés 
8. Inciter à la création d'hébergements d'urgence
9. Se mobiliser en faveur de la révision du zonage A, B, C pour les
dispositifs de défiscalisation de logements (type PINEL)
10.Promouvoir les nouveaux modes d'habiter (résidence
intergénérationnelle, habitat participatif…)
11.Favoriser la création de logements pour les travailleurs saisonniers
12. Poursuivre les actions en faveur de l'aménagement des aires
d'accueil des gens du voyage

Préserver le cadre de vie 
13. Poursuivre l’intervention de la COBAN en faveur de la rénovation
énergétique du parc de logements
14. Evaluer et proposer de nouveaux outils d'encadrement des divisions
parcellaires

Le scénario de développement retenu 

Le territoire de la COBAN, et plus globalement le territoire du SYBARVAL, 
connait une forte attractivité, portée par l’accueil de ménages venant de la 
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métropole bordelaise, mais aussi de secteurs plus éloignés. Cependant, il 
s’agit d’assurer un développement de qualité et répondre aux exigences 
réglementaires qui visent à réduire la consommation foncière et à préserver 
les espaces, en cohérence avec les réflexions menées dans le cadre du SCoT. 
A l’aune de ces considérations, la COBAN a opté pour un scénario visant une 
plus grande maîtrise de la croissance démographique à l’horizon 2030. 
Le scénario de développement retenu s’inscrit pleinement dans les réflexions 
engagées à l’échelle du SCoT en intégrant un ralentissement de la croissance 
démographique d’ici à 2030. Ce scénario conduit à un besoin en logements à 
produire par an (privé et social) de 842 logements.  
Les élus sont pleinement conscients du besoin de développer des logements 
abordables pour répondre aux besoins des ménages de leur territoire (jeunes, 
familles, personnes âgées) afin de leur permettre de rester sur ce dernier, 
chose compliquée eu égard du niveau des prix du marché immobilier local.  

Ainsi, les 8 maires s’accordent tous sur le besoin de développer une offre de 
logement social (en location et/ou en accession).  

Cet effort de production, s’il répond d’abord à un besoin des habitants, permet 
également de préparer le territoire à l’application prochaine des obligations 
relatives à l’article 55 de la loi SRU dès lors qu’une des communes de la COBAN 
aura dépassé le seuil des 15 000 habitants. Afin d’évaluer la date d’application 
de cette obligation, une prospective démographique basée sur le scénario de 
développement retenu dans le PLH a été réalisée. En appliquant le taux de 
croissance annuel moyen retenu, aucune des 8 communes ne devrait 
dépasser les 15 000 habitants d’ici à 2027.  

Face à cela, dans une logique d’un premier PLH dit de préparation, les élus 
s’engagent à mettre en place toutes les conditions qui permettront d’assurer 
la production de 30 % de logement social au sein de l’ensemble des nouveaux 
logements développés sur le territoire.  

Cette ambition permet ainsi de faire progresser le taux de logement social de 
la COBAN et de chaque commune.  

Des calculs théoriques montrent que l’application du PLH permettrait à la 
COBAN de voir progresser son taux de logement social, passant de 7.6 % en 
2020 à 10.4 % en 2027 et 13.6 % en 2040.   

Situation au 
01.01.2020 Horizon PLH - 2027 Horizon SCoT - 2040 

Nb de 
LLS % LLS Nb LLS % LLS Nb LLS % LLS 

25 % 

2 307 7,6 % 

3 527 9,7 % 5 270 12,2% 

30 % 3 771 10,4 % 5863 13,6 % 

40 % 4 259 11,7 % 7 048 16,3 % 

60 % 5 236 14,4% 9 419 21,8 % 
Partant du constat que la production récente de logement locatif social a 
permis de développer majoritairement des logements PLAI (35 %) et PLUS (58 
%), la production des logements sociaux projetée par le PLH sera répartie 
selon les types de financement PLAI, PLUS et/ou PLS afin de répondre au profil 
des ménages dans leur ensemble et des ménages demandeurs de logement 
social.   



16 

En effet, 65 % de l’ensemble des ménages de la COBAN sont éligibles à un 
logement social, dont 46 % à un logement PLAI ou PLUS. Si on s’attarde sur le 
profil des demandeurs de logement social, il apparaît que 70 % des ménages 
demandeurs disposent de moins de 2 000 €/mois et 42 % disposent de moins 
de 1 500€ /mois.   

Dans ce contexte, offrir une offre d’habitat plus inclusive est une nécessité 
pour permettre aux personnes de pouvoir accéder à un logement digne. Dans 
cette démarche de diversification de l’offre, le recours à l’accession abordable 
est, lui aussi, plébiscité par l’ensemble des élus qui souhaitent développer ce 
type de produit sur le territoire afin d’offrir une réponse supplémentaire sur le 
territoire.  

Dans ce cadre, les élus ont été sensibilisés lors de l’élaboration du PLH au 
produit porté par les Offices Fonciers Solidaires : le Bail Réel Solidaire. Ce 
dernier présente plusieurs atouts :   

• Développement de logements en accession sociale
• Garantie dans le temps de la destination de ces logements à des
personnes ayant des revenus modestes (clauses anti spéculatives)
• Logement pris en compte dans le cadre du décompte des
logements dits SRU, réalisé par les services de l’Etat

Ainsi, face à ces constats, dans le cadre de ce 1er PLH, la COBAN propose que 
la production de logement social soit ventilée de la manière suivante :  

OBJECTIFS 
% des logements 

sociaux à produire 

RAPPEL 
% des logements 

sociaux programmés 
entre 2015 et 2020 

Logement locatif PLAI 30 % 35 % 
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PLUS 55 % 58 % 
PLS 5 % 4 % 

Logement en accession BRS / PSLA 10 % 3 % 

Concernant le logement social, comme pour l’ensemble des logements 
développés sur le territoire, une attention particulière sera portée par 
l’ensemble des élus sur la qualité des logements et la préservation du cadre 
de vie de la COBAN.  

• La suite de la phase de validation administrative est la suivante :
Transmission du PLH à l’Etat pour avis du Comité Régional de l’Habitat
et de l’Hébergement qui dispose d’un délai de deux mois pour se
prononcer ;

• Le Préfet rend son avis dans un délai d’un mois après avis du CRHH (si
l’avis est assorti de demandes motivées de modifications, un nouveau
projet approuvé par délibération du Conseil communautaire doit être
soumis aux communes et au SCoT pour avis et délibération sous un
délai de deux mois) ;

• Adoption du PLH en Conseil communautaire et transmission aux
personnes morales associées

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code Général de la Construction et de l’Habitat (CCH) et notamment ses 
articles L.302-1 et suivants et R.302-1 et suivants relatifs au Programme Local 
de l’Habitat ;  

Vu les statuts de la COBAN ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté 
d’agglomération du Bassin d’Arcachon Nord du 19 décembre 2017 décidant 
l’engagement de la procédure d’élaboration du Programme Local de l’Habitat 
; 

Vu l’avis du Conseil de Développement du Pays Bassin d’Arcachon – Val de 
l’Eyre ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 25 janvier 2022 ; 

Vu le projet de PLH ci-annexé ; 

Considérant la volonté de la Communauté d’agglomération du Bassin 
d’Arcachon Nord de poursuivre la politique communautaire de l'habitat ; 

Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 

- ARRETER le projet du Programme Local de l’Habitat 2022-2027, annexé
à la présente délibération ;

- AUTORISER Monsieur PAIN, vice-Président de la COBAN en charge de
la Stratégie et planification territoriale, à transmettre le projet de PLH à
Madame la préfète de la Gironde qui pourra, après consultation du
Comité régional de l’habitat, formuler ses observations. Celles-ci seront
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par la suite présentées devant le Conseil communautaire, qui aura alors 
à adopter définitivement le Programme Local de l’Habitat de la 
Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Nord. 

INTERVENTIONS : 

M. PAIN : « La deuxième délibération porte sur le PLH, qui fait partie de ce
Projet de Territoire. C’est également une thématique essentielle pour le
territoire. Dans le PLH, c’est bien l’habitat et tous les habitats qui sont pris en
compte, parce que parfois, des raccourcis peuvent être faits sur le logement
social, mais ce n’est pas que cela.

La problématique du logement sur notre territoire est évidente. Ce 
sont 20 000 logements pour les nouveaux arrivants à l’échelle du SCoT 
et 12 000 pour le desserrement des ménages. C’est donc bien une 
thématique essentielle. Une fois de plus, nous avons travaillé sur la 
concertation et je pense que nous pouvons en être satisfaits. Il y a eu six 
bureaux des Maires, trois Commissions spécifiques, une réunion publique que 
nous avons réussi à tenir – même si je l’ai faite en visio, puisque j’avais le 
Covid –, cinq temps avec les partenaires et les professionnels. Deux bureaux 
nous ont accompagnés (Planed et Sémaphores avec Sandra PINATEL et 
Agathe GRANDJEAN). Nous avons eu le COL, le Comité Ouvrier pour le 
Logement, qui a fait une intervention, le Sybarval et son directeur, M. DOUET, 
les trois chargés de mission de la COBAN (Alice, Nina et Luc) et l’ensemble des 
partenaires. 

Le CODEV a également émis un avis positif sur le PLH, avec quelques 
prescriptions, qui ont toutes été intégrées. Nous avons pu avoir une réunion 
avec eux pour pouvoir restituer ce qui a été retenu et ce qui ne l’a pas été, et en 
expliquer les raisons. Nous avons donc une validation du CODEV, ce qui me 
semble important.  

Il ne faut pas oublier les services des communes qui ont été sollicités à de 
nombreuses reprises. Il était en effet indispensable de ne pas faire un PLH qui 
soit « hors-sol », mais il devait vraiment être en lien avec le territoire. Cela n’a pas 
toujours été simple, mais les services des communes ont vraiment été associés 
sur ce travail, et bien entendu à l’échelle du SCoT, pour que nous soyons en 
cohérence. 

Une attention particulière a été apportée sur les logements saisonniers. Ce n’est 
pas une obligation du PLH, il s’agit vraiment d’un choix de la COBAN, puisque 
cinq communes (Lège-Cap Ferret, Arès, Andernos-les-Bains, Lanton et 
Audenge) sont concernées, alors que Biganos, Mios et Marcheprime ne le sont 
pas. Cela a été pris en charge par la COBAN, afin de pouvoir accompagner et 
travailler spécifiquement sur les logements des saisonniers. 
Une fois de plus, ce travail peut être présenté de façon détaillée dans les 
communes si vous le souhaitez. Je vais vous donner quelques points qui me 
semblent essentiels. C’est un travail qui a commencé avec le diagnostic, juste 
après le Covid, donc en juillet 2020. Le document d’orientations a été réalisé de 
janvier à juin 2021 et le programme d’actions a été finalisé en décembre dernier. 

Différentes thématiques ont été abordées et notamment l’attractivité du 
territoire. Je rappelle que nous sommes un territoire avec une croissance 
démographique exceptionnelle (2 % entre 2012 et 2017), ce qui nous oblige à 
travailler sur une offre de logements diversifiée. Il existe des disparités entre le 
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Nord et le Sud, avec des personnes plus âgées sur la partie Nord, ainsi que des 
plus jeunes et des familles sur la partie Sud. C’est donc un territoire 
extrêmement complémentaire et surtout pas concurrent.  

Les revenus sont supérieurs à la moyenne départementale. Nous nous 
apercevons également qu’il y a des parties du territoire avec de nombreuses 
résidences secondaires, alors que sur d’autres parties, il n’y a quasiment pas de 
résidences secondaires. Nous avons des maisons individuelles pour 84,2 % des 
logements, ce qui est exceptionnel, et une très faible vacance, laquelle 
témoigne de la tension du marché immobilier. Le parc de logement est très 
récent : 40 % des logements ont été construits après les années 2000, mais avec 
une partie des habitations qui a besoin d’être rénovée. Nous avons une 
dynamique de construction soutenue, avec une moyenne de 865 logements par 
an. Cela est principalement dû à la division parcellaire. La division parcellaire 
n’est pas forcément un choix communal, c’est la loi ALUR de 2014.  

Il y a également une diversification des logements neufs qui s’est engagée 
entre 2015 et 2018, avec 38 % des logements neufs – qui étaient des logements 
collectifs – et 15 % des logements groupés. Nous voyons bien que nous sommes 
en train d’évoluer et avoir une certaine diversification est plutôt positif pour 
notre territoire.  

Les propriétaires occupants sont majoritaires à 67,9 %, ce qui paraît normal, 
mais comparé à d’autres territoires, cela reste très spécifique. 

Quant au logement social à l’échelle de la COBAN, 65 % des ménages y sont 
éligibles. Lorsque nous parlons de logement social, nous pouvons avoir une 
image de personnes en grande difficulté, mais ce n’est pas le cas. Le parc social 
est jugé fortement insuffisant. À l’échelle de la COBAN, nous sommes à 7,6 % en 
termes de taux de logement social. Nous ne sommes pas soumis à la loi des 
25 % aujourd’hui – un jour, nous le serons – donc il y a une vraie ambition de la 
part de l’ensemble des élus d’accueillir une population diversifiée pour de 
nombreuses raisons (accident de la vie, des jeunes qui veulent s’installer, des 
personnes âgées, etc.). Il y a donc aujourd’hui un vrai déficit sur ce logement 
social et une vraie motivation de l’ensemble des élus. Je pense que c’est 
important de le rappeler. C’est une vraie volonté, puisqu’aujourd’hui, nous ne 
sommes pas contraints. 

La tension sur le parc de logements est importante, puisque nous avons à peu 
près 3,6 demandes pour une attribution. Il y a donc plus de demandes que de 
possibilités. Le prix du marché est très élevé actuellement, autant en location 
qu’en acquisition, donc nous en arrivons à un marché immobilier sélectif avec 
des prix du foncier élevés et des disponibilités foncières limitées. Nous ne 
sommes pas contraints de faire ce PLH. Ces 25 % n’étant pas obligatoires, nous 
ne sommes donc pas sur un PLH contraint, obligé, mais sur un PLH que nous 
avons voulu qualifier de « préparation ». Nous n’irons pas à 25 % dans ce PLH-là, 
c’est évident, mais nous allons augmenter notre pourcentage, nous allons aller 
de l’avant de façon très positive. Ce n’est donc pas de l’observation, ce n’est pas 
de l’attente, c’est au contraire une vraie volonté. Aujourd’hui, nous 
ambitionnons 30 % de nouveaux logements locatifs sociaux à l’échelle de la 
COBAN, avec des diversités selon les parties du territoire et les besoins, lesquels 
sont différents sur chaque commune.  

Nous avons étudié le nombre de logements nécessaires à produire. Nous nous 
sommes donné quatre grandes orientations, simples et compréhensibles par 
tous : 
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- Produire des logements diversifiés ;
- Proposer des logements abordables ;
- Préserver notre cadre de vie ;
- Animer le PLH.

Sur la production de logements diversifiés, aujourd’hui, c’est du logement 
individuel, collectif, du logement pour les jeunes, les actifs, les saisonniers, les 
personnes âgées, les personnes en difficulté, du logement d’urgence. Nous nous 
apercevons qu’il y a un besoin de diversité de logements. Nous étions donc sur 
quelque chose de monospécifique sur notre territoire et il faut absolument 
travailler sur cette diversité.  

Le deuxième axe est la proposition de logements abordables, avec une politique 
foncière et la connaissance du foncier disponible. C’est donc d’abord un 
observatoire du foncier. Il s’agit de faciliter l’acquisition de foncier pour pouvoir 
faciliter, accompagner et aider la production de logements abordables.  

Préserver le cadre de vie, c’est une thématique essentielle. Le but n’est pas de 
faire du R+4, etc., mais quelque chose qui soit adapté à notre territoire, qui ne 
vienne pas le défigurer, un engagement fort de l’ensemble des élus pour que 
nous préservions notre cadre de vie.  

Animer le PLH, ce n’est pas depuis la COBAN, c’est avec les communes. Je 
voudrais le caractériser ainsi. Un gros travail est fait avec les communes. 
Travailler avec les communes et auprès des partenaires, ce sont des mots-clefs 
importants. 14 actions ont été retenues dans ce PLH. Pour animer le PLH, il y en 
a quatre : l’observatoire de l’habitat, l’observatoire du foncier, la politique 
intercommunale sur les attributions et un fichier unique. Pour les logements 
abordables, c’est la stratégie foncière, les offres innovantes et les garanties 
d’emprunts pour les bailleurs sociaux. Pour la production de logements 
diversifiés, ce sont les hébergements d’urgence, travailler sur les dispositifs de 
défiscalisation sur la loi PINEL, les nouveaux modes d’habitat, résidences 
intergénérationnelles, habitat participatif, création de logements pour les 
travailleurs saisonniers – essentiels sur une grande partie de notre territoire –. 
Les actions en faveur des aires d’accueil pour les gens du voyage sont une de 
nos compétences également. Préserver le cadre de vie, c’est poursuivre 
ÉCO’BAN. C’est une vraie réussite sur notre territoire, donc maintenir ce 
dispositif et travailler sur l’encadrement des divisions parcellaires et l’aspect 
paysager, architectural, pour que le logement social soit du logement pour tous 
et que ce ne soit pas quelque chose qui soit dans un coin de notre territoire, mais 
bien un atout de notre territoire.  

Des fiches communales vous ont été communiquées avec une cartographie 
avec les taux, les thématiques en 2008, 2013, 2018 et les pourcentages 
d’évolution. Nous essayons de faire simple, mais suffisamment détaillé pour que 
chacun s’y retrouve, avec des orientations sur l’ensemble des parcelles 
identifiées. 

Évidemment, cela va être adapté, c’est une grande orientation, puisqu’ensuite, 
les communes ont deux mois pour rendre des correctifs et des compléments. 
L’État pourra ensuite approuver de façon définitive ce PLH. Aujourd’hui, il nous 
faut passer par cette étape de validation, même si les communes ont deux mois 
pour ajuster le PLH.  

Il est compliqué d’être synthétique, mais il me semblait important de vous dire 
tous ces éléments ce soir ». 
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LE PRÉSIDENT : « Merci, Cédric. Madame CAZAUX, d’abord ». 

Mme CAZAUX : « Bonsoir. Tout d’abord, merci Monsieur le Président pour la 
parole. Merci Monsieur le vice-Président pour cet horizon bien détaillé sur le PLH. 
Vous avez pratiquement répondu à ma question sur votre dernière remarque, 
à savoir que les villes auraient encore quelques semaines pour revoir tout ceci, 
puisque pour ma commune, il y a quelques coquilles ou décalages entre la 
cartographie et le tableau qui recense les gisements. Il serait peut-être bon que 
nous le regardions, parce que sur des sites cartographiés, pour n’en citer qu’un, 
à côté du cimetière à Biganos, il est prévu 750 logements, mais je ne vois pas où 
nous allons les construire. Par contre, sur notre ZAC, il n’en reste plus que deux, 
donc je pense qu’il doit y avoir un souci. Ce seront les villes qui seront associées 
à cela ou bien nous, en tant que conseillers communautaires, nous pourrons 
vous rapporter des éléments ? ». 

M. PAIN : « L’ensemble des conseillers communautaires fait partie de la COBAN,
donc peut s’exprimer et va enrichir, et pas uniquement la COBAN, parce que
c’est un travail qui est effectivement fait avec les services des communes. Il y a
un traitement informatique très compliqué, qui doit également être validé par
les services de l’État, puisque nous travaillons aussi avec le SCoT. Nous n’avons
donc pas toutes les mêmes grilles de lecture. Les divisions parcellaires, nous ne
les comptons pas comme avec le SCoT, lequel est soumis à certaines règles
imposées par l’État. Nous, nous souhaitons que ce soit le plus pragmatique
possible et que ce ne soit pas théorique. C’est donc très compliqué entre ce qui
est inscrit dans les PLU, ce que les élus peuvent projeter à l’avenir et ce qui n’est
pas encore inscrit dans les PLU, ce qui sera dans le SCoT... C’est un vrai
compromis, ce n’est pas simple. Il y a des erreurs, c’est pour cela qu’il y a ce
temps. Les communes peuvent rectifier, mais également chaque conseiller
communautaire. Nous vous avons transmis l’ensemble en toute transparence.
Il ne faut pas hésiter à nous faire des retours. Nous avons essayé de le faire de
la façon la plus concertée, donc le but est de continuer dans cette thématique ».

Mme CAZAUX : « Nous vous en remercions. Nous voyons bien qu’il ne s’agit que 
d’une coquille, ce n’est même pas en lien avec une incohérence par rapport au 
PLU. Nous voyons que sur la numérotation, quelque chose a dû glisser ». 

Mme BANOS : « J’ai une question sur le document qui s’appelle « Orientations ». 
Page 14, il y a le point sur les objectifs de production de logements sur 
l’ensemble de la COBAN – à hauteur de 842 logements – et il y a au-dessous un 
graphique qui montre la répartition de logements à produire selon trois 
critères : pour accueillir de nouveaux habitants, pour intégrer l’évolution des 
logements vacants et des résidences principales, et pour répondre au 
desserrement des ménages. Lorsque je vois que 71 % des 842 logements sont 
prévus pour de nouveaux habitants, je me pose la question de savoir s’il ne 
faudrait pas d’abord penser à ceux qui sont sur notre territoire, qui ont besoin 
de logement social – nous avons tous les jours, dans nos mairies, des personnes 
qui viennent pour demander ce type de logement – , pour accueillir les 
saisonniers pour les communes qui ont besoin d’accueillir ce type de personnes, 
mais également pour nos personnes âgées, pour qu’elles puissent continuer à 
vivre dans de bonnes conditions. Quand j’ai vu ce chiffre, je me suis demandé 
pourquoi c’était pour les nouveaux arrivants, alors qu’en réalité, toutes les 
problématiques édictées dans le diagnostic sont avant tout faites pour celles et 
ceux qui vivent déjà ici et pour qui il me semble important de répondre à ces 
besoins-là ». 
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Ensuite, dans l’action n° 3, il y a également la création d’une conférence 
intercommunale du logement et d’une convention intercommunale 
d’attribution. S’agira-t-il de revoir ce qui existait préalablement dans chacune 
des communes et est-ce que cela deviendra intercommunal ? À ce moment-là, 
comment les choix pourront se faire par rapport aux personnes, élus ou agents 
des communes précédemment, qui pourront participer à ce genre de 
conférence ? 

Ensuite, je vois que pour le logement d’urgence et le logement saisonnier, il n’y 
a pas véritablement de calendrier mis en place. Or, nous savons que pour le 
logement d’urgence, en ce qui concerne l’atelier par exemple, sur le Projet de 
Territoire, à l’automne dernier, j’étais sur l’atelier qui traitait des solidarités, et 
c’est vrai que c’est quelque chose que nous avons mis en avant. Le logement 
d’urgence, nous en avons besoin sur chacune de nos communes, tout comme 
des logements saisonniers. Quand nous voyons qu’une chef présente sur notre 
territoire et reconnue nationalement est obligée de fermer son restaurant cet 
été parce qu’elle ne trouve pas de personnel, c’est quand même un peu 
dommageable.  

Ensuite, concernant l’action 14 sur l’encadrement de la division parcellaire, c’est 
vrai que la loi ALUR nous a fait beaucoup de mal, nous le savons. Ceci dit, étant 
donné que nous avons refusé de passer en PLUI, c’est-à-dire en Plan Local 
Urbanisme Intercommunal, je me demande comment nous allons pouvoir 
lutter concrètement contre cela. C’est véritablement la question que je me pose, 
parce qu’étant donné que nous avons, vous venez de le dire, chacun un 
fonctionnement au sein de nos communes par rapport à notre propre PLU, 
même si la loi est nationale, nous avons des demandes différentes dans 
chacune de nos communes. Ainsi, parvenir à harmoniser tout cela au niveau 
intercommunal alors que nous ne sommes pas en PLUI, je pense que cela va 
être excessivement complexe.  

Ensuite, une demande par rapport à ce travail, qui va évidemment être sur six 
ans, mais qui aura des points d’étape ; s’il était possible d’avoir des comptes 
rendus dans le cadre des Conseils communautaires, parce que cela engage 
tout de même plus d’1,6 million d’euros pour notre intercommunalité, ce qui 
n’est pas rien. Je sais bien qu’il y a une Commission, que vous présidez et qui 
s’occupe principalement de cela, mais c’est vrai qu’en tant qu’élus des 
communes, mais aussi au niveau communautaire, ce serait bien que nous 
puissions avoir une avancée, notamment par rapport à toutes ces actions qui 
doivent être mises en place avec un calendrier. Je vous remercie ». 

M. PAIN : « Merci encore une nouvelle fois pour ces questions. D’abord, la
première question qui me semble importante, sur les 842 logements, le PLH n’a
pas vocation à donner le nombre de logements à construire et à ouvrir à
l’urbanisation. Il y a des PLU, il y a un SCoT. Ce calcul-là nous permet d’estimer
le nombre de logements, c’est un calcul estimatif pour savoir quel est le besoin
en logement social. Le PLH ne décide pas à la place des communes ou à la place
du SCoT combien de logements ou de divisions parcellaires devront être
construits, ce n’est pas l’objet du PLH. C’est une estimation, nous voyons ce qu’il
s’est passé dans les années précédentes, nous estimons, et à partir de là, nous
regardons quel est le besoin en logement social. Il y a du desserrement des
ménages, vous l’avez dit, il y a des logements vacants, etc. Nous essayons
d’estimer, donc il ne faut pas s’arrêter sur le 842. Le PLH ne dit pas : « Il va falloir
construire 842 », le PLH dit : « Il nous faut 30 %, il nous faut une répartition, il faut
augmenter le nombre ». Ce qui est important de retenir, c’est que lorsqu’il y a
une opération immobilière à faire sur une commune, une foncière, etc., c’est
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dans le PLH, c’est indiqué à l’échelle de la commune, moyenne de 30 % de 
logement social. C’est cela que nous avons estimé pour pouvoir progresser dans 
le nombre de logements sociaux. Si nous avions mis 15 ou 25, ce ne serait pas 
suffisant, il fallait aller au-delà ». 

Mme BANOS : « 71 % pour de nouveaux habitants, c’est marqué… ». 

M. PAIN : « Non, parce qu’en fin de compte, ce n’est pas cela. Dans les 71 %, c’est
l’ensemble des nouvelles constructions. Dans les nouvelles constructions, il y a
de nouveaux habitants, mais il y a aussi des gens qui sont de la commune. Il y
a des nouveaux, il y a des enfants, etc. Nous, ce qui nous semble important, c’est
de vérifier ces 30 % de PLH. C’est le pourcentage de logements sociaux. Cela,
c’est le point important. Le PLH n’a pas d’indication sur l’ouverture à
l’urbanisation, cela, c’est le PLU et c’est le SCoT.

Le deuxième point, la Commission d’attribution, d’un point de vue légal, à 
l’époque, la sous-préfète nous l’avait rappelé, cela passe à la COBAN. Nous, ce 
que nous avons voulu faire, c’est justement pour ne pas que ce soit que la 
COBAN, c’est que ce soit en lien avec les communes. C’est clairement indiqué, 
nous voulons que les communes ne soient pas dessaisies de tout cela, parce que 
je crois que les maires et les élus sont particulièrement actifs sur tout cela. Il 
s’agit donc d’avoir une Commission d’attribution ouverte en travail collaboratif 
avec les communes. C’est cela que nous voulons indiquer.  

Les logements d’urgence, nous n’avons pas d’obligation aujourd’hui, par contre, 
il y a un souhait de la COBAN d’inciter. Effectivement, nous avons mis un petit 
budget pour inciter les communes qui voudraient faire du logement d’urgence. 
Moi, je suis persuadé que c’est nécessaire sur notre territoire. Nous faisons bien 
la différence entre logement d’urgence et logement social. Le logement 
d’urgence, c’est si une maison brûle, si un couple se déchire, etc. Là, nous 
sommes vraiment sur du logement d’urgence, il faut ouvrir un logement en 
pleine nuit à 3 h du matin. C’est cela, du logement d’urgence. Là, la COBAN ne 
peut qu’inciter en mettant une petite prime, essayer d’inciter, mais après, cela 
dépend des maires. La COBAN n’a pas vocation à remplacer les communes. 
Nous sommes là pour compléter, ajouter, inciter et favoriser.  
Les logements saisonniers, il n’y a que cinq communes qui sont concernées. 
Nous, ce que nous avons fait à l’échelle de la COBAN, c’est que nous avons fait 
le document général et après, les cinq communes concernées ont écrit ce 
qu’elles ont voulu et ont retenu ce qu’elles ont voulu. Là, une fois de plus, sur les 
travailleurs saisonniers, nous avons incité, nous nous sommes mis une 
enveloppe financière pour travailler sur un projet spécifique, mais autrement, 
c’est aux communes de décider ce qu’elles veulent.  

Sur les divisions parcellaires, que ce soit un PLUI ou un PLU, aujourd’hui, ce n’est 
pas parce que nous aurions eu un PLUI que nous aurions mieux encadrer la 
division parcellaire. Ce qu’il faut sur la division parcellaire, c’est effectivement 
cette charte architecturale paysagère. Aujourd’hui, il y a des outils que nous 
travaillons avec le CAUE, des outils juridiques que nous pouvons insérer dans les 
PLU, que nous pouvons conseiller, mais une fois de plus, le PLH donne un cadre, 
une orientation. Après, il y a une liberté qui est faite dans chaque PLU et à 
chacun de s’en emparer.  

Enfin, la concertation, de façon obligatoire, c’est effectivement six ans, avec une 
révision à trois ans, mais je crois que nous l’avons montré, autant dans le projet 
de territoire que dans le PLH, c’est une démarche que nous voulons au-delà de 
la Commission qui est réunie, c’est travailler avec les élus. C’est pour cela que 



24 

nous avions fait un séminaire – et nous en referons d’autres – et l’objectif, c’est 
vraiment de pouvoir restituer et, nous l’avons bien compris, de le faire avec les 
communes et de fédérer. Ce sont des projets qui doivent être fédérateurs, 
surtout que nous sommes notamment tous d’accord sur la nécessité de 
logements sociaux ». 

Mme CAZAUX : « Je ne sais pas si j’ai très bien compris, concernant justement 
l’anticipation du passage à la loi SRU. Dans ce document, vous dites que nous 
prévoyons, à l’horizon 2027, 10 % de logements sociaux sur notre territoire par ce 
PLH. C’est bien cela ? » 

M. PAIN : « Oui. Nous sommes à 10-,11 % effectivement, avec autant d’efforts,
parce que nous avons une population qui est de 65 000, 70 000, donc
forcément ».

Mme CAZAUX : « En même temps, j’ai aussi vu dans vos documents que la 
démographie de nos villes fait qu’en 2027, nous serons très certainement à la 
loi SRU. De ce fait, cela veut dire que oui, nous anticipons, mais même avec 
les 32 % que nous pourrions programmer, nous anticipons, sachant qu’au final, 
nous serons bien loin du compte malheureusement, donc l’effort est à faire 
globalement je pense, sur nos huit communes et au-delà de ce seuil qui, s’il 
paraît important comme cela, est finalement très faible, à l’horizon 2027, de ce 
qui nous sera demandé, très certainement ». 

M. PAIN : « Totalement d’accord. C’est pour cela que je parle bien d’un PLH de
préparation, parce que nous ne sommes pas soumis. Il est probable que nous le
soyons en 2027, puisqu’il y aura peut-être une des communes qui aura atteint
les 15 000 habitants et la loi aura évolué, mais normalement, sur ce PLH, nous
ne sommes pas soumis. Je dis bien « normalement ». C’est vraiment une
démarche de préparation que nous avons souhaitée, mais nous ne nous
cachons pas la vérité. Sur la COBAS, Il y a des communes qui sont dessus
depuis 10 ans, 15 ans, et elles ne sont pas non plus à 25 %.
Cependant, il faut bien enclencher cette dynamique, parce que moi, je le vois
sur certaines communes, vous avez tellement de divisions parcellaires, que
même si vous augmentez votre nombre de logements sociaux, en proportion,
vous pouvez baisser ».

Mme CAZAUX : « Mathématiquement, cela baisse ». 

M. PAIN : « Le but, c’est d’enrayer cette dynamique-là et au contraire, de mettre
une dynamique positive et d’en gagner au maximum. Il s’agit d’enrayer cette
politique et d’aller dans une dynamique positive. Après, même en 2027, les 25 %
ne vont pas s’imposer de façon directe, c’est-à-dire qu’il y aura trois périodes
triennales, il y aura des étapes. La loi est en train d’évoluer, nous attendons la
loi 3D qui va sortir et nous voyons qu’effectivement, il y a obligation de renforcer.
Il faudra renforcer avec plus de délais et plus de temps pour y arriver, mais avec
des points d’étape plus réguliers. Je pense que cette loi va dans le bon sens, mais
il ne faut pas rêver, en 2027 comme en 2037, nous n’y serons pas, mais ce que
nous voulons faire passer, c’est une nouvelle dynamique et une dynamique
concertée, associée avec les communes, et aller vers plus de logements sociaux.
Il s’agit de vraiment prendre cette orientation ».

Mme CAZAUX : « Tout à fait, et expliquer aussi à la population que ce 30 %, ce 
n’est pas quelque chose qui va au-delà de ce qui nous serait demandé, mais qui 
reste bien en deçà de ce qu’il va nous être demandé, en fait. C’est aussi d’avoir 
une autre image de ce qu’est le logement social, qu’ils comprennent qu’en effet, 
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plus de 60 % de notre population peut accéder à ce type de logement et donc 
peut-être qu’eux aussi pourraient y accéder. Je crois que nous avons aussi un 
travail de vulgarisation à faire là-dessus ». 

M. PAIN : « Tout à fait. J’ai voulu répéter tout à l’heure que c’est 65 % des
habitants de nos territoires qui sont éligibles. Nous pouvons en avoir besoin
à 20 ans, nous pouvons en avoir besoin parce que nous nous retrouvons seuls
à 80 ans et que nous ne voulons pas être isolés, nous pouvons en avoir besoin
parce qu’il y a un accident de la vie, un divorce, quoi que ce soit ».

Mme CAZAUX : « En fait, il s’agit d’arrêter de stigmatiser le logement social ». 

M. PAIN : « Je crois que toutes les personnes que j’ai entendues au sein de la
COBAN sont sur cette orientation-là ».

Mme CAZAUX : « Ce que je veux dire, c’est auprès de notre population, laquelle 
a parfois une vision très dégradée, alors que ce sont eux qui sont les premiers à 
nous demander cet accès justement ». 

LE PRESIDENT : « Surtout quand nous voulons construire à côté de chez eux ». 

Mme CAZAUX : « Tout à fait ». 

LE PRÉSIDENT : « Merci de ces questions, pour ces explications claires, comme 
elles ont été données par Cédric. S’il n’y en a pas d’autres, nous allons passer au 
vote ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- ARRÊTE le projet du Programme Local de l’Habitat 2022-2027,
annexé à la présente délibération ;

- AUTORISE Monsieur PAIN, vice-Président de la COBAN en charge de
la Stratégie et planification territoriale, à transmettre le projet de
PLH à Madame la Préfète de la Gironde qui pourra, après
consultation du Comité régional de l’habitat, formuler ses
observations. Celles-ci seront par la suite présentées devant le
Conseil communautaire, qui aura alors à adopter définitivement le
Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération
du Bassin d’Arcachon Nord.

Vote : 
Pour : 38 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-03 : Contrat Local de Santé Pays Bassin d’Arcachon-
Val de l’Eyre – Signature accord-cadre (Rapporteur : Mme LARRUE) 

LE PRÉSIDENT : « Le dossier suivant, c’est le Contrat Local de Santé du Pays 
Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre. Juste quelques mots sur la genèse du 
projet. C’est à l’occasion de l’élaboration du contrat territorial avec la Région 
que les élus du Pays Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre ont relevé un déficit des 
médecins généralistes, mais également des spécialistes sur le territoire, mais 
uniquement d’ailleurs. 

Afin d’objectiver et de qualifier la situation locale, les élus ont saisi l’Agence 
Régionale de Santé (ARS), qui a missionné l’Observatoire Régional de la 
Santé (ORS) pour produire un premier état des lieux, lequel a été présenté en 
Comité de pilotage du Pays le 4 septembre 2019. Le 14 décembre 2020, 
les 17 maires du territoire ont validé à l’unanimité la mise en œuvre d’un 
Contrat Local de Santé à l’échelle du Pays Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre, le 
Barval. La décision a été signifiée à l’ARS par courrier le 21 décembre 2020. Je 
vais laisser à Marie LARRUE le soin de vous expliquer cela ». 

__________ 

Madame Marie LARRUE, vice-Présidente de la COBAN, expose que suite à 
l’identification de problématiques de santé sur le territoire, les trois 
intercommunalités du Pays Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre (COBAS, COBAN, 
CDC Val de l’Eyre) et l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine se sont 
engagées, en décembre 2020, dans l’élaboration d’un Contrat Local de Santé. 

Le Pays Barval ne disposant pas de structure juridique propre (fédération de 
3 EPCI), c’est la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud qui 
porte la démarche, pour le compte des 3 intercommunalités.  

Le Contrat Local de Santé (CLS) permet de repérer et de répondre aux enjeux 
de santé d’un territoire, afin de réduire les inégalités sociales, territoriales et 
environnementales de santé et d’améliorer les parcours de santé. Il adopte 
une approche globale de la santé, et porte ainsi sur la promotion et la 
prévention de la santé, les soins (ambulatoires et hospitaliers), 
l’accompagnement médico-social, mais agit aussi sur les déterminants 
sociaux (habitudes et conditions de vie, emploi, éducation…). Il permet d’être 
au plus près des problématiques locales et de s’adapter aux spécificités du 
territoire. 

L’intérêt d’un CLS est de réunir tous les acteurs concernés autour d’objectifs 
partagés, de faire converger les moyens et émerger des initiatives. En effet, si 
les communes et intercommunalités ne disposent pas de compétences en 
matière de santé, elles définissent et mettent en œuvre des politiques 
publiques qui impactent de nombreux aspects de la santé des populations 
mais également l’environnement des professionnels (transport, logement 
etc.). 

Il s’agit d’établir une stratégie et des objectifs définis en commun, qui 
reposent sur un diagnostic territorial (état des lieux réalisé par l’Observatoire 
Régional de la Santé de Nouvelle-Aquitaine et enquête menée auprès des 
acteurs et partenaires).  

Ce dernier a permis d’identifier 5 axes prioritaires, validés en Comité de 
pilotage : 
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> Axe 1 : renforcer l'offre de soins et la prise en charge des publics ;

> Axe 2 : soutenir l’autonomie des personnes âgées et personnes en
situation de handicap ainsi que leur entourage ;

> Axe 3 : améliorer les accompagnements en santé mentale ;

> Axe 4 : promouvoir des habitudes de vie favorables à la santé ;

> Axe 5 : créer des environnements favorables à la santé.

Le CLS est conclu pour une durée de 5 ans, et formalisé par un accord-cadre, 
signé par l’ensemble des partenaires : la Communauté d’Agglomération du 
Bassin d’Arcachon Sud, la Communauté d’Agglomération du Bassin 
d’Arcachon Nord, la Communauté de Communes du Val de l’Eyre, l’Agence 
Régionale de la Santé Nouvelle-Aquitaine, l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil 
Départemental, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, la Mutualité Sociale 
Agricole, la Caisse d’Allocations Familiales, la Caisse d'Assurance Retraite et de 
la Santé au Travail, l’Education Nationale, le Centre Hospitalier d’Arcachon, la 
Clinique d’Arcachon, l’Hôpital Privé Wallerstein, le Centre Hospitalier Charles 
Perrens, le Centre Hospitalier de Cadillac, les URPS chirurgiens-dentistes et 
pharmaciens. 

Le plan d’actions, dont l’élaboration est en cours, dans le cadre de groupes de 
travail thématiques, sera ensuite annexé à l’accord-cadre. 

Dans ces conditions, 

Vu les avis favorables de la Commission Energies Renouvelables-Santé-
Services mutualisés en date des  9 juin et 21 octobre 2021, 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 25 janvier 2022, 

Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 

- HABILITER Mme LARRUE, vice-Présidente de la COBAN en charge
des Energies renouvelables-Santé-Services mutualisés, à signer cet
accord cadre ;

- AUTORISER Mme LARRUE, vice-Présidente de la COBAN en charge
des Energies renouvelables-Santé-Services mutualisés, à signer tout
autre document utile à la mise en œuvre et au fonctionnement du
CLS.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- HABILITE Mme LARRUE, vice-Présidente de la COBAN en charge des
Énergies renouvelables-Santé-Services mutualisés, à signer cet
accord-cadre ;
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- AUTORISE Mme LARRUE, vice-Présidente de la COBAN en charge
des Énergies renouvelables-Santé-Services mutualisés, à signer
tout autre document utile à la mise en œuvre et au fonctionnement
du CLS.

Vote : 
Pour : 38 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-04 : Mise à jour du versement des Indemnités 
Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS)  
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 

LE PRÉSIDENT : « Le dossier suivant est la mise à jour du versement des 
Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires, IHTS, demandée par le 
comptable public ». 

____________ 

Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié, pris pour application du 
premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et à la 
réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié, relatif aux indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires ; 

Vu la délibération n° 2005-21 du 29 mars 2005 portant sur le régime 
indemnitaire dont l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires ; 

Considérant que la notion d’heures supplémentaires correspond soit aux 
heures effectuées à la demande de l’autorité territoriale ou du chef de service, 
ou bien aux heures effectuées dès lors qu’il y a eu un dépassement de la durée 
réglementaire de travail ; 

Considérant que cette notion d’heures supplémentaires s’applique en 
considération de certaines conditions liées au grade, à l’emploi ou aux 
fonctions ; 

Considérant que les instruments de décompte du temps de travail sont mis 
en place au sein de la Collectivité ; 

Il est proposé au Conseil communautaire de déterminer comme suit le 
versement du dispositif indemnitaire horaire pour heures supplémentaires : 

- L’indemnité horaire pour heures supplémentaires peut être
attribuée aux agents titulaires, stagiaires ou contractuels, employés à
temps complet ou à temps partiel, de catégorie C ou B.

- Les fonctionnaires et agents contractuels à temps non complet, de
catégorie C ou B, amenés à effectuer des heures au-delà de la durée
normale définie lors de la création de l’emploi qu’ils occupent, seront
rémunérés sur la base horaire résultant d’une proratisation de leur
traitement, heures dites complémentaires, tant que le total des heures
effectuées ne dépasse pas la durée du cycle de travail défini par la
collectivité pour les agents à temps complet.

Aussi, il convient de distinguer les situations suivantes : 
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- cas des agents à temps non complet nommés sur des emplois NON
PERMANENTS : aucune majoration possible des heures effectuées en
dessous de la durée du cycle de travail des agents à temps complet.

- cas des agents à temps non complet nommés sur des emplois
PERMANENTS : se référer à la délibération n° 2021-65 du 6 avril 2021
relative à la majoration des heures complémentaires.

Lorsque les heures supplémentaires effectués par un agent à temps non 
complet dépassent les bornes horaires définis par le cycle de travail, leur 
montant sera calculé conformément au décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 
relatif à l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires. 

Les agents bénéficiaires des IHTS sont ceux occupant les fonctions ou les 
missions par grade ou emplois définis ci-dessous : 

Cadre(s) 
d’emplois Grade(s) Fonctions 

Adjoints 
Administratifs 

-Adjoint administratif
-Adjoint administratif
principal de 2eme classe
-Adjoint administratif
principal de 1ère classe

- Fonctions de responsabilité de service,
d'encadrement de proximité,
d’assistance de direction, de chargés
d’opérations, de gestionnaires
comptables ou des marchés publics
- Fonctions d’assistance administrative
et technique
- Fonctions opérationnelles d’exécution
ou d’accueil

Adjoints 
Techniques 

-Adjoint technique
-Adjoint technique
principal de 2eme classe
-Adjoint technique
principal de 1ère classe

- Fonctions de responsabilité de service,
d'encadrement de proximité,
d’assistance de direction, de chargés
d’opérations, de gestionnaires
comptables ou des marchés publics
- Fonctions d’assistance administrative
et technique
- Fonctions opérationnelles d’exécution
ou d’accueil

Rédacteurs 

-Rédacteur
-Rédacteur principal de
2ème classe
-Rédacteur principal de 1ère

classe

- Fonctions de responsable de service
- Fonctions de responsabilité adjointe,
avec encadrement
- Fonctions bénéficiant d’une expertise
sans encadrement

Techniciens 

-Technicien
-Technicien principal de
2ème classe
-Technicien principal de
1ère classe

- Fonctions de responsable de service
- Fonctions de responsabilité adjointe,
avec encadrement
- Fonctions bénéficiant d’une expertise
sans encadrement

Le nombre d’heures supplémentaires ne peut dépasser le contingent 
mensuel qui est d’une durée limitée de 25 heures, modifiable en cas de 
circonstances exceptionnelles. 

L’indemnité horaire pour travaux supplémentaires fera l’objet d’un 
ajustement automatique dès lors que les montants ou les corps de référence 
seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 
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Conformément au règlement d’organisation du temps de travail valant 
protocole relatif au temps de travail à la COBAN, les heures supplémentaires 
peuvent être compensées de deux manières : 

- Par défaut, sous la forme d’un repos compensateur,

- A défaut, sous la forme d’une indemnisation.

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 25 janvier 2022,  

Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 

- PRENDRE acte des dispositions relatives au versement de l’indemnité
horaire pour travaux supplémentaires ;

- ATTRIBUER aux agents pouvant y prétendre, quel que soit leur statut
(titulaire ou contractuel), le versement des IHTS de manière
exceptionnelle selon les dispositions en vigueur ;

- PRECISER que les dispositions de cette délibération prendront effet à
compter de la transmission de cette dernière au contrôle de légalité, et
de sa publication ou affichage.

INTERVENTIONS : 

Mme LE YONDRE : « Je voudrais vous dire que c’est un moment important 
pour la COBAN. Nous venons de définir trois sujets majeurs et de voter trois 
sujets majeurs, et notamment notre Projet de Territoire, qui est le cadre 
stratégique d’action dans lequel nous allons nous insérer pour les années à 
venir. Je ne sais pas si, les uns et les autres, nous mesurons ce que nous avons 
fait ce soir en votant ce Projet de Territoire sous l’égide de Cédric PAIN, et de 
l’ensemble des élus et des services qui y ont travaillé.  

Derrière cette déclinaison, il y a un premier Programme Local de l’Habitat, 
mis en œuvre et voté ce soir, avec des axes essentiels et majeurs, sur une 
thématique dont nous parlons beaucoup depuis des années. Marie LARRUE 
vient de nous présenter le Contrat Local de Santé. Là aussi, nous avons 
appelé de nos vœux un travail sur la santé depuis des années, avec les élus 
de ce territoire. Lors de la présentation de ce Projet de Territoire, Cédric a 
beaucoup insisté sur deux axes : l’axe du développement économique et l’axe 
mobilités, avec le programme en cours d’élaboration avec Xavier, qui va être 
présenté et travaillé d’ici quelques semaines.  

Aujourd’hui, nous avons notre cadre stratégique d’action, plus ces 
déclinaisons. Ce soir, je voulais redémarrer mes interventions là-dessus, parce 
que nous avons là matière à mettre en œuvre un certain nombre d’actions 
majeures sur ce territoire, donc félicitations à l’ensemble des personnes qui 
ont porté ces projets et qui vont les mettre en œuvre. Dans quelques jours, 
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nous parlerons aussi du budget. Cédric a beaucoup parlé des priorités et c’est 
dans ce cadre budgétaire que nous les mettrons en œuvre.  

Sur le sujet des Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires, vous 
serez appelés les uns les autres à prendre cette même délibération dans les 
divers Conseils municipaux respectifs. Je vous fais grâce des visas. C’est une 
délibération qui nous est demandée par les finances publiques, le Trésor, 
pour payer nos agents.  

Nous rappelons la notion d’heures supplémentaires, qui correspond soit aux 
heures effectuées à la demande de l’autorité territoriale du chef de service ou 
aux heures effectuées dès lors qu’il y a un dépassement de la durée 
réglementaire du travail. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- PREND acte des dispositions relatives au versement de l’indemnité
horaire pour travaux supplémentaires ;

- ATTRIBUE aux agents pouvant y prétendre, quel que soit leur statut
(titulaire ou contractuel), le versement des IHTS de manière
exceptionnelle selon les dispositions en vigueur ;

- PRÉCISE que les dispositions de cette délibération prendront effet
à compter de la transmission de cette dernière au contrôle de
légalité, et de sa publication ou affichage.

Vote : 
Pour : 38 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-05 : Autorisation de défrichement dans le cadre du 
projet d’extension du CAASI 7 à Andernos-les-Bains (Rapporteur : M. 
MARTINEZ) 

LE PRÉSIDENT : « Le dossier suivant est l’autorisation de défrichement dans 
le cadre du projet d’extension du Centre d’Activité Artisanal et Semi Industriel, 
le CAASI d’Andernos-les-Bains. Je passe la parole à Manuel MARTINEZ ». 

__________ 

Monsieur Manuel MARTINEZ, vice-Président de la COBAN, expose qu’au titre 
de sa compétence Développement Economique, qu’elle exerce depuis le 1er 
janvier 2017, la COBAN crée, aménage, entretien et gère les zones d’activité 
économique de son territoire. A ce titre, elle porte un projet d’extension du 
Centre d’Activités Artisanales et Semi-Industrielles (CAASI) d’Andernos-les-
Bains, sur une partie de la parcelle communale cadastrée section BV n° 434, 
située en zone UI du PLU. 

La superficie concernée par l’opération est d’environ 20 900 m². 

Le projet consiste en la création d’une dizaine de lots d’une surface moyenne 
de 550 m² et intégrant les opérations suivantes : 

- la création d’une voie de desserte traversante selon un axe sud/est
raccordée aux rues Nicéphore Niépce et Panhard-Levassor et d’une
circulation douce selon un axe Sud/Est (trottoir) ;

- la construction de dispositifs de stockage des eaux pluviales ;

- des travaux de raccordement des réseaux et des lots sur la rue Panhard-
Levassor ;

- des travaux et installations de sécurisation incendie (débroussaillage
d’une bande inconstructible d’environ 50 mètres de protection contre
le risque incendie autour de l’emprise du projet).
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Figure 1 : projet d'aménagement du secteur CAASI 7 

Pour avancer positivement dans cette opération, une demande d’autorisation 
de défrichement pour une surface de 2,09 hectares (comprenant la surface du 
projet et la zone à débroussailler pour la sécurisation incendie) doit être 
sollicitée auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
en application de l’article L.425-6 du code de l’urbanisme. 

De la même manière, conformément à l'article L. 341-7 du nouveau code 
forestier, la COBAN doit obtenir cette autorisation de défrichement 
préalablement à la délivrance du permis d’aménager.  

Le terrain étant toujours propriété de la commune d’Andernos-les-Bains, le 
Conseil municipal a délibéré le 17 décembre 2021 afin d’autoriser la COBAN à 
déposer une demande de défrichement concernant cette extension. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article L.425-6 du code de l’urbanisme ; 
Vu l’article L. 341-7 du nouveau code forestier ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal d’Andernos-les-Bains du 17 décembre 
2021 autorisant la COBAN à déposer une demande de défrichement ; 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 25 janvier 2022 ; 

CONSIDERANT que la COBAN doit obtenir l’autorisation de défrichement 
avant la délivrance du permis d’aménager ; 

Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247354&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006074075/articles/LEGIARTI000006815964
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- AUTORISER M. MARTINEZ, vice-Président de la COBAN en charge
du Développement Economique et Touristique-Emploi, à déposer
la demande d’autorisation de défrichement et à signer tous les
documents afférents.

INTERVENTIONS : 

LE PRÉSIDENT : « Y a-t-il des remarques ou des questions ? » 

Mme GUILLERM : « Dans le cadre de notre Projet de Territoire, nous avons 
parlé d’aménagement paysager, de charte paysagère. La protection du 
paysage est-elle intégrée en amont dans ce projet de défrichement ? » 

M. MARTINEZ : « Non, pas tel que vous le définissez dans cette charte. Il
faudrait que la charte ne soit pas nominativement ciblée ou fléchée sur une
zone. Il faut que nous ayons une charte commune au territoire et aux 15 zones
d’activité, donc ne faisons pas d’une charte un fléchage sur une zone, mais
vraiment sur les 15 zones du territoire et s’il y en a d’autres, plus tard.
Vraiment, prenons l’ensemble du territoire pour incorporer la charte. Elle est
intemporelle et non pas en amont d’un projet. Elle doit se faire, se réaliser et
se mettre en application ».

LE PRÉSIDENT : « Plus spécifiquement, quand vous faites une demande de 
défrichement, on vous demande de compenser ailleurs. Si vous ne pouvez 
pas compenser, vous pouvez le définir par une manne financière. C’est ce qu’il 
se passe dans certains projets, notamment photovoltaïques, lorsqu’ils ne 
peuvent pas arriver à compenser de façon forestière sur notre territoire, mais 
ce qu’a voulu le Code forestier, c’est que nous puissions compenser ailleurs 
ces deux hectares. C’est ainsi que nous devrons sûrement nous inscrire dans 
cette compensation ». 

Mme GUILLERM : « Ma question était un peu différente. Lorsque nous 
aménageons, lorsque nous défrichons, nous avons quand même un projet 
d’aménagement derrière. Est-ce que dans le défrichement, nous avons 
quand même identifié des zones d’espace que nous pouvons préserver ? Il 
vaut mieux laisser des espaces qui vont paysager la zone artisanale plutôt 
que de tout raser et replanter après. C’était ma question ». 

M. PAIN : « Sur le côté défrichement, c’est un changement de vocation. Nous
sommes sur une extension. Je crois que nous sommes sur CAASI n° 7.
Aujourd’hui, la charte paysagère n’est pas écrite, c’est un Projet de Territoire,
donc c’est une des actions qui est dans le projet. Là, nous sommes sur la
septième extension, sur quelques petites parcelles. Précisément, nous
sommes sur 10 parcelles. Nous ne sommes vraiment pas sur cette démarche-
là. C’est à l’État, qui en est responsable, de regarder si cela mérite telle ou telle
autorisation, telle ou telle compensation. Nous sommes vraiment sur un
changement de vocation. C’est un projet qui est ancien et pour répondre
clairement à la question, la charte paysagère est en projet et n’est pas encore
écrite ».

LE PRÉSIDENT : « Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Merci ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
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- AUTORISE M. MARTINEZ, vice-Président de la COBAN en charge du
Développement économique et Touristique-Emploi, à déposer la
demande d’autorisation de défrichement et à signer tous les
documents afférents.

Vote : 
Pour : 38 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-06 : Montants prévisionnels des Attributions de 
Compensation pour 2022 (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 

LE PRÉSIDENT : « Le dossier suivant, ce sont les montants prévisionnels des 
Attributions de Compensation pour 2022. En introduction, je voudrais vous 
dire que la COBAN communique à ses membres avant le 15 février de chaque 
année le montant prévisionnel des attributions au titre de ces reversements. 
Il appartient, en application de la disposition susvisée, au Conseil 
communautaire de voter avant le 15 février de chaque année les montants 
d’attribution de compensation prévisionnels des communes membres, qui 
s’avèreront, d’ici la fin de l’année, concernées, conformes ou non aux AC 
définitifs nouvellement votés ou hérités de l’année N-1. Une fois cette 
délibération votée, il revient au Président de notifier cette délibération à 
chacune des communes membres.  

Je rajouterais simplement que je regrette que nous n’ayons pas pu nous 
mettre d’accord sur un compromis. En tant que Président, je pense que 
maintenant, nous devons parvenir à trouver une solution. En ce qui me 
concerne, de par ma position, je la prendrai, parce que j’en ai la 
responsabilité. Voilà ce que je voulais vous dire ce soir. Je pense qu’il faut 
maintenant en sortir ». 

M. MARLY : « Monsieur le Président, il y a quelque chose que je ne comprends
pas bien. Vous nous soumettez la délibération n° 6, dans laquelle vous avez
déjà supprimé l’attribution de compensation à Lège-Cap Ferret, et dans la
délibération n° 7, vous recommencez à nous proposer de la supprimer. Je ne
comprends pas pourquoi cet ordre n’a pas été inversé. Il m’aurait semblé plus
logique de délibérer d’abord sur la suppression et après de voter sans. Je ne
comprends pas d’où vient cette stratégie ».

Mme LE YONDRE : « Tu voulais prendre des responsabilités, Bruno, donc je 
pense que nous avons abordé cette question en Bureau. Je pense que tu es 
tout à fait à même de répondre. La première délibération est faite pour fixer 
les AC prévisionnelles et la seconde délibération est faite pour les ajuster. 
Nous avons abordé ce sujet à plusieurs reprises en réunion de Bureau et en 
Conseil communautaire. Je pense que tout a été dit sur ce sujet. Aujourd’hui, 
nous avons pris l’engagement, et la commune de Lège et la COBAN, de 
modifier les attributions de compensation. C’est un engagement qui a été 
pris, nous avons eu de nombreuses discussions avec 
Philippe DE GONNEVILLE sur le sujet, et encore dernièrement. Ce soir, il est 
de nouveau proposé une délibération pour modifier les attributions de 
compensation de la commune de Lège, qui est la seconde délibération, et qui 
doit être votée dans les mêmes termes au sein de la commune de Lège, pour 
être mise en œuvre.  

La première délibération par laquelle je voulais démarrer porte sur la fixation 
des AC prévisionnelles. C’est le Conseil communautaire qui doit informer 
chacune de ces communes, avant une date fixée au mois de février par le 
Code des Impôts, pour permettre à chacune des communes membres de 
prévoir les recettes qu’elles percevront de la Communauté d’agglomération. 
Cette délibération, nous devons la prendre tous les ans. Il y a des 
intercommunalités qui prennent cette délibération tous les ans. Cette 
délibération, nous ne l’avons effectivement pas prise l’année dernière, nous 
ne l’avons prise qu’une seule fois. Dorénavant, nous vous la présenterons tous 
les ans pour fixer des attributions de compensation de façon prévisionnelle ». 
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M. MARLY : « Si j’ai bien compris, vous m’avez dit que le Maire de la commune
de Lège-Cap Ferret aurait accepté de présenter une délibération globale
sans l’attribution de compensation à Lège-Cap Ferret ? »

Mme LE YONDRE : « Ce que j’ai dit, c’est que nous avons eu de nombreuses 
discussions avec le Maire de Lège – dont je regrette bien sûr l’absence ce 
soir – sur le sujet et sur le fond du dossier. Je pense que nous avons dit 
beaucoup de choses les uns et les autres. Nous appelons de nos vœux le vote 
de cette délibération. Pour qu’il y ait une modification des AC de la commune 
de Lège-Cap Ferret, il faut que cette délibération soit votée à la majorité des 
deux tiers par le Conseil communautaire ici présent, c’est la deuxième 
délibération. La deuxième condition est que cette délibération soit aussi 
votée dans les mêmes termes par le Conseil municipal de la commune de 
Lège-Cap Ferret ». 

M. MARLY : « Vous ne m’avez pas tout à fait convaincu. Il aurait été plus
logique d’inverser les deux ».

Mme LE YONDRE : « La première, c’est une délibération pour la fixation 
prévisionnelle. Je vous rappelle le Code des Impôts, puisque c’est un article 
du Code des Impôts qui nous fixe cette obligation. C’est de la compétence du 
Conseil communautaire. C’est vous, nous, qui sommes compétents ce soir sur 
ce Conseil communautaire ».  

M. ROSAZZA : « Avant que ces délibérations ne soient lues, je voudrais
intervenir quelques minutes pour montrer, presque de manière historique, à
quel point ce sujet difficile du vote de ces attributions de compensation à la
ville de Lège-Cap Ferret est un épiphénomène par rapport à ce qu’il se passe
à la COBAN. Le propos que je vais tenir, nul n’en connaît, pour l’instant, la
teneur : aucun maire et même aucun des élus de ma commune, à qui j’ai
seulement indiqué que j’interviendrai ce soir, pour donner mon point de vue
sur les véritables raisons du blocage, que vous n’ignorez pas, pour la plupart.

Au sujet de ces attributions, je voudrais rappeler ceci. Le différend qui oppose 
de manière frontale deux camps est le résultat du fait que la politique locale 
du Bassin, certes d’importance moyenne, en tout cas, celle que nos 
concitoyens abhorrent est venue, comme elle sait le faire, troubler les 
possibilités d’actions collectives et collégiales qui auraient dû présider à cette 
mandature intercommunale de la COBAN.  

Je l’ai déjà dit, la COBAN était placée en 2020 sur un boulevard, pour monter 
en puissance, pour s’épanouir, s’enrichir de compétences nouvelles, montrer 
aux populations les aspects intéressants de l’intercommunalité, parce qu’il y 
en a, et finalement réussir. Cela ne s’est évidemment pas passé ainsi. Les 
influences politiques nocives de tous bords ont sciemment modifié la donne, 
car le fait que la COBAN pouvait vivre une mandature dans la concorde et 
l’entente ne représentait pas un projet apprécié par tous. Il fallait démanteler 
au plus vite quelque chose qui prenait corps. Quelque chose, c’est cette 
Assemblée que nous constituons, forte d’un renouvellement important d’élus, 
une Assemblée rajeunie, intéressée par le travail à accomplir de manière 
citoyenne sur notre territoire en retard, en toute indépendance politique pour 
la plupart d’entre nous.  

Dès lors, ce fonctionnement, forcément, a capoté. C’était prévisible, c’était 
voulu. Le coup d’éclat inopportun de Bruno LAFON, et non le coup de poker, 
comme il aimait à le dire – un coup de poker, quand tu joues, tu joues, et si tu 
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perds, tu perds – ce coup d’éclat est apparu, à juste titre, comme un lâchage, 
une forme de mépris, en tout cas, un acte inconsidéré. La réprobation qui s’en 
est suivie n’était pas du tout politique. Il suffit de demander individuellement 
aux membres de l’Assemblée ici. Il était évident, dès lors, qu’il n’y avait plus 
de Président. Les relations sont passées de froides à délétères, attisées de 
l’extérieur en direction des plus « attisables ». Que nous le voulions ou non, en 
dépit du fait que la COBAN travaillait grâce, notamment, à la conscience 
professionnelle extraordinaire d’agents décontenancés, la COBAN s’est 
étiolée, enferrée dans des joutes peu adultes, mais la COBAN travaille tout de 
même.  

Au sujet des attributions de compensation précisément, forcément, il ne 
manquait plus dans les faits que ce sujet arrive sur la table en cette période. 
Cela n’allait pas arranger les affaires. Devant l’injonction faite par la 
Chambre Régionale des Comptes de stopper, dans les meilleurs délais – cela 
veut dire tout de suite et non pas quand vous pourriez – ces versements jugés 
injustifiés, nous nous retrouvons, mes chers collègues, individuellement en 
conscience, dans trois catégories. Il y a ceux ou celles qui, nouvellement 
arrivés dans le Conseil communautaire, considèrent, notamment au vu de 
l’ampleur des sommes versées en question, que cet état de fait doit 
immédiatement cesser. Ils n’ont d’ailleurs rien à voir, ils n’ont aucune 
responsabilité dans cette affaire. La deuxième catégorie, il y a celles et ceux 
qui, de plus ou moins longue date, ont voté et admis le principe de ces 
versements, et ont évidemment la responsabilité, et considèrent cependant 
devant le rapport de la CRC qu’il faut y mettre fin tout de suite. Enfin, il y a 
ceux et celles qui semblent partager le même avis, mais souhaitent des 
arrangements, des compensations de compensations, bref, souhaitent 
conserver un peu les pratiques d’un passé où tout le monde s’entendait et 
dont ils sont un peu nostalgiques. Ils n’ont pas tout à fait tort. Si la COBAN 
n’était pas déchirée à ce point, il y aurait eu discussion en Bureau. Ces 
arrangements auraient eu lieu sans que l’Assemblée que vous constituez en 
eut eu la moindre information.  

Devons-nous pour autant regretter ces temps de pratiques qui consternent 
les nouvelles et les nouveaux venus, mais ces temps auxquels les plus anciens 
ont tous participé ? Ou bien devons-nous, ensemble, réfuter ces pratiques en 
élus responsables devant les administrés du territoire, sans marchandage ? 
Le marchandage n’est pas l’apanage d’élus, c’est l’apanage des politiciens et 
peut-être celui de certains élus peu scrupuleux de l’intérêt général.  

De plus, au nom de je ne sais quelle solidarité politique pouvons-nous 
continuer, une fois instruits de l’ampleur des sommes versées depuis 2004, à 
léser des administrés de notre propre commune ? Il y a tout de 
même 10 millions d’euros. C’est vrai que 10 millions ou 10,215 millions 
ou 10,430 millions, c’est peanuts, mais nous ne pouvons pas raisonner ainsi, 
quand nous connaissons l’ampleur initiale.  

Au titre de conseillère ou conseiller départemental(e), fût-ce dans l’opposition 
du Département, et donc sans une énorme influence sur les dossiers du 
canton, est-il convenable de ne pas voter cette délibération dans l’intérêt 
général de toutes les communes le composant ? J’ai dit tout cela à Philippe 
DE GONNEVILLE, parce que je l’ai eu quotidiennement cette semaine. Je lui 
ai dit ce passage que je vais vous lire. Que peut-il être reproché au Maire de 
Lège-Cap Ferret et à ses conseillers communautaires ? Qui peut, à Lège et en 
dehors, ne pas les saluer de suivre d’urgence la prescription de la CRC ? Qui 
peut imaginer que la commune de Lège-Cap Ferret, avec son nouveau 
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maire, n’exercerait pas comme avant une influence prépondérante au 
niveau de la COBAN ?  

Un vote unitaire, mes chers collègues, ne sonnerait la victoire ou la défaite de 
quiconque, juste la possibilité de retrouver un peu une plus grande 
considération de la part des habitants du territoire, une plus grande 
considération pour leurs élus, pour les 38 femmes et hommes qui composent 
notre Assemblée et que nous avons l’honneur de représenter. Peut-être ce 
vote unitaire ouvrirait-il une possibilité de gérer notre Communauté 
d’agglomération dans une meilleure entente, qui sait, une meilleure 
compréhension et donc une efficacité accrue, en s’affranchissant des 
influences politiques nuisibles qui, au final, n’intéressent que très peu de 
personnes parmi nous.  

Enfin, concernant ce vote, je ne partage pas l’idée d’avoir à y revenir à chaque 
Conseil communautaire. Cela suffit. Nous verrons bien. Je ne partage pas non 
plus l’idée de voter à bulletin secret. Je m’explique. Si je demande ici : « Qui 
est pour le vote à main levée ? ». Il y a des absents, des pouvoirs, etc. Je suis 
sûr que je trouve 24. Sans trahir les bulletins de l’autre jour, j’ai eu l’idée, 
l’intuition qu’il y a une adéquation totale entre les 24 qui souhaitent voter à 
main levée et le vote de ceux qui étaient pour l’arrêt des versements. Un seul 
d’entre nous, depuis le dernier vote, a raconté partout qu’il avait voté pour 
l’arrêt des versements, c’est Bruno LAFON. Il a raconté trois fois, dans le 
Bureau des Maires : « J’ai voté l’arrêt des versements à la commune de Lège-
Cap Ferret ». et il l’a peut-être aussi dit à certains élus de Biganos. Si mes 
calculs sont bons, à moins que nous nous soyons complètement plantés, cela 
fait 25. Nous avons dû nous tromper.  

Cela dit, en raison de l’absence de Philippe DE GONNEVILLE, je propose, si les 
choses étaient à repenser, qu’il puisse, avec ses élus, parler à nouveau. Je 
propose que nous puissions surseoir, si cela est possible, à nouveau à ce 
vote ». 

M. DANEY : « Mes chers collègues, comment je vais vous dire cela. Je vous
inviterais effectivement ce soir à faire fi de toutes les interventions qui ne
peuvent que cristalliser et continuer à cristalliser les opinions et les votes. Je
pense qu’aujourd’hui, nous devons passer au-delà de ceci. Il faut que nous
avancions. Nous avons voté en début de séance un Projet de Territoire, nous
avons voté un PLH, nous devons continuer. Nous avons parlé de la mobilité
et c’est un des enjeux forts de la collectivité – cela a été répété par
Cédric PAIN – sur cette mandature au sein de la COBAN.

Mes chers collègues, je vous invite donc sincèrement et du fond du cœur à 
faire fi de toutes les interventions qui cristallisent, je le répète. Ce n’est peut-
être pas leur objectif, mais in fine, c’est ce qu’il peut se passer. Je comprends 
totalement la commune de Lège-Cap Ferret. Nous en avons parlé et j’en ai 
parlé avec Philippe, avec Gabriel, je comprends donc totalement la position. 
Il doit y avoir une position de la ville de Lège-Cap Ferret que nous pouvons 
comprendre humainement, que nous pouvons comprendre en tant que 
responsables d’une collectivité. C’est complètement compréhensible et je le 
comprends personnellement. Je crois que nous le comprenons tous, parce 
que si nous étions dans l’autre camp, nous la comprendrions.  

Le propos que je peux reprendre de Jean-Yves ROSAZZA, c’est que le bulletin 
secret n’est pas la bonne solution. Que chacun prenne ses responsabilités 
– Gabriel est d’accord avec moi – et que nous ayons effectivement ce soir un
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vote et que la COBAN sorte grandie, que la commune de Lège-Cap Ferret 
sorte grandie de cette opération, parce qu’en fin de compte, l’objectif est là. 
C’est ce qui nous permettra d’avancer.  

Nathalie Le YONDRE l’a répété, effectivement, il faut un vote concordant de 
la commune de Lège-Cap Ferret et de l’intercommunalité. Je vous invite donc 
à voter pour l’intérêt de la COBAN, c’est-à-dire à voter l’arrêt des AC de Lège-
Cap Ferret. Je le répète, il faut un vote concordant de la commune de Lège-
Cap Ferret. Nous verrons comment nous pouvons agir après, sachant que 
nous connaissons un peu le processus.  

Mes chers collègues, il faut que nous avancions, il faut continuer à avancer. 
Nous avions avancé en début de séance, continuons à avancer, je vous en 
conjure ». 

Mme LARRUE : « Merci. Je ne comptais pas prendre la parole ce soir, puisque 
nous avions discuté avec Gabriel et Xavier tout à l’heure et que nous avions 
trouvé ce consensus dans une volonté d’apaisement. Personnellement, c’est 
vrai que je regrette que nous n’ayons pas trouvé d’accord avec la commune 
de Lège-Cap Ferret, mais nous avions décidé de nous abstenir, puisque de 
toute façon, même ceux qui n’étaient pas pour, en s’abstenant, la 
délibération passerait. Nous savons très bien que c’est la commune de Lège-
Cap Ferret qui décidera in fine si elle devra voter dans les mêmes termes ou 
pas.  

Je regrette donc l’intervention de notre collègue d’Andernos, qui remet le feu 
sur les braises. Je voulais simplement dire que je n’avais pas l’intervention 
d’intervenir, mais que je tiens tout de même à mettre les choses au point sur 
mon vote de ce soir ». 

___________ 

Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 

Vu les délibérations du Conseil communautaire n° 30-2017 du 14 février 2017, 
n° 62-2017 du 20 juin 2017, n° 80-2018 du 25 septembre 2018 et n° 117-2019 du 
19 décembre 2019 approuvant le montant des attributions de compensation 
des Communes membres ; 

Vu le rapport d’observations définitives de la Chambre régionale des comptes 
de Nouvelle-Aquitaine du 10 juin 2021 faisant état de l’engagement de la 
COBAN et de la Commune « à réduire l’AC de la commune de Lège - Cap 
Ferret de 430 000 € au plus vite » dans le cadre d’une procédure de révision 
libre ;  

Considérant qu’en application de l’article 1609 nonies C du Code général des 
impôts le Conseil communautaire de la COBAN doit communiquer avant le 15 
février de l’année le montant prévisionnel des attributions de compensation 
des Communes membres pour 2022 ;  

Considérant que la COBAN et la Commune de Lège-Cap ferret ayant pris 
l’engagement devant la Chambre régionale des comptes de réduire le 
montant d’attributions de compensation de la Commune de 430 000 euros, il 
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est donc proposé d’en tenir compte dans la fixation des montants 
prévisionnels d’attributions de compensation pour 2022 ;  

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 25 janvier 2022 ; 

Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 

Article 1 : APPROUVER et COMMUNIQUER les montants prévisionnels 
d’attributions de compensation pour l’année 2022 suivants : 

Montants prévisionnels 
des AC pour 2022 

Andernos-les-Bains 1 162 095,00 € 

Arès 727 334,00 € 

Audenge 208 865,00 € 

Biganos 3 539 427,00 € 

Lanton 320 193,00 € 

Lège-Cap Ferret 1 293 533,41 € 

Marcheprime 190 196,00 € 

Mios 681 767,00 € 

TOTAL 8 123 410,41 € 

Article 2 : ACTER du versement mensuel aux Communes des montants 
prévisionnels d’attributions de compensation pour l’année 2022 fixés à l’article 
1 ; 

Article 3 : CONFIER à la première vice-présidente en charge des Finances 
publiques, le soin de prendre toute décision nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération et de notifier cette dernière à chaque Commune 
membre de la COBAN. 
INTERVENTIONS : 

Mme LE YONDRE : Nous actons, par cette délibération du versement 
mensuel par douzième aux communes des montants prévisionnels 
d’attributions de compensation pour l’année 2022 et vous nous confiez le soin 
d’exécuter cette délibération qui, vous l’avez compris, pour modifier les 
attributions de compensations de la commune de Lège, nécessitent le vote 
de la seconde délibération, en termes identiques, au sein du Conseil 
communautaire de la COBAN et au sein de la commune de Lège-Cap Ferret. 

Nous sommes donc sur la première délibération à la majorité classique. 

LE PRÉSIDENT : « Quels sont ceux qui sont contre ? Quels sont ceux qui 
s’abstiennent ? » 
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Mme LE YONDRE : « Comme des personnes ont des pouvoirs, nous 
compterons les pouvoirs derrière ». 

LE PRÉSIDENT : « Quels sont ceux qui sont pour ? La délibération est adoptée 
à la majorité ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

− Article 1 : APPROUVE et COMMUNIQUE les montants prévisionnels
d’attributions de compensation pour l’année 2022 suivants :

Montants 
prévisionnels des AC 

pour 2022 

Andernos-les-Bains 1 162 095,00 € 

Arès 727 334,00 € 

Audenge 208 865,00 € 

Biganos 3 539 427,00 € 

Lanton 320 193,00 € 

Lège-Cap Ferret 1 293 533,41 € 

Marcheprime 190 196,00 € 

Mios 681 767,00 € 

TOTAL 8 123 410,41 € 

− Article 2 : ACTE du versement mensuel aux Communes des
montants prévisionnels d’attributions de compensation pour
l’année 2022 fixés à l’article 1 ;

− Article 3 : CONFIE à la première vice-présidente en charge des
Finances publiques, le soin de prendre toute décision nécessaire à
l’exécution de la présente délibération et de notifier cette dernière
à chaque Commune membre de la COBAN.

Vote : 

Pour : 28 

Contre : 6 
- Commune de Biganos : M. BOURSIER
- Commune de Lège-Cap Ferret : M. MARLY détenant le pouvoir de M.

DE GONNEVILLE ; Mme GUIGNARD DE BRECHARD ; Mme
GUILLERM ; M. MARTIN.

Abstentions : 4 
- Commune d’Audenge : M. POHL

- Commune de Lanton : Mme LARRUE ; M. DEVOS ; Mme JOLY.
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Délibération n° 2022-07 : Évolution des Attributions de Compensation 
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 

LE PRÉSIDENT : « La deuxième délibération, qui porte uniquement sur la 
compensation de Lège ». 

Mme LE YONDRE : « Cette délibération qui n’a pas été votée au mois de juin, 
qui n’a pas été votée au mois de décembre. Je vous la relis, de façon à ce que 
ce soit clair ». 

___________ 

Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C, V, 1 
bis ; 

Vu le code des juridictions financières et notamment son article 
L. 243-9 ;

Vu les rapports définitifs de la CLECT en date des 30 mai 2017 et 18 septembre 
2018 ; 

Vu les délibérations du Conseil communautaire n° 30-2017 du 14 février 2017, 
n° 62-2017 du 20 juin 2017, n° 80-2018 du 25 septembre 2018 et n° 117-2019 du 
19 décembre 2019 approuvant le montant des attributions de compensation ; 

Vu le tableau des montants d’attributions de compensation par Commune 
depuis le 19 décembre 2019 ;  

Vu les rapports provisoires et d’observations définitives de la Chambre 
régionale des comptes de Nouvelle-Aquitaine des 26 janvier et 10 juin 2021 ; 

Vu les projets de délibération du Conseil communautaire de la COBAN n° 
2021-89 du 29 juin 2021 et n° 2021-118 du 15 décembre 2021 portant révision du 
montant d’attributions de compensation de la Commune de Lège-Cap Ferret, 
non adoptés ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la COBAN n° 2022-XX du 8 
février 2022 portant fixation des montants prévisionnels d’attributions de 
compensation pour 2022 ; 

Considérant le rapport provisoire de la Chambre régionale des comptes en 
date du 26 janvier 2021, invitant la COBAN à faire le point sur l’avis de la CLECT 
et sur le montant des AC de chaque Commune, et en particulier de Lège-Cap 
Ferret ; 

Considérant que, sur injonction de la Chambre, l’ordonnateur, ayant pris 
bonne note de la préconisation visant à réduire l’Attribution de compensation 
de la Commune de Lège-Cap Ferret de la somme de 430 000 €, s’est engagé, 
par lettre du 24 mars 2021, à procéder à la mise en œuvre de cette observation 
au plus vite ; 
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Considérant que par lettre référencée 791 en date du 28 avril 2021, 
l’ordonnateur a tenu informé Monsieur le Maire de la Commune de Lège-Cap 
Ferret de ces dispositions ; 

Considérant le rapport d’observations définitives de la Chambre régionale des 
comptes en date du 10 juin 2021, qui relève que l’ordonnateur s’est engagé, 
dans le cadre d’une procédure de révision libre, « à réduire l’AC de la 
commune de Lège – Cap Ferret de 430 000 € au plus vite » […] confirmant la 
réponse de la Commune de Lège – Cap Ferret selon laquelle les deux 
collectivités ont la volonté commune de revoir cette situation dans les 
meilleurs délais ; 

Considérant que cette délibération, pour être adoptée, nécessite l’accord de 
la majorité des deux tiers du Conseil communautaire ; 

Considérant l’absence de majorité des deux tiers nécessaire à l’adoption des 
délibérations n° 2021-89 du 29 juin 2021 et n° 2021-118 du 15 décembre 2021, 
relatives à la réduction du montant d’attributions de compensation de la 
Commune de Lège-Cap Ferret de 430 000 euros à compter de l’exercice 
2022 ;  

Considérant l’obligation fixée par l’article L. 243-9 du Code des juridictions 
financières imposant à la COBAN de présenter les actions entreprises à la suite 
des observations de la Chambre régionale des comptes dans un délai d’un an 
à compter la présentation du rapport d’observations définitives ; 

Considérant, dans ces circonstances, la nécessité de respecter l’engagement 
pris de revoir le montant des attributions de compensation de la Commune 
de Lège – Cap Ferret à compter de l’exercice 2022 ; 

Considérant la nécessité d’une délibération concordante devant être adoptée 
par la Commune de Lège-Cap Ferret ; 

Vu les avis favorables des Commissions « Finances publiques » des 10 juin et 
7 décembre 2021  ; 

Vu les avis favorables des Bureaux communautaires des 1er et 22 juin 2021, ainsi 
que des 23 novembre et 7 décembre 2021 ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 25 janvier 2022 ; 

Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 

- Article 1 : APPROUVER le nouveau montant des attributions de
compensation de la Commune de Lège-Cap Ferret arrêté à compter de
l’année 2022 comme suit :

Montants issus de la 
délibération de 2019 

Révision 
des AC 

Montant des AC au 
1er janvier 2022 

Lège-Cap Ferret 1 723 533,41 € - 430 000 € 1 293 533,41 € 

- Article 2 : ACTER du versement mensuel à la Commune de Lège-Cap
Ferret du montant d’attributions de compensation pour 2022 fixé à



46 

l’article 1 ; 

- Article 3 : PRECISER que la présente délibération sera notifiée au Maire
de Lège – Cap Ferret.

INTERVENTIONS : 

Mme LE YONDRE : « Par cette délibération, si vous la votez, nous approuvons 
le montant nouveau des attributions de compensation de la commune de 
Lège-Cap Ferret à compter de l’année 2022, donc le montant d’origine, 
1 723 523 euros, desquels nous retranchons les 430 000 euros, ce qui fait 
1 293 533 euros.  

Par ces délibérations, nous actons le versement mensuel à la commune de 
Lège-Cap Ferret.  

Comme je vous l’avais dit au mois de décembre et au mois de juin et comme 
nous venons de le dire, j’appelle de mes vœux le vote de cette délibération à 
main levée, comme il vient d’être indiqué ». 

M. DANEY : « Aujourd’hui, il faut donc un vote des deux tiers, ce que je
souhaite que nous obtenions. Pouvez-vous nous expliquer le fonctionnement
des abstentions dans ce vote des deux tiers, par rapport aux exprimés ? ».

M. ROY, Directeur Général Adjoint Ressources : « Il n’y a que les votes pour
et les votes contre qui sont considérés comme des suffrages à part entière,
contrairement à l’abstention ».

Mme CAZAUX : « Chers collègues, Monsieur le Président, 

À ce stade de nos discussions et avant tout vote sur cette délibération 
n° 2022-07, je vous demande la parole pour un rappel au règlement et à la 
règle de droit qui s’appliquent au fonctionnement de toutes les assemblées 
de France. Ma demande est conforme à l’article 15 du règlement intérieur de 
notre collectivité. 

Sur la convocation que vous nous adressez, en deuxième page, en « Nota 
Bene » n° 2, figure une définition du conflit d’intérêts. Or, celle-ci est 
relativement incomplète. Elle est limitée aux seuls intérêts matériels, 
ignorant les intérêts moraux ou politiques, lesquels sont pourtant 
sanctionnés par le juge pénal au titre de l’article 432-12 du Code pénal sur la 
prise illégale d’intérêts. 

Ce n’est pas moi qui le dis, mais les magistrats de la Chambre Régionale des 
Comptes dans leur rapport définitif en date du 10 juin 2021. Ils nous 
indiquent : « Ces bonnes pratiques doivent être complétées pour prévenir la 
constitution de l’infraction de prise illégale d‘intérêts prévue par l’article 432-
12 du Code pénal. La règle normale pour l’élu consiste à ne pas prendre part, 
même indirectement, même par pressions, aux délibérations, en sortant par 
exemple de la salle dans laquelle se tient le Conseil communautaire. Il doit 
également s’écarter de tous processus préparatoires en Commission. Ces 
précautions doivent être mentionnées au procès-verbal de la séance ».. 
Manifestement, Monsieur le Président, les prescriptions de la Chambre 
Régionale des Comptes ne sont pas suivies. En effet, en droit, la loi 2013-907 
du 11 octobre 2013, relative à la transparence de la vie publique, est venue 



renforcer le dispositif sur le conflit d’intérêts et élargir sa portée dans l’exercice 
des fonctions exécutives locales. 

La loi définit la notion de conflit d’intérêts à son article 2 : « Au sens de la 
présente loi, constitue un conflit d’intérêts toute situation d’interférence entre 
un intérêt public et des intérêts publics ou privés, qui est de nature à 
influencer ou à paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et 
objectif d’une fonction ». 

Cette définition vise l’ensemble des situations de conflits d’intérêts qui 
peuvent apparaître dans la vie publique et confère au dispositif de la loi une 
portée générale. 

Nous noterons qu’il peut y avoir conflit d’intérêts entre deux intérêts publics 
et pas seulement entre un intérêt public et un ou des intérêts privés. 

La Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique, dans son Guide 
déontologique relatif au Contrôle et à la prévention des conflits d’intérêts, 
illustre les situations dans lesquelles il peut y avoir conflit entre deux intérêts 
publics. La HATVP retient deux cas, dont celui où « les intérêts publics ne sont 
pas convergents » (page 26 du Guide). 

Ainsi, nous pouvons aisément comprendre qu’il n’y a pas de conflit d’intérêts 
et donc de risque de prise illégale d’intérêts, lorsque, par exemple, des élus 
d’une commune votent contre le choix de l’implantation d’un équipement 
communautaire (piscine, zone d’activités économiques par exemple, ou 
encore de l’implantation d’une entreprise). En effet, dans ce cas, l’intérêt 
communautaire qui réside dans la réalisation de cet équipement ou 
l’installation de cette entreprise n’est pas remis en cause. 

Tel n’est pas le cas pour la délibération qui nous est proposée ce soir. En effet, 
l’intérêt communautaire réside dans l’arrêt de ce versement, à la fois bien sûr 
pour des raisons financières, mais aussi parce qu’il est irrégulier, ce qui est 
relevé par la Chambre Régionale des Comptes.  

Nous ne saurions y avoir d’intérêt local qui serait illégal, mais pour la 
commune de Lège-Cap Ferret et ses représentants, ils interviennent au vote 
dans un sens contraire à l’intérêt communautaire pour défendre un intérêt 
communal, non seulement divergent, mais aussi irrégulier. Cette opposition 
d’intérêts publics correspond bien à la définition donnée du conflit d’intérêts, 
telle qu’illustrée par la HATVP. 

La loi parle de situation d’interférence. Elle est ici caractérisée. En effet, en 
participant au vote dans leur situation de conflit d’intérêts, les élus de Lège-
Cap Ferret ont déjà bloqué à deux reprises l’adoption de cette délibération, 
qui est l’intérêt communautaire, en privilégiant l’intérêt particulier de leur 
commune, qui plus est, illégal.  

Vous remarquerez avec moi que Monsieur le maire de Lège -Cap-Ferret, 
absent ce soir et à qui je souhaite un prompt rétablissement, a exprimé une 
vision encore plus large de la notion de conflit d’intérêts à l’occasion de 
l’adoption de la délibération n° 2020-112 relative à un fonds de concours versé 
par la COBAN à la commune de Lège-Cap Ferret pour 6 084,63 euros. Il 
déclarait alors : « Il me semblerait plus pertinent que les élus de Lège-Cap 
Ferret s’abstiennent sur ce type de délibération, puisqu’elle concerne une 
commune sur huit et non l’intégralité du territoire de la COBAN. Mes 
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collègues partagent-ils mon point de vue ? ». Et le procès-verbal de 
poursuivre : « M. DE GONNEVILLE, Mme GUIGNARD DE BRECHARD, 
M. MARLY et Mme GUILLERM, de la commune de Lège-Cap Ferret, ne
prennent pas part au vote ».

En toute cohérence, les représentants de Lège-Cap Ferret ne devraient pas 
prendre part à ce vote sur les attributions compensatoires. En ne participant 
pas à ce vote pour cause de conflit d’intérêts, sont-ils privés pour autant de 
moyens d’expression ? La réponse est assurément non. Je vous rappelle que 
notre délibération, si elle était adoptée, devrait l’être également en termes 
identiques par le Conseil municipal de Lège-Cap Ferret. 

Aussi, Monsieur le Président, la participation au vote des élus de Lège-Cap 
Ferret me paraît tout à fait contraire à la légalité rappelée. 

J’attire également votre attention sur l’exaspération que le maintien de la 
situation actuelle génère parmi nos administrés, qui sont parfaitement en 
droit de saisir la justice, y compris pénale, afin de rechercher les 
responsabilités dans cette affaire. J’entends par là non seulement 
l’incapacité à mettre un terme à cette situation, mais aussi un certain 
immobilisme aujourd’hui pour récupérer les sommes que nous pourrions 
demander et que nous pourrions récupérer. 

En effet, vous avez abordé, Monsieur le Maire d’Andernos, les montants. Nous 
avons que la loi ne permet pas de récupérer l’intégralité des sommes versées. 
Il y a simplement quelques années sur lesquelles nous pourrions revenir. Il 
serait certainement bon de pouvoir l’évoquer et de pouvoir le retravailler. 

Monsieur le Président, en votre qualité de Président de cette Assemblée, il 
vous appartient, vous qui vous maintenez à votre poste malgré un vote de 
défiance de la majorité du Conseil communautaire, pour, selon vos propos « 
défendre les intérêts de la COBAN ». C’est là où je voulais en venir, puisque 
vous avez fait ce choix pour « défendre les intérêts de la COBAN », Monsieur 
le Président, de faire respecter la loi sur les conflits d’intérêts. 

Aussi, je vous propose de soumettre, préalablement à tout vote sur cette 
délibération, la question de la participation des conseillers représentants de 
la commune de Lège-Cap Ferret au vote du Conseil communautaire de ce 
soir. 

Je vous remercie ». 

LE PRÉSIDENT : « Merci Madame, pour cette présentation. Vous savez, je ne 
suis pas un juriste confirmé, mais j’ai tout de même un souci, parce que je ne 
sais pas comment nous avons fait pour voter la précédente, puisque nous 
étions tous concernés. En ce qui me concerne, je conserverai la position telle 
qu’elle est. Je l’ai dit, je suis le Président et j’en assume la responsabilité. Ceux 
qui auraient à contester cette délibération la contesteront auprès de moi et 
j’en assume la responsabilité.  
Nous allons donc voter à main levée, pour ceux qui sont contre cette 
délibération, puis ceux qui s’abstiennent et ceux qui sont pour ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
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- Article 1 : APPROUVE le nouveau montant des attributions de
compensation de la Commune de Lège-Cap Ferret arrêté à compter
de l’année 2022 comme suit :

Montants issus de la 
délibération de 2019 

Révision 
des AC 

Montant des AC au 
1er janvier 2022 

Lège-Cap Ferret 1 723 533,41 € - 430 000 € 1 293 533,41 € 

- Article 2 : ACTE du versement mensuel à la Commune de Lège-Cap
Ferret du montant d’attributions de compensation pour 2022 fixé à
l’article 1 ;

- Article 3 : PRÉCISE que la présente délibération sera notifiée au
Maire de Lège – Cap Ferret.

Vote : 

Pour : 28 

Contre : 6 
- Commune de Biganos : M. BOURSIER
- Commune de Lège-Cap Ferret : M. MARLY détenant le pouvoir de M.

DE GONNEVILLE ; Mme GUIGNARD DE BRECHARD ; Mme
GUILLERM ; M. MARTIN.

Abstentions : 4 
- Commune d’Audenge : M. POHL
- Commune de Lanton : Mme LARRUE ; M. DEVOS ; Mme JOLY.

LE PRÉSIDENT : « Je vous remercie. Je voudrais dire à mon collègue 
d’Andernos qu’il y a des fois où effectivement, il faut prendre ses 
responsabilités. En ce qui me concerne ce soir, je les ai prises ». 

M. ROSAZZA : « Il était temps, Bruno ».

LE PRÉSIDENT : « Oui, mais je n’avais pas besoin que tu fasses cette pléiade 
ce soir ». 



Conseil communautaire du Mardi 8 février 2022 

Rapporteur : LE PRESIDENT 

DECISIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Décision du Bureau n° 2021-134 relative à l’ordre du jour du Conseil communautaire du 
15 décembre 2021. 

Décision du Bureau n° 2021-135 relative à l’habilitation de signature des Marchés Publics. 

Décision du Bureau n° 2021-136 relative à la maintenance des défibrillateurs de la COBAN. 

Décision du Bureau n° 2021-137 relative à l’attribution du marché pour la réalisation de la 
mission de coordination SPS pour la réhabilitation de l’ancien centre de tri d’Audenge. 

Décision du Bureau n° 2021-138 relative à l’attribution du marché pour la réalisation de la 
mission de contrôle technique pour la réhabilitation de l’ancien centre de tri du CET 
d’Audenge. 

Décision du Bureau n° 2021-139 relative à l’accord-cadre à bons de commande pour 
l’élimination des déchets non ménagers produits par les services techniques municipaux 
d’Andernos-les-Bains – Autorisation de signature. 

Décision du Bureau n° 2021-140 relative au renouvellement du contrat de maintenance 
« Présence plus » - Maintenance préventive du chariot élévateur du dépôt de Maeva à 
Marcheprime. 

Décision du Bureau n° 2021-141 relative à l’Association Solidarité Femmes Bassin – Convention 
pluriannuelle de financement 2022-2024. 

Décision du Bureau n° 2021-142 relative à l’Association Insercycles - Convention pluriannuelle 
de financement 2022-2024. 

Décision du Bureau n° 2021-143 relative à l’Association « Les Escapades musicales Festival 
international du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre » - Convention pluriannuelle de financement 
2022-2024. 

Décision du Bureau n° 2021-144 relative à une convention entre la COBAN et les communes 
adhérant au service mutualisé pour l’instruction autonome des autorisations du droit des sols 
– Avenants n° 1

Décision du Bureau n° 2021-145 relative au règlement intérieur des aires d’accueil des gens du 
voyage d’Audenge et de Biganos – Mise en conformité avec le décret n° 2019-1478 du 26 
décembre 2019. 

Décision du Bureau n° 2021-146 relative au règlement intérieur de l’aire de grand passage 
d’Andernos-les-Bains – Mise en conformité avec le décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux 
aires de grand passage. 

Décision du Bureau n° 2021-147 relative à la plateforme de rénovation énergétique – 
Signature de la convention de coopération et de partenariat. 

Décision du Bureau n° 2021-148 relative au contrat de reprise des ferrailles issues des 
déchèteries de la COBAN. 
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Décision du Bureau n° 2021-149 relative à l’habilitation de signature des Marchés Publics. 

Décision du Bureau n° 2021-150 relative au contrat d’hébergement du progiciel pour 
l’instruction autonome des autorisations du droit des sols – Avenant n° 1. 

Décision du Bureau n° 2021-151 relative au contrat de maintenance du progiciel pour 
l’instruction autonome des autorisations du droit des sols – Avenant n° 1. 

Décision du Bureau n° 2021-152 relative au budget annexe des zones d’activité économique – 
Conclusion d’un contrat de prêt relais de 1 200 000 € auprès de la Banque postale. 

Décision du Bureau n° 2021-153 relative à a modification de la fréquence de facturation de la 
redevance spéciale. 

Décision du Bureau n° 2022-01 relative à l’habilitation de signature des Marchés Publics. 

Décision du Bureau n° 2022-02 relative à l’attribution du marché d’assurance Lot 2 « Tous 
risques chantier et responsabilité du maître de l’ouvrage » applicable à l’opération de 
réhabilitation et extension de deux bâtiments du siège de la COBAN. 

Décision du Bureau n° 2022-03 relative à la location de fontaines à eau pour le siège de la 
COBAN. 

Décision du Bureau n° 2022-04 relative au règlement de service de l’eau potable sur les 
communes d’Andernos-les-Bains, Audenge, Biganos, Lanton et Mios. 

Décision du Bureau n° 2022-05 relative à l’habilitation de signature des Marchés Publics. 

Décision du Bureau n° 2022-06 relative au marché de « Accès Internet pour le siège et des 
sites de la COBAN » n° 202006SE044 – Acte modificatif n° 1. 

Décision du Bureau n° 2022-07 relative à la prestation de service Lieux d’Accueil Enfants-
Parents LAEP – Avenant n° 1 à la convention d’objectifs et de financement. 

Décision du Bureau n° 2022-08 relative à la mission d’étude et d’assistance pour l’élaboration 
d’un Programme Local de l’Habitat de la COBAN – Marché n° 202002PI004 – Acte modificatif 
n° 4. 

Décision du Bureau n° 2022-09 relative à la mission d’étude et d’assistance pour l’élaboration 
du Projet de territoire de la COBAN – Marché n° 202007PI046 – Acte modificatif n° 2. 

Décision du Bureau n° 2022-10 relative à Eco-destination – Programme 2022. 

Décision du Bureau n° 2022-11 relative à l’ordre du jour du Conseil communautaire du 8 février 
2022. 

Décision du Bureau n° 2022-12 relative à l’habilitation de signature des Marchés Publics. 

Décision du Bureau n° 2022-13 relative à la convention portant sur la subvention de 
fonctionnement au SDIS 33 pour l’année 2022. 

Décision du Bureau n° 2022-14 relative à l’autorisation de défendre la COBAN et d’agir en 
justice. 





Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que 

Vu l'article 5 du règlement intérieur de la COBAN; 

Il est proposé au Bureau communautaire d'émettre un avis sur l'ordre du jour du 
Conseil communautaire, présenté comme suit: 

Point l : Vote de confiance relatif à la poursuite du mandat de président de M. Lafon 

Point 2: Evolution des attributions de compensation 

Point 3: Budget principal - Constitution d'une provision pour créances douteuses sur 
l'exercice 2021 

Point 4 :  Décision Modificative n° 1 - Exercice 2021 

Point 5: Autorisation d'engager, de liquider et de mandater des dépenses 
d'investissement avant adoption du budget primitif 2022 

Point 6 :  Admissions en non-valeur de produits irrecouvrables 

Point 7 : Travaux de voiries dans les Zones d'Activité Economique - Modification de 
!'Autorisation de Programme/Crédits de Paiement n° 04/2019 

Point 8 :  Création de pistes cyclables - Modification de !'Autorisation de 
Programme/Crédits de Paiement n° 05/2019 

Point 9 :  Budget annexe Eau potable - Décision Modificative n° 1 - Exercice 2021 

Point 10: Autorisation d'engager, de liquider et de mandater des dépenses 
d'investissement avant adoption du budget primitif 2022 

Point 11: Budget annexe déchèterie professionnelle-Constitution d'une provision pour 
créances douteuses sur l'exercice 2021 

Point 12: Décision Modificative n° 2 - Exercice 2021 

Point 13: Autorisation d'engager, de liquider et de mandater des dépenses 
d'investissement avant adoption du budget primitif 2022 

Point 14: Admissions en non-valeur de produits irrécouvrables 

Point 15: Budget annexe des Transports -_Autorisation d'engager, de liquider et de 
mandater des dépenses d'investissement avant adoption du budget primitif 
2022 
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39.20 € (le lot de 10 Piles lithium)

(Adultes Type CPRD)/ 39.20 € (Electrodes enfants)   
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1 132.80 €

1 888.00 €

377.60 €

2 265.60 €
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Convention pluriannuelle de financement 2022-2024 entre la  
Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN) 

et 
l’Association Solidarité Femmes Bassin 

 
(Subvention de fonctionnement) 

 
Entre la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN), 
sise au 46 avenue des Colonies à Andernos-les-Bains (33510), représentée par sa 
1ère vice-Présidente en charge des Finances publiques, Nathalie LE YONDRE, 
agissant en vertu de la décision du Bureau communautaire n° 2021-141 en date du 
7 décembre 2021 
 
 
D’une part, 
      Partie dénommée ci-après la « COBAN », 
 
 
Et l’Association Solidarité Femmes Bassin, ayant son siège social 44 bis avenue 
de la République à Lanton (33138), représentée par Josèphe Mercier, agissant en 
qualité de Présidente et habilitée par l’Assemblée Générale du 15 avril 2021 
 
 
D’autre part, 
      Partie dénommée ci-après « l’Association ». 
 
 
Préambule 
 
L’association Solidarité Femmes Bassin, créée en 2012 et régie par la loi du 1er 
Juillet 1901, a pour mission l’accueil, l’écoute, l’aide aux femmes victimes de 
violences, notamment au sein du couple et de la famille, l’information et la 
sensibilisation des personnes relais. Elle a vocation d’accompagner ces femmes 
dans leurs démarches, de les soutenir dans leur recherche d’autonomie, de les 
héberger y compris en urgence et de les informer. 
 
L’Association travaillera en coordination avec les autres Associations et les relais 
existants. 
 
Compte tenu de l’intérêt local que présente pour les communes du Nord Bassin 
l’action de cette association, 
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Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 - Objet de la convention : « Description du projet et/ou des objectifs 
de l’association » 
 
L’objet de la convention est le soutien de l’association Solidarité Femmes Bassin 
qui, depuis 2012, année de sa création, assure les missions d’accueil, d’écoute et 
d’aide aux femmes ainsi qu’aux enfants victimes de violences au sein du couple et 
de la famille.  
 
L’association a pour vocation d’accompagner ces femmes dans leurs démarches, 
de les soutenir dans leur recherche d’autonomie, de les héberger y compris en 
urgence et de les informer. 
 
En 2020 et 2021, la situation des femmes victimes de violences conjugales et de 
leurs enfants est devenue particulièrement critique pendant les différentes 
périodes de confinement. 
 
L’association a poursuivi ses activités d’écoute, de conseil et d’accompagnement 
en tenant compte des contraintes sanitaires, et a continué à gérer les mises à 
l’abri dans les logements prévus à cet effet et aussi dans les logements d’urgence 
des CCAS.  
 
Au vu de l’augmentation des situations, le conseil d’administration a décidé, au 
mois de mars, de recruter une 2ème salariée. 
 
 
Article 2 – Engagement de la COBAN 
 
La COBAN s’engage à soutenir financièrement les actions définies à l’article 1, par 
le versement d’une subvention annuelle à l’association Solidarité Femmes Bassin 
conformément à la décision du Bureau communautaire n° 2021-141 en date du  
7 décembre 2021. 
 
Le montant annuel de la subvention est fixé à 30 000 €. 
 
 
Article 3 – Durée de la Convention 
 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. Sa durée est 
fixée à 3 ans à partir de l’exercice 2022. 
 
 
Article 4 – Modalités de versement de la contribution financière 
 
La contribution financière visée à l’article 2 sera créditée au compte de 
l’Association Solidarité Femmes Bassin selon les procédures comptables en 
vigueur.  
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Le versement sera effectué au compte ouvert auprès de :  
 
Crédit Agricole d’Aquitaine 
Code établissement : 13306 
Code guichet : 00020 
Numéro de compte : 23077194177 
Clé RIB : 34  
 
L'ordonnateur de la dépense est le Président de la COBAN. 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier Principal d’Audenge. 
 
Un premier versement égal à 80 % du montant total de la subvention due au titre 
de l’exercice auquel il se rattache, interviendra chaque année au mois de janvier 
du même exercice. 

Le versement du solde annuel sera effectué dès que les conditions de contrôle 
effectuées par la COBAN, et rappelées au sein de l’article 6 ci-après, seront 
remplies. 

 
Article 5 – Mention du soutien de la COBAN 
 
L’association s’engage à faire mention de la participation de la COBAN sur tout 
support de communication et dans ses relations avec les tiers relatives aux 
activités définies par la convention. 
 
 
Article 6 – Contrôle de la COBAN 
 
En application de l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l’association pourra être à tout moment contrôlée par la COBAN. Elle devra 
présenter et adresser à la COBAN dans les six mois suivant la fin de l’exercice, les 
documents comptables et de gestion relatifs aux activités et périodes couvertes 
par la convention (bilan d’activité, bilan comptable, comptes annuels, budget 
prévisionnel, …). 
 
Le soutien financier de la COBAN, tel qu’il ressort de l’article 2 supra, ne pourra 
être mandaté au bénéfice de l’Association qu’à réception par la COBAN des 
éléments financiers décrits au présent article. 
 
 
Article 7 – Résiliation 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en 
cas de dissolution, de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de 
l’association. La COBAN pourra également résilier la convention en cas de non-
respect de celle-ci ou de ses avenants, dans le délai d’un mois après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception.  
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La résiliation sera prononcée par le Président, et notifiée à l’association par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
La date d’effet de la résiliation de la présente convention sera celle de la 
notification de cet avis.  
 
 
Article 8 – Modalités d’exécution de la convention 
 
Le budget prévisionnel global des actions visées à l’article 1 ainsi que les moyens 
affectés à leur réalisation figurent en annexe n° 1 (budget prévisionnel 2019). Cette 
annexe détaille les autres financements attendus en distinguant les apports de 
l’Etat, ceux des collectivités territoriales, des établissements publics, provenant du 
mécénat privé, les ressources propres, etc …. 
 

 

Fait en trois exemplaires, le……………………………….. 

 

 

Pour la COBAN, 

La 1ère vice-Présidente en charge des 
Finances publiques, 

 

 

 

 

Nathalie LE YONDRE 

Pour l’Association Solidarité Femmes Bassin, 

La Présidente, 

 

 

 

 

 

Josèphe MERCIER 
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Convention pluriannuelle de financement 2022-2024  

entre la 
Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN) 

Et l’association Insercycles Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre 
 

 
 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN), sise 
46 avenue des Colonies à Andernos-les-Bains (33510) représentée par sa 1ère 
vice-Présidente en charge des Finances publiques, Nathalie LE YONDRE, 
habilitée par décision du Bureau communautaire n° 2021-142 en date du 
7 décembre 2021 
 
Et, 
 
L’association Insercycles Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre, sise rue de l’Industrie 
au Teich (33470) représentée par son Président, Vincent COUDERT, habilité par 
son Assemblée générale en date du 21 mai 2021 

 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
Article 1 : Objet de la convention 

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre 
les deux cosignataires et la contribution de la Communauté d’Agglomération du 
Bassin d’Arcachon Nord (COBAN) aux missions de l’association Insercycles Bassin 
d’Arcachon-Val de l’Eyre, pour 3 exercices, à compter de 2022. 
 
L’association Insercycles Bassin d’Arcachon et Val de l’Eyre a pour objet d’aider à 
la mobilité des personnes, dans le but principal de faciliter leur insertion sociale et 
professionnelle. 
 
Elle pourra conduire tout type d’actions favorisant cet objet et notamment la mise 
en place d’un atelier d’insertion et d’activités liées aux deux roues. 
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Article 2 : Missions d’Insercycles 
 
Les missions de l’association s’inscrivent dans les dispositifs liés à l’insertion sociale 
et professionnelle, notamment l’insertion par l’économique. Elles s’exercent sur 
l’ensemble du territoire du bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre. Elles se 
définissent autour des activités suivantes : 
 

• Article 2.1 : Gestion d’un service de prêt de deux-roues pour : 
 

- Les publics en difficulté dans le cadre d’un parcours d’insertion sociale et 
professionnelle (emploi, formation, stage) : jeunes de 16-25 ans 
accompagnés par la Mission Locale et autres partenaires sociaux, 
bénéficiaires du RSA et des minima sociaux, personnes en situation de 
précarité, demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi ; 

- Les bénéficiaires des services de la Maison des Saisonniers, d’Habitat 
Jeunes Bassin d’Arcachon et des centres de formation du territoire. 

 
• Article 2.2 : Organisation d’un chantier d’insertion permanent 

 
Permettant de développer les compétences d’entretien, réparation et 
maintenance des deux-roues et autres mécaniques comparables. 
 

• Article 2.3 : Développement des prestations de mise à disposition de 
vélos 

 
En direction notamment : 

- Des structures de tourisme (hôtellerie de plein air, offices de tourisme…) ; 
- Des services d’animation et de loisirs (points jeunes, ALSH, maison de la 

nature, …) ; 
- Des projets liés à l’intermodalité. 

 
• Article 2.4 : Participation à la promotion des moyens de mobilité des 

personnes 
 
Notamment l’utilisation du vélo, à travers des actions évènementielles, 
d’animation et d’information en partenariat avec les acteurs du territoire. 
 

• Article 2.5 : Toute autre activité en lien avec la mobilité  
 
Participation gracieuse de l’association aux actions ciblées organisées par la 
COBAN en lien avec la mobilité ; 
Promotion du vélo auprès des entreprises ; 
Marquage des vélos à renouveler ; 
Information plus soutenue aux CCAS, Mairies, Entreprises et Associations. 
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Article 3 : Participation de la COBAN 
 
• Article 3.1 : Subvention de fonctionnement 

 
Au regard des missions exercées par l’association, précisées dans l’article 2, la 
COBAN accompagnera les actions d’Insercycles par l’intermédiaire de soutien 
financier et ce, dans le cadre d’une démarche partenariale de cofinancement. 
 
La participation financière de la COBAN au titre du fonctionnement de 
l’association, fixée pour trois ans à compter de 2022 à 25.000,00 € par an, 
concerne en priorité les actions menées par celle-ci sur les huit communes de la 
COBAN. 
 
Elle se répartie comme suit : 
 

- 25 % pour l’aide à la mobilité et l’accueil des salariés en insertion du 
territoire de la COBAN ; 

- 25 % pour une participation aux missions d’accompagnement 
socioprofessionnel et technique exercées par les trois salariés permanents, 
et la gestion administrative liée à ces fonctions ; 

- 25 % pour une participation aux frais de fonctionnement de la structure 
(fluides, entretien ...) et de l’atelier technique (achat de petits matériels, 
pièces mécaniques...). 

- 25 % pour le développement d’actions favorisant l’inter modalité et les 
déplacements doux sur le Nord Bassin. 

 
• Article 3.2 : Modalités de versement de la contribution financière 

 
La contribution financière visée à l’article 3.1 sera créditée au compte de 
l’Association selon les procédures comptables en vigueur. 
 
Le versement sera effectué au compte ouvert auprès de :  
Banque Populaire Centre Atlantique 
Code établissement : 10907 
Code guichet : 00063 
Numéro de compte : 52021133611 
Clé RIB : 28 
 
L'ordonnateur de la dépense est le Président de la COBAN. 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier Principal d’Audenge. 
Un premier versement égal à 80 % du montant total de la subvention due au 
titre de l’exercice auquel il se rattache, interviendra chaque année au mois de 
janvier du même exercice. 

Le versement du solde annuel sera effectué dès que les conditions de contrôle 
effectuées par la COBAN, et rappelées au sein de l’article 4 ci-après, seront 
remplies. 
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• Article 3.3 : Participation institutionnelle 
 
La COBAN est membre du conseil d’administration de l’association à travers le 
collège des partenaires publics. Elle pourra désigner 3 membres en Conseil 
communautaire pour la représenter pour la durée de leur mandat. 
 
Un représentant de la « Direction générale » de la COBAN assiste avec voix 
consultative aux instances de l’association. 
 
La COBAN pourra apporter son soutien à l’association pour toutes actions et 
négociations concernant d‘autres partenaires institutionnels et financeurs et/ou 
pour favoriser une implantation locale. 
 
La COBAN veillera à intégrer des clauses sociales dans sa politique d’achat pour 
les marchés publics qui concernent les activités d’Insercycles. 
 
 
Article 4 : Contrôle de la COBAN 
 
En application de l’article L1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l’association pourra être à tout moment contrôlée par la COBAN. Elle devra 
présenter et adresser à la COBAN dans les six mois suivant la fin de l’exercice, les 
documents comptables et de gestion relatifs aux activités et périodes couvertes 
par la convention (bilan d’activité, bilan comptable, comptes annuels, budget 
prévisionnel, …). 
 
Le soutien financier de la COBAN, tel qu’il ressort de l’article 5.1 supra, ne pourra 
être mandaté au bénéfice de l’Association qu’à réception par la COBAN des 
éléments financiers décrits au présent article. 
 
 
Article 5 : Communication 
 
Chacune des deux parties a la possibilité de communiquer sur les actions menées 
dans le cadre de la présente convention et ainsi citer le nom de son partenaire, 
sous réserve de validation par ce dernier. 
 
L’association s’engage à faire figurer le logo de la COBAN sur l’ensemble de ses 
documents de communication sous réserve de la validation préalable de la 
collectivité. 
 
Article 6 : Durée, modification et suivi de la convention 
 

• Article 6-1 : Durée 
 
La présente convention est établie pour une durée de trois ans à compter de 
l’exercice 2022. 
 

• Article 6-2 : Modification et suivi 
 
La présente convention pourra faire l’objet de modifications qui seront établies 
sous forme d’avenant approuvé et signé par les deux partenaires. 
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Article 7 : Conditions de résiliation et gestion des litiges de la convention 
 

• Article 7-1 : Conditions de résiliation  
 
Ladite convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties 
au motif de non-respect de la convention dans un délai de 3 mois suivant la 
première présentation d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure.  
 

• Article 7-2 : Gestion des litiges 
 
En cas de litige ou de différend survenant entre les signataires de la présente 
convention, les parties concernées s’engagent expressément à soumettre leur 
différend à un conciliateur qu’elles auront désigné. Une solution amiable est 
recherchée dans un délai maximum d’un mois à compter de la date de 
notification à chaque partie concernée du conciliateur désigné. 
 
A défaut, seul le Tribunal administratif de Bordeaux sera compétent à la demande 
de la partie la plus diligente. 
 
 
Article 8 : Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent 
domicile : 
 

- Pour la COBAN : 46 Avenue des Colonies, 33510 Andernos-les-Bains 
- Pour l’association Insercycles : Rue de l’Industrie, 33470 Le Teich 

 
 
Fait en 2 exemplaires à Andernos-les-Bains, le……………………………… 
 
 
 

La 1ère vice-Présidente de la COBAN 
en charge des Finances publiques, 

 
 
 
 
 
 
 

Nathalie LE YONDRE 

Le Président de l’association INSERCYCLES 
Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre, 

 
 
 
 
 
 
 

Vincent COUDERT 
 







Association INSERcycles Bassin d’Arcachon et Val de l’Eyre                                                            Tel : 05.57.15.12.65 
Rue de l’industrie                                                                                                                                     Mail : asso.insercycles@yahoo.com 
33470 LE TEICH                                                                                                                                         SIRET : 418 556 114 000 35 

INSERcycles Bassin d’Arcachon et Val de l’Eyre  
 Rue de l’Industrie 
      33 470 LE TEICH 
 05.57.15.12.65 
 asso.insercycles@yahoo.fr 
                                        
                                     
 

Procès Verbal AG du 21 mai 2021 à 16h en visioconférence 

 

 

Présents : Mr Coudert, Mme Fressaix, Mme Banos, Mr Fiquet, Mr Depreissat (Mobilité 

Pays), Mme Petit (DEP33), Mr Cahuzac(DEP33), Mr Touzaa (Coban).  

Mme Madebos, Mme Saint Aubain, Mr Henrich, Mr Chavant, Mr Méjaouri, Mr Carponsin, 

Mme Besse. 

 

Excusés avec pouvoirs : Mr Deluga, Mme Delfaud, Mr Delasheras, Mme Rezer 

Sandillon, Mme Jeckel, Mme Devilliers, Mr Duluc, Mr Paulliacq, Mme Courthieu. 

 

Ordre du jour : 

 

Ouverture de la visioconférence et accueil des membres à 16h. Le Président de 

l’association Mr Vincent COUDERT ouvre la séance et présente son rapport moral 

pour l’année 2020. 

 

1- Comptes annuels 2020, 

Présentation des comptes par Monsieur Carponsin, - Expert - Comptable Fiduciaire. 

Vote après intervention de Mme BESSE Commissaire aux comptes : comptes adoptés à 

l’unanimité. 

« Les membres actifs présents ou représentés à l’Assemblée générale, après avoir pris 

connaissance du rapport de gestion du conseil d’administration et des rapports de la 

Commissaire aux comptes, approuvent les comptes de l’exercice 2020, donnent quitus aux 

administrateurs pour leur gestion et affectent les résultats 2020 sur le report à nouveau. » 

Vote : adopté à l’unanimité 

 

2- Rapport d’activités 2020 

Le directeur présente le rapport d’activités 2020 et les perspectives d’actions avec les 

témoignages des membres de l’équipe : Encadrants techniques, accompagnatrice 

socioprofessionnelle  et chargé de mission mobilité. Le directeur présente les perspectives 

d’actions et le budget prévisionnel 2020. 

Validation du rapport, des orientations et du budget prévisionnel à l’unanimité. 

 

 

3- Questions diverses. 
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- Validation de la convention triennale avec SNCF Réseau pour l’utilisation du 

local de l’Octroi à la Teste de Buch. 

- Echanges sur principales problématiques et les projets : reprise d’activité, achat de 

scooters électriques, recrutement de salariés en insertion, formation AFEST,  
       
 
      Le Président  Vincent COUDERT  

 















BUDGET PREVISIONNEL INSERCYCLES 2022 

 
                                                        Exercice N 

Comptes de charges   Comptes de produits   

60 - Achats 37 950 70 - Ventes 94 653 

Achats de matière première   Productions Vendues 77 000 

Achats stockés   Marchés publics   

Prestations de services 7 950 Marchés publics insertion   

Achat matériel petits équipements 4000 Prestations de service 10 000 

Achats fournitures non stockées  2000 Participation bénéficiaires mobilité 7 653 

Achats de marchandises 24000 71 – Productions stockées 0 

61 - Charges externes 25 000 72 – Productions immobilisées 0 

Sous-traitance générale 4000 74 - Subventions 336 679 

Crédit-bail   Etat* 171079 

Locations immobilières 2000 ASP - Aide aux Postes 150079 

Locations mobilières   ADEME 20000 

Charges locatives       

Entretien réparations 2000     

Primes d'assurances 10500     

Etudes et recherches 5500 Autres (ASP service civique) 1000 

Documentation formation  1000 FSE 0 

62 -Autres charges externes 40 650 Collectivités Territoriales 165000 

Personnel extérieur  (service civique) 1000 COBAS 90 000 

Honoraires comptables 20000 COBAN 30 000 

Presta. formation/tutorat insetion 15000 Val de l'Eyre 3000 

Publications 1200 Département RSA ACI 24000 

Missions réceptions 500 Département-mobilité BRSA  10000 

Frais de télécom et postaux 1500 Département  Fonds d'Aides aux Jeunes 8000 

Service bancaire 250     

Divers cotisations adhésion   Mobilisation  de Dispositifs 0 

frais actions promotion usage du vélo 1200 Politique de la Ville (autres qu'Etat)   

63 - Impôts et taxes sur salaires 4 000 PLIE   

Taxes sur salaires   ACSE 0 

cotisation OPCO 4000 Bailleurs sociaux 0 

Impôts (directs, indirects….)   Organismes Semi-Publics 0 

64 - Salaires et charges 323 000 C.A.F.   

Gestion administration  55 000 C.P.A.M./MSA   

Accompagnement socio-prof. 27500     

Encadrement technique 35h 67 000 Subventions Privées 0 

Personnel hors activité insertion 26 000 Entreprises, associations   

Personnel insertion 145 000     

Charges patronales       

Médecine du travail  2 500 OPCA 600 

65 - Charges de gestion courante 350 75- Produits de gestion courante 3018 

66 - Charges financières 0 Participations adhérents 1918 

67 - Charges exceptionnelles 400 Autres 1100 

68 - Dotations    76 - Produits financiers 0 

Dotations aux amortissements 20000 77 -Produits exceptionnels 0 

Dotations aux provisions   78 - Reprises sur amort. et provisions 17000 

69 - Impôt sur société  *** 0 79 -Transfert de charges 0 

TOTAL CHARGES 451 350 TOTAL PRODUITS 451 350 



































RAPPORT D’ACTIVITES 

2020 



Rapport Moral du Président 



MISSIONS DE L’ASSOCIATION 
 AIDE A LA MOBILITE: 

 L’association intervient auprès d’un public en difficulté de mobilité pour 

intégrer un emploi, suivre une formation ou effectuer des démarches relatives à 

la recherche d’emploi. 

 CHANTIER D’INSERTION: 

• Créé en 2007 l’Atelier Chantier d’Insertion (ACI) permet aux salariés de 

développer d’une part des compétences de mécaniques deux-roues ou une 

expérience d’accueil et de contact clientèle. D’autre part, de valider un projet 

professionnel en lien avec le bassin d’emploi et leurs compétences. 

 SERVICES ET REPARATION: 

•  Entretien, de cycles pour les entreprises, collectivités et particuliers. 

Maintenance des vélos électriques de La Poste sur la partie Sud Bassin. 

 LOCATION DE VELOS: 

• Location de VELOMALIN au TEICH et mise à disposition de vélos à des opérateurs 

du tourisme, de collectivités et de structures de loisirs présents sur le territoire. 

 DEVELOPPEMENT DURABLE:  

• L’association remplit des missions écologiques en étant acteur pour la 

réduction des déchets par la réparation, le recyclage de vélos et elle contribue 

au développement des déplacements doux sur le territoire. 



VIE ASSOCIATIVE 

BUREAU : 

 Président : Vincent COUDERT  

 Trésorière : Mme Dany FRESSAIX adhérente et représentante de la COBAS 

 Mme Sophie BANOS : représentante COBAN 

 représentante COVALY : attente de nomination 

 Mr Alain FIQUET : adhérent 

(Election des membres du bureau le 21 novembre 2019 pour un mandat de 3 ans) 

 

Conseil d’Administration et Assemblée Générale en visioconférence 

o CA du 29 mai pour préparer l’AG ordinaire du 26 juin avec présentation du bilan 

financier, du rapport d’activités, la présentation des perspectives et la validation 

des démarches (projets, financements ….). 

o Pas de CA en fin d’année en raison du second confinement au mois de novembre. 

 

Adhérents: 

 396 adhésions ponctuelles, 112 adhésions à l’année et 17 adhésions de partenaires 

 (augmentation de l’ensemble et notamment des adhésions à l’année et partenaires) 



SALARIES PERMANENTS (en 2020) 
 Directeur (CDI 35h) :  

 Christian MEJAOURI est chargé de la gestion des ressources humaines, du 

 développement, de la gestion commerciale, financière et représente 

 l’association auprès des partenaires. 

 Encadrants techniques (CDI 35h) :  

 L’organisation de l’atelier, la gestion de la production et la formation des 

 salariés en CDDI sont assurés par Christophe HENRICH et Jean Marc CHAVANT. 

 Guy MARCHANDON en poste depuis 2014 a souhaité quitter l’association 

 dans  le cadre d’une rupture conventionnelle fin novembre 2020. 

 Accompagnatrice socioprofessionnel (CDI 20h) : 

 Sarah MADEBOS a réalisé l’accompagnement social et professionnel des 

 salariés en CDDI. Son poste a évolué à 28h pour assurer la mise en place du 

 parcours d’insertion et la coordination de l’Action  de Formation en Situation 

 de Travail (AFEST). 

FORMATIONS DES SALARIES PERMANENTS: 

 

- Sarah MADEBOS  et Guy MARCHANDON ont participés à la formation EPSP mise en place 

par le réseau Chantier Ecole pour favoriser la mise en place de formations pour les 

salariés en parcours (novembre 2019-mars 2020). 

 

- Christophe HENRICH a suivi la formation Initiateur Mobilité à Vélo en septembre 2020. 

CHOMAGE PARTIEL: L’ensemble de l’équipe des salariés permanent a été en chômage 

partiel pendant la fermeture du 16 mars au 11 mai 2020. Un temps de télétravail a 

été organisé pour garder un lien et travailler sur l’organisation de l’AFEST. 





Homme Femme 
dont 

BRSA 
TOTAL 

Contrat 

secteur 

marchand 

CDI tps plein 2   2 2 

CDI tps partiel         

CDD ≥ 6 mois 1 1 1 2 

CDD < 6 mois 1   1 1 

CUI         

Nombre de contrat 4 1 4 5 

Formation 

Contrat de 

professionnalisati

on 

        

Contrat 

d'apprentissage 
        

Formation 

qualifiante ≥ 6 

mois 

1   1 1 

Formation 

qualifiante < 6 

mois 

  1   1 

Formation non 

qualifiante  
        

Total formation 1 1 1 2 

Total réorientation Pôle Emploi 2   2 2 

Total Sorties 7 2 7 9 

Total des sorties considérées 

comme positives 
7 Dont BRSA 6 

Taux 

d'insertion 
77 % 

PARCOURS SALARIES EN INSERTION 

10 postes de salariés en 
Contrat d’Insertion (CDDI) 

soit 7.4 ETP prévus dans 
l’agrément. 
Le nombre de postes a été 
ramené à 6.5 ETP en raison 
de la période de chômage 
partiel : Deux personnes sont 

chargées de l’accueil, de la mise à 
disposition de scooters, de la location 
de vélos, du suivi des contrats et de la 
facturation. 
Huit mécaniciens effectuent la 
maintenance, la réparation des deux 
roues et la préparation des vélos 
recyclés.  

Au total 22 personnes en 
parcours d’insertion en 
2020 dont : 
 
15 hommes, 7 femmes (14 COBAS, 
7 COBAN, 1 Val de l’Eyre). 
 
13 personnes recrutées en 2020 
dont 7 bénéficiaires du RSA.  



ACCOMPAGNEMENT DES SALARIES EN CDDI 

Actions d’accompagnement professionnel 

proposées aux salariés en CDDI 
 

 ELABORATION ET VALIDATION DU PROJET PROFESSIONNEL : 

Diagnostic partagé de la situation globale, définition ou 

validation du projet professionnel (bilan professionnel, 

faisabilité, plan d’action) 

Entretiens d’accompagnement, stages en entreprise (7 

PMSMP), enquêtes métiers auprès de professionnels, 

EMA (Espace Métiers Aquitaine), AROFE, Pôle emploi 

(dispositifs et informations collectives). 
 

 TRE : mise en relation avec des professionnels et 

proposition d’offres d’emploi (informations 

collectives, MRS, autre SIAE), travail CV et LM, 

préparation d’entretiens, forums emploi, job dating, 

PMSMP 
 

 FORMATION :  

- Information/mobilisation droit à la formation : CPF,  

AFPR,  PRF 

- Evaluation des besoins en formation. 

- Compétences clés : inscription remise à niveau en 

Français 

- Mobilisation de financements « Aides Individuelles » 

BRSA 

Suivi et accompagnement (en collaboration avec Cap 

Emploi) de la formation pour les personnes en situation 

de handicap 

- 1 formation INSUP HPA (Hôtellerie de Plein Air) – 70 

heures 

- Formation SST pour tous les salariés 
 

 Information collective Pôle emploi « Espace candidat  

Actions d’accompagnement social 

proposées aux salariés 
 

 SITUATION FAMILIALE : information dispositifs garde 

enfant et médiation familiale, Centre social (lien social), 

orientation Assistante sociale 

 

 MOBILITÉ : 2 prescriptions plateforme WIMOOV, 

conduite à Insercycles, financement permis B, garage 

petit budget et garage social, FAJE, APREVA, location de 

scooter, AI BRSA, Information collective « Risques 

routiers » 

 

 SANTE : 7 salariés avec une RQTH, suivi mutuelle, 

(employeur, CMU-C ou ACS), espace Ameli, CEID et 

ANPAA – Information collective CEID 

 

 RESSOURCES : 1ers frais BRSA, surendettement, 

déclarations RSA, Prime d’activité – Information 

collective « Famille en Gironde » (budget et 

surendettement) 

 

 SAVOIR DE BASE : 2 remise à niveau en français (atelier 

de proximité), repérage et orientation des situations 

d’illettrisme (Plateforme Illettrisme Pays BARVAL) 

 

 INFORMATIQUE : soutien et accompagnement (CAF, 

AMELI, Pôle emploi), proposition d’orientation pour 

remise à niveau numérique 

 

 LOGEMENT : inscription information collective accession 

à un logement social, orientation Habitat jeunes 

 

 JUSTICE : orientation et information « accès au droit », 

protection juridique assurance auto. 



BILAN DE L’AIDE A LA MOBILITE  

La crise sanitaire et les différentes 

périodes de confinement ont eu des 

impacts sur l’activité et l’emploi sur le 

territoire. Nous observons une 

diminution d’environ 27% des 

prescriptions dans le cadre de l’aide à 

la mobilité. Cette baisse est liée en 

grande partie à la chute des petites 

missions, cdd et formations. 

 

Au total 91 prescriptions 
répartis comme suit : 
 
- 23 jeunes de - de 26 ans  
- 15 Allocataires du RSA 
- 45 autres demandeurs 
d’emploi, CDD et formations 
- 8 intérimaires (orientés par 
le FASTT) 
 
Principaux prescripteurs : 
-  Mission Locale 
- Pôle Emploi 
- CCAS et MDSI 
- Wimoov 
- SIAE 

 

 Premier bilan de la mise à 
disposition de VAE:  
- 13 locations réalisées auprès de 

5 femmes et 8 hommes 
- Majoritairement des 18 à 30 ans 
- Moyenne de location de 3 mois 

pour une distance de 13km A/R  

 
 
 
 

 

 

Scooters électriques: 
Dans le cadre du projet de 
renouvellement du parc scooters, 5 
scooters ont été achetés en 
décembre. Cet investissement a été 
financé à 50% par le Conseil 
Départemental dans cadre du FAJ. 

 
 



ACTIVITES DE L’ATELIER EN 2020 

Synthèse de l’activité par rapport au chiffre d’affaire 

Principales évolutions par 
rapport à 2019 : 
 
Chiffre d’affaire : Légère 
diminution relative au vu de la 
situation exceptionnelle et des 
conditions de travail. L’aide de 
l’Etat dans le cadre du Coup de 
Pouce vélo a permis de maintenir 
une activité importante de 
réparation de vélos.  
Les principales diminutions 
concernent l’aide à la mobilité (voir 
chapitre) et la maintenance des 
VAE de La Poste (baisse 
structurelle).  
L’augmentation de la location de 
vélos s’explique par une forte 
affluence de touristes très 
concentrée sur juillet et août et à la 
pérennisation du partenariat avec le 
camping CCAS La Lagune d’Arès. 

2020 2019 
ADHESIONS (année + 

ponctuelle) 3442€ 2 138,00 € 

LOCATION VELOS 29 513,11€ 26 370,68 € 

AIDE A LA MOBILITE  

(+ caution et réparation) 

9 544,50€ 

1304,20€ 12 459,90 € 

VENTE VELOS D’OCCASION 6 438€ 7 030,50 € 

VENTE VELOMALIN 7 140€ 5 216,50 

VENTE FERAILLE 592,40€ 1 302,20 € 

REPARATION VELOS 23 167,69€ 23 457,57 

MAINTENANCE LA POSTE 772,43€ 3 094,61 

AUTRES (remboursement 

formation, PDDV, divers…) 328,10€ 2 274,27 € 

TOTAL 82 242,94€ 83 344,23 € 



Ces données sont collectées (en heure) de manière quotidienne pour chaque salarié en CDDI 

TEMPS DE TRAVAIL PAR ACTIVITE   

AIDE A LA MOBILITE 
15% 

LA POSTE 
1% 

REPARATION CLIENT  
27% 

LOCATION VELOS 
16% 

VELOMALIN 
27% 

NETTOYAGE ENTRETIEN 
3% 

ANIMATION 
0% 

AUTRES 
1% 

ADMINISTRATIF 
10% 



PARTENARIATS 

Conventions COBAS - COBAN: 
Conventions avec les intercommunalités du nord et sud bassin pour la période 2019-2021  

(critères : Insertion, aide à la mobilité, inter modalité et recyclage de vélos).  

 

CDC du val de l’Eyre :  
Soutien financier et actions dans le cadre du parc de vélos de l’Office de Tourisme du Val de l’Eyre. 
 

Agrément DIRECCTE Atelier Chantier d’Insertion : 
Dialogue de gestion, participation au Comité Technique de Pôle Emploi et organisation d’un 

comité de suivi (accompagnement de nos salariés) avec l’ensemble des partenaires locaux de 

l’Emploi et de l’Insertion. 

 

Convention avec le Conseil Départemental de la Gironde: 
Soutien financier pour l’accompagnement des publics BRSA dans le cadre du chantier d’insertion 

et de l’aide à la mobilité. Soutien financier du Fond d‘Aide aux Jeunes pour l’aide à la mobilité. 

 

AUTRES : 

 Travail pour les sites de LA POSTE de Gujan, La Teste de Buch et Arcachon (Sous-traitance pour 

CYVEA/VELOGIK). 

 Convention avec le syndicat mixte de la grande dune du Pilat. 

  Mise à disposition de vélos au PRAJ de Gujan Mestras. 

  Partenariat avec l’atelier Nord Bassin (ATENOBA) avec dépôt de vélos et ateliers 

d’autoréparation. 

 Convention avec le camping CCAS La Lagune d’Ares pour une mise à disposition de vélos 

pendant la saison. 

 

Réseau Chantier Ecole : 
Insercycles est adhérent à Chantier Ecole, siège au CA de chantier école en région 

 et est de fait impliqué dans le réseau de l’IAE en Nouvelle Aquitaine. 



ACTIONS POUR FAVORISER  

L’USAGE DU VELO 

Un dossier a été déposé à l’ADEME en janvier 2020 pour pouvoir développer les 
actions favorisant l’usage du vélo sur le territoire. L’objectif étant de pourvoir 
cofinancer un poste de chargé de mission afin de développer un panel d’actions: 
services aux entreprises et collectivités, animations tous publics, vélo-école », 
Remise en selle, sécurité routière … sur l’ensemble du territoire. L’ADEME a retenu 
notre dossier dans le cadre d’un soutien financier pour une période de 40 mois en 
juillet dernier. En raison des conditions sanitaires nous avons reporté la date de 
démarrage à janvier 2021. La fin d’année 2020 a été consacrée à l’organisation de la 
mission et au recrutement. Anaïs Saint Aubin qui dispose d’une expérience à la 
Maison du vélo de Toulouse a été recrutée en CDD en janvier  2021.  

Les actions prévues ont toutes été annulées 
en raison des restrictions sanitaires et nous 
n’avons pas accueilli de jeunes en mission 
de service civique : 
 
- Remise en selle 
- Fête du vélo 
- Sécurité routière 
- Animations 
- Semaine de la mobilité 
 



PARCOURS D’INSERTION et Action de 
Formation En Situation de Travail (AFEST) 

L’objectif principal de l’année 2020 était de construire un 

parcours d’insertion dans la structure qui facilite l’acquisition de 

compétences clefs et de compétences techniques. L’équipe 

d’encadrement a été accompagnée par PROSAPIENS qui propose un 

service innovant pour la réalisation de formation en situation de travail à 

partir de séquences filmées. Notre action est cofinancée par le Conseil 

Régional et Uniformation.  

L’ensemble de l’activité à été stoppée pendant les deux mois de 

confinement. Le diagnostic AFEST avait été réalisé préalablement par 

Prosapiens, ainsi que l’analyse des situations de travail qui doivent servir 

à former les salariés. Pendant cette période, une partie du temps de 

télétravail des encadrants a donc été consacrée à l’élaboration des fiches 

techniques de ces situations de formation. 

La période estivale étant chargée en activité l’action a repris à partir 

d’octobre. Les encadrants ont été formés par Prosapiens à la mise en 

œuvre de séquences de formation en situation de travail, aux techniques 

d’analyse réflexive et à la création de preuves à partir du support vidéo. 

L’échéancier prévisionnel de départ prévoyait de finaliser 

l’expérimentation en décembre 2020. Lors du bilan intermédiaire du 9 

décembre dernier il a été convenu de prolonger de six mois  la mise en 

place de l’action jusqu’à l’été 2021. 



PERSPECTIVES 2021 

Finalisation de l’organisation du parcours 
d’insertion et de l’AFEST 
 
Développement des actions pour favoriser 
l’usage du vélo 
 
Conventionnement et aménagement du local 
de  l’Octroi à La Teste de Buch 
  
Investissement dans un parc de scooters 
électriques pour l’aide à la mobilité 
 
Sécurisation de la ressource en vélos recyclables  
 
Aménagements des locaux  
 
Recherche d’un local dans Nord Bassin et étude d’un 
projet de CFI 
 



 
SYNTHESE DES ACTIVITES NORD BASSIN DEPUIS JANVIER 2019 

Pour l’ensemble des données il faut tenir compte d’une part des variations liées aux différentes périodes de 

confinement depuis deux ans qui ont impactées notre activité et d’autre part, l’année 2021 n’est pas 

complète.  

Aide à la mobilité : 

L’offre de location de cycles (dans le cadre d’une prescription) permet à des personnes en 

insertion d’accéder à un emploi, un stage ou une formation. Pour la partie COBAN cela 

représente 22% de nos locations, soit 50 personnes depuis 2019. De plus pendant la 

période estivale nous vendons chaque année des vélos d’occasion à des travailleurs 

saisonniers embauchés dans la zone du Cap Ferret.  

Insercycles a étoffé son offre de cycles dans le cadre de la transition écologique avec un 

investissement dans un parc de vélos et de scooters électriques. 

Action sur l’emploi local et l’insertion socioprofessionnelle 

- 2019 : 19 parcours d’insertion dont 4 habitants de la COBAN 

- 2020 : 22 parcours d’insertion dont 7 habitants de la COBAN 

- 2021 (en cours) : 15 parcours d’insertion dont 6 habitants de la COBAN 

Au total Insercycles a proposé 17 parcours d’insertion à des habitants de la COBAN avec 

une moyenne de 77% de sorties positives (emploi ou formation qualifiante). 

(+ Une employée permanente de la structure est habitante du Nord Bassin). 

Principales activités économique et promotion du vélo dans le Nord Bassin: 

- Maintenance des vélos électriques de La Poste sur le site d’Andernos. 

- Réparations et ventes de vélos pour les particuliers. 

- Actions de remise en selle pour permettre à un public en insertion sociale de 

reprendre confiance dans la pratique du vélo. 

- Interventions ponctuelles pour des communes (ex : sensibilisation à la sécurité 

routière pour des accueils jeunes, location ou vente de vélos pour des agents 

municipaux, gravage Bicycode, interventions sur des marchés et manifestations 

locales…). 

- Valorisation des déchets par la récupération de vélos auprès des particuliers et des 

déchetteries de Biganos et Mios (environ 250 vélos chaque année).  

- Elaboration d’une offre de VELOMALIN pour des hébergeurs. 

- Mise à disposition d’un parc de vélos et maintenance pour le camping la Lagune à 

Ares. 



 
 

 

Principales perspectives: 

L’organisation d’une implantation dans le Nord bassin permettra : 

- L’amplification de l’offre d’insertion en nombre de postes. 

- La création d’un pôle de formation des salariés en parcours dans le cadre de l’AFSET 

(Formation en Situation de Travail) 

- L’augmentation du recyclage de vélos issus des principales déchetteries. 

- Le développement de l’aide à la mobilité en se rapprochant des bénéficiaires du 

territoire (parc de vélos et scooters électriques). 

- Des propositions d’actions de sécurité routière et de remise en selle dans le cadre de la 

vélo-école (poste de chargé de mission créé en 2021 avec le soutien de l’ADEME). 

- Le développement de l’offre pour accompagner le Plan de Mobilité des collectivités et 

des entreprises du territoire. 
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Entre la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN), 
sise au 46, avenue des Colonies à Andernos-les-Bains (33510), représentée par sa 
1ère vice-Présidente en charge des Finances publiques, Nathalie LE YONDRE, 
agissant en vertu de la décision du Bureau communautaire n° 2021-143 en date du 
7 décembre 2021, 
 

D’une part, 
Partie dénommée ci-après 
la « COBAN », 

 
 

Et l’Association Les Escapades Musicales – Festival International du Bassin 
d’Arcachon – Val de l’Eyre, ayant son siège social au 501, avenue Gustave Eiffel à 
La Teste de Buch (33260), représentée par Philippe PALLIER, agissant en qualité de 
Président et habilité par l’Assemblée Générale du 20 juin 2021 
 

D’autre part, 
Partie dénommée ci-après « 
l’Association ». 

 

 
Il a été convenu : 
 
 
Préambule 
 
Les Escapades Musicales, festival international du Bassin d’Arcachon – Val de l’Eyre, 
placent au cœur de leur démarche l’excellence artistique, l’accès à la musique 
classique au plus grand nombre, la mise en valeur du patrimoine naturel ou 
historique et la convivialité. Les lieux sont choisis pour leur architecture, leur histoire 
mais aussi leur acoustique. 
Compte tenu de l’intérêt local que présente pour les communes du Nord Bassin 
l’action de cette association, il est organisé un partenariat financier sur trois années, 
dont le détail est exprimé ci-après. 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

Convention pluriannuelle de financement entre la 
Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord 

(COBAN)  
et 

l’Association « Les Escapades Musicales – 
Festival International du Bassin d’Arcachon 

– Val de l’Eyre » 
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Article 1 - Objet de la convention : « Description du projet et/ou des objectifs de 
l’association » 
 
Les Escapades Musicales prévoient chaque année de 2022 à 2024 : 7 concerts 
grand-public et 1 journée pédagogique (en 2022 : entre le 23 juin et le 23 juillet) : 
 

• Journée pédagogique à la Caravelle de Marcheprime – 5 sessions de 400 
élèves soit 2000 jeunes ; 

• Concert d’ouverture sur le Port des Tuiles de Biganos – repli en cas de 
mauvais temps à l’Espace culturel ; 

• Concert au Castel Landou à Lanton – repli en cas de mauvais temps au 
Centre d’animation ; 

• Concert au Kiosque à musique d’Audenge – repli en cas de mauvais temps à 
l’Eglise Saint-Paul ; 

• Concert sur les vestiges gallo-romains d’Andernos-les-Bains – repli en cas de 
mauvais temps à l’Eglise Saint-Eloi ; 

• Concert au Club nautique d’Arès – repli en cas de mauvais temps à la Salle 
Brémontier ; 

• Concert au Parc Birabeille de Mios – repli en cas de mauvais temps à l’Eglise 
Saint Martin ; 

• Concert au Phare du Cap-Ferret ou autre lieu à définir – repli en cas de 
mauvais temps à l’Eglise ND des Flots. 

La subvention attendue a comme objectif de cofinancer les concerts des 
Escapades Musicales sur le territoire de la COBAN, et ainsi de maintenir leur tarif 
accessible au plus grand nombre afin de partager les merveilles de la musique 
classique avec le public de la COBAN tout en mettant en valeur son patrimoine 
naturel et architectural et tout le territoire de la communauté d’agglomération.  
 
Ainsi, tous les concerts sont gratuits pour les jeunes de moins de 18 ans, tarif réduit 
(-50 %) pour les demandeurs d’emploi, personnes à mobilité réduite et jeunes de 
moins de 26 ans et des places sont offertes à Culture du Cœur en Gironde pour les 
personnes défavorisées qui n’ont pas accès à la culture.  
 
Grâce au mécénat d’entreprises privées partenaires des Escapades Musicales et 
obtenues grâce au soutien des municipalités, 2 concerts sur les 7 concerts sont 
entièrement gratuits pour tous les spectateurs (Biganos et Mios). Pour les concerts 
payants, le prix moyen de la place est de 24 € ce qui est très en dessous du tarif 
moyen des autres festivals de musique classique en France pour une qualité 
artistique équivalente. 
  
Par ailleurs, la subvention cofinance les actions pédagogiques entièrement 
gratuites pour les jeunes et ouvertes à toutes les communes qui en font la 
demande (subvention forfaitaire de 1 000 € par commune souhaitant participer).  
 
Afin que les jeunes deviennent prescripteurs auprès de leurs parents, la subvention 
de la COBAN permet également de proposer les places aux concerts en tarif réduit 
aux parents des élèves qui ont participé aux actions pédagogiques.  
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Afin d’affiner ce calendrier, les Escapades Musicales se rapprocheront de chaque 
commune pour convenir de la date et du lieu ; Pejman Memarzadeh, directeur 
artistique et fondateur du festival, se chargera de programmer les artistes les mieux 
adaptés en fonction du lieu et de son acoustique ainsi que du public.  
 
 
Article 2 - Engagement de la COBAN 
 
La COBAN s’engage à soutenir financièrement les actions définies à l’article 1, par 
le versement d’une subvention à l’association Les Escapades Musicales 
conformément à la décision du Bureau communautaire n° 2021-143 en date du 7 
décembre 2021. 
 
Le montant annuel de la subvention est fixé à 30.000,00 €. 
 
 
Article 3 - Prise d’effet et durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2022. Sa durée, fixée à 
3 ans, concerne les exercices 2022, 2023 et 2024. 
 
 
Article 4 - Modalités de versement de la contribution financière 
 
La contribution financière visée à l’article 2 sera créditée au compte de l’Association 
Les Escapades Musicales selon les procédures comptables en vigueur. 
 
Le versement sera effectué au compte ouvert auprès de :  
Caisse d’Epargne 
Code établissement : 17515 
Code guichet : 9000  
Numéro de compte : 08015249436 
Clé RIB : 54 
 
L'ordonnateur de la dépense est le Président de la COBAN. 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier Principal d’Audenge. 
 
Un premier versement égal à 80 % du montant total de la subvention due au titre 
de l’exercice auquel il se rattache, interviendra chaque année au mois de janvier du 
même exercice. 
 
Le versement du solde annuel sera effectué dès que les conditions de contrôle 
effectuées par la COBAN, et rappelées au sein de l’article 6 ci-après, seront remplies. 
 
 
Article 5 - Mention du soutien de la COBAN 
 
L’association s’engage à faire mention de la participation de la COBAN sur tout 
support de communication et dans ses relations avec les tiers relatives aux activités 
définies par la convention. 
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Article 6 - Contrôle de la COBAN 
 
En application de l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l’association pourra être à tout moment contrôlée par la COBAN. Elle devra 
présenter et adresser à la COBAN dans les six mois suivant la fin de l’exercice, les 
documents comptables et de gestion relatifs aux activités et périodes couvertes par 
la convention (bilan d’activité, bilan comptable, comptes annuels, budget 
prévisionnel, …)  ou, à défaut, ceux de l’exercice N-1. 
 
Le soutien financier de la COBAN, tel qu’il ressort de l’article 2 supra, ne pourra être 
mandaté au bénéfice de l’Association qu’à réception par la COBAN des éléments 
financiers décrits au présent article. 
 
Article 7 - Résiliation 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en 
cas de dissolution, de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de 
l’association. La COBAN pourra également résilier la convention en cas de non-
respect de celle-ci ou de ses avenants, dans le délai d’un mois après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation sera 
prononcée par le Président, et notifiée à l’association par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
La date d’effet de la résiliation de la présente convention sera celle de la notification 
de cet avis. 
 
Article 8 - Modalités d’exécution de la convention 
 
Le budget prévisionnel global des actions visées à l’article 1 ainsi que les moyens 
affectés à leur réalisation figurent en annexe n° 1 prévisionnel 2022). Cette annexe 
détaille les autres financements attendus en distinguant les apports de l’Etat, ceux 
des collectivités territoriales, des établissements publics, provenant du mécénat 
privé, les ressources propres, etc …. 
 
 
Fait en trois exemplaires à Andernos-les-Bains, le…………………………………… 
 

 
Pour la COBAN, 

 
La 1ère vice-Présidente en charge 

des Finances publiques, 
 
 
 
 
 
 

Nathalie LE YONDRE 

 
Pour l’Association Les Escapades Musicales,  

 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Philippe PALLIER 
 
 
 
 
 
 
  



Club des partenaires  

La Lettre des Escapades Musicales 
Décembre 2019 

 
 

 

 
. 

 

 

 

 

 

 

 

L’édition 2019 a accueilli plus de 10000 spectateurs en 15 concerts (+35% par rapport à 2018) et a été 
marquée par de grands moments de musique, de voyages et de convivialité pendant 5 semaines sur                      
13 communes du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre. 

Sous la direction artistique de Pejman Memarzadeh, cette 10ème édition a battu tous les records de 
fréquentation et a accueilli les plus grands artistes de leur génération : la soprano Patricia Petibon, le 
violoniste Olivier Charlier, le pianiste Philippe Bianconi, le guitariste Victoire de la Musique Emmanuel 
Rossfelder, le violoniste Alexis Cardenas, l’altiste Gérard Caussé, le clarinettiste Pierre Génisson, le 
tubiste Victoire de la Musique Thomas Leleu, le pianiste David Bismuth... Mais également des 
formations originales : l’Ensemble Recoveco, le fado de Duarte, le Paris Brass Band, et pour la première 
fois une pièce de théâtre des Inspirés mise en musique par le pianiste Honoré Béjin.  

Les Jeunes talents étaient également à l’honneur pour fêter ce 10ème anniversaire du festival : les 
Escapades Musicales, qui ont remis pour la 2ème fois un Prix Engie Révélation Escapades, l'ont décerné 
à la jeune soprano Lisa Chaïb-Auriol tout en continuant de soutenir le guitariste Victoire de la Musique 
Thibaut Garcia, lauréat 2018. Le public du Bassin d’Arcachon a aussi pu découvrir l’Orchestre National 
des Petites Mains Symphoniques, le Quatuor Tchalik, lauréat du concours de Bordeaux, invité à se 
produire aux Escapades, ou encore la fougue et l’originalité du pianiste Simon Ghraichy ...  

En plus de ces 15 concerts publics tous présentés aux spectateurs par les artistes, les Escapades 
Musicales ont accueilli plus de 1850 enfants lors de 3 sessions pédagogiques à la Caravelle de 
Marcheprime en partenariat avec 6 communes du Bassin d’Arcachon - Val de l’Eyre.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

En 10 éditions depuis 2010, vos Escapades Musicales ce sont : 
 

Plus de 800 heures de musique classique par les plus grands interprètes 
 55 000 spectateurs  

150 concerts 
15 communes et 2 intercommunalités du Bassin d’Arcachon - Val de l’Eyre  

 
 

En 2019 :  
 

 42  
entreprises partenaires  

  211  
adhérents à 
l’association  
 

2000  

jeunes sur l’ensemble du festival   
 

10000 
spectateurs du 20 juin  
au 20 juillet 2019 



   

 

 Des valeurs fortes : ouverture, pédagogie, partage et solidarité : 100 places offertes à Culture du 
Cœur et une partie des recettes du festival reversées aux profit des Sauveteurs en Mer   

 Un nouveau Prix Engie - Révélation Escapades décerné en 2019 à la soprano Lisa Chaïb-Auriol  

 Un grand concert COBAS qui a battu tous les records avec plus de 1600 spectateurs place des 
Marquises à Arcachon 

 Un nouvel équipement acoustique inédit : la PhilharMobile pour améliorer votre expérience du 
concert 

 4 concerts gratuits et un prix d’entrée accessible grâce à nos différents partenaires 
institutionnels et mécènes ... et toujours la gratuité totale pour les -18ans  

 6 après-concerts offerts lors de verres de l'amitié à tout le public grâce à nos partenaires  

 Un plan média renforcé sur tout le territoire et de nouveaux partenariats 

 90 bénévoles actifs organisés en pôles et qui font vivre le festival à l’année 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

L’édition 2019 des Escapades avec vous c’est : 

La presse en 
parle :  
 

Les Escapades Musicales relèvent cette année encore le pari de 
l’audace et de la culture partout, pour tous »  

Sud Ouest - 20/06/2019                                  

                                                                                                   

 « Les 10èmes Escapades Musicales font en ce moment vibrer  

la Nouvelle-Aquitaine ! »                                                                     Radio Classique  - 01/07/2019  
 

 
 

Les Escapades Musicales : 501, avenue Gustave Eiffel - 33260 La Teste de Buch - SIRET : 529 533 390 000 17 
administration@lesescapadesmusicales.com - www.lesescapadesmusicales.com  

« Bassin d’Arcachon : succès des 10èmes 
Escapades Musicales »  

 

France 3 Nouvelle-Aquitaine - 20/07/2019                                           

 

La vie du Club en 2019 : 
 

 la présentation de la 10ème édition en avant-première au Tir au Vol  
 

 l’Assemblée générale de l’association en avril  
 

 la grande soirée privée en août au Château de Ruat pour tous les adhérents  
 

 4 après-concerts privés réservés aux Mécènes du Club  
 

 

 

« Une édition mûre de toutes ces années 
avec des musiciens d’exception »  
 

La Dépêche du Bassin - 25/04/2019                             

                           

 

Les Escapades Musicales remercient chaleureusement 
leurs partenaires, bénévoles, membres de l’association 
et mécènes pour leur  participation, leur confiance et 

leur fidélité ! 
 
 



Bilan d’activité  
des Escapades Musicales 2020  
Février 2021 
 
Naturellement, le festival Les Escapades Musicales a été très fortement perturbé et touché par le 
contexte de la crise sanitaire mondiale en 2020. Sur les 15 concerts prévus du 18 juin au 18 juillet 2020 
sur 12 communes du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre, deux événements ont pu voir le jour grâce 
au soutien des plus fidèles partenaires du festival. 

Les Escapades Musicales ont su se réinventer malgré les contraintes du contexte et ont imaginé un 
concert à huis-clos diffusé sur les réseaux sociaux et offert au public du festival et à tous les 
mélomanes. En partenariat avec le SIBA, le festival a convié 4 artistes Victoires de la Musique, Marie 
Perbost, Thomas Leleu, David Guerrier et Emmanuel Rossfelder, ainsi que le directeur artistique et 
fondateur du festival Pejman Memarzadeh, pour un concert exceptionnel aux cabanes tchanquées avec 
l’autorisation exceptionnelle du Conservatoire du Littoral. Ce concert a fait l’objet d’une captation vidéo 
et sonore HD rediffusée en intégralité sur les réseaux sociaux et a été visionnée plus de 50 000 fois en 
quelques semaines sur facebook.  

En septembre, à la seule période où les concerts ont été autorisés, les Escapades Musicales ont réussi à 
organiser un concert solidaire au profit du fonds de dotation du Centre Hospitalier d’Arcachon au 
Teich. Ce concert, organisé en partenariat avec la COBAS et la Fondation Engie, mettait en valeur les 
jeunes talents : le Quatuor Métamorphose et la mezzo-soprano Brenda Poupard et a accueilli               
120 spectateurs dans le respect des mesures sanitaires.  

 
 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 
 

Les Escapades Musicales : 501, avenue Gustave Eiffel - 33260 La Teste de Buch - SIRET : 529 533 390 000 17 
administration@lesescapadesmusicales.com - www.lesescapadesmusicales.com  

Les Escapades Musicales remercient chaleureusement leurs partenaires, bénévoles, 
membres de l’association et mécènes pour leur  participation, leur confiance et leur 

fidélité dans ce contexte si particulier ! 
 



BILAN 2021



En 2021, après une année 2020 quasiment blanche où le public a néanmoins pu suivre les Escapades
Musicales en ligne et notamment sur Facebook à travers le concert exceptionnel aux Cabanes Tchanquées
vu plus de 55 000 fois, plus de 4 000 spectateurs sont venus assister aux 15 concerts de la 12ème édition
des Escapades Musicales malgré des conditions d’accueil limitées et une météo très capricieuse. 
 
Ces moments de rassemblement, de musique et de partage nous ont permis de célébrer à nouveau, et tous
ensemble, la beauté, l’été, et le retour à la vie ! 

Cinq Victoires de la Musique : Marie Perbost, Thomas
Leleu, Emmanuel Rossfelder, Gabriel Pidoux et
David Guerrier.

La jeunesse et l’excellence avec l’Académie de
l’Opéra de Paris, Gabriel Pidoux, le Chœur National
des Jeunes, Lisa Chaïb-Auriol et le Quatuor
Métamorphoses.

Des célébrations : le 230ème anniversaire de la mort
de Mozart et l'hommage à Camille Saint-Saëns pour
le centenaire de sa disparition.

Ouverture et innovation avec des ensembles
audacieux pour de grands voyages musicaux :
l’ensemble à vent Saxback, le Mosalini Teruggi
Cuarteto pour vivre la grande histoire du Tango, le
magicien du piano jazz Baptiste Trotignon,
l’ensemble Sarbacanes véritable feu d’artifice
baroque avec son programme « Pyrotechnies » et la
découverte de nouveaux talents comme Gabriel
Bianco à la guitare pour un programme virtuose et
latin !

Maîtrise et délicatesse avec le récital de piano de
Shani Diluka.

Et toujours de grands rendez-vous pour vibrer avec
les plus belles pages de musique de chambre avec
le quatuor Van Kuijk, le grand retour des
remarquables Mi-Sa Yang, Laure Favre-Kahn,
Hugues Borsarello, Simon Bernardini, et l'arrivée de
talents internationaux comme Christina Kerscher,
Béatrice Muthelet, Anastasia Kobekina ou Michal
Zielinski  !

LA 12ÈME ÉDITION SOUS LA DIRECTION ARTISTIQUE  
DE PEJMAN MEMARZADEH :
 

 

 

 

 

 

LES CONCERTS DE LA 12ÈME
ÉDITION

QUELQUES CHIFFRES CLÉS

4 000 15 

55 000

SPECTATEURS  EN  2021 CONCERTS

VUES  DE  LA  VIDÉO  DES

CABANES  TCHANQUÉES  2020

84,6%

55 000
SPECTATEURS  EN  

12  ÉDITIONS  !  

TAUX  DE  REMPLISSAGE  

MOYEN  PAR  CONCERT

400
JEUNES  ACCUEILLIS  

AUX  ACTIONS  PÉDAGOGIQUES

60 
BÉNÉVOLES  ACTIFS  

2
CONCERTS  GRATUITS

Malgré la crise sanitaire mondiale et les
nombreux protocoles mis en place notamment
durant les manifestations culturelles, les
Escapades Musicales ont su s'adapter et séduire
cette année encore avec au total pas moins de
4 000 spectateurs et une moyenne de 84,6% de
taux de remplissage. 
 
En particulier en juin et lors des actions
pédagogiques, les Escapades Musicales ont été
contraintes d'appliquer des protocoles
sanitaires  très stricts et des jauges limitées qui
expliquent la fréquentation relativement faible
de cette 12ème édition. 



«Depuis 2010, le festival Les Escapades Musicales
invite les plus grands musiciens internationaux et
un public nombreux à un voyage en musique le
long de la Leyre et tout autour du Bassin
d’Arcachon pendant 5 semaines d’été !»

09/06/2021 Gironde.fr

«Emerveil lement  des  pupil les  et
ravissement  des  oreil les  garanti . »
15 /06 /2021 ,  Sud  Ouest

«Les  Escapades  Musicales  c ’est  le  festival
de  musique  classique  phare  du  Sud-Ouest
de  la  France . »
04 /07 /2021  Le  HuffPost

« I l  y  a  le  ciel ,  le  solei l  et  la  mer… Et  puis  la
musique  autour  du  bassin  d ’Arcachon .  I l
s ’agit  de  la  12e  édition  des  Escapades
Musicales ,  dans  une  atmosphère  conviviale
pour  ce  festival  qui  doit  beaucoup  à  ses
bénévoles ,  qui  œuvrent  tout  au  long  de  l ’été
pour  la  bonne  marche  des  concerts  ou
encore  l ’accueil  des  musiciens . »  
07 /07 /2021 ,  Le  Point

LA PRESSE EN PARLE ! 



Les Escapades Musicales remercient chaleureusement leur public, leurs bénévoles, 
le Conseil  d'Administration ainsi que leurs partenaires et mécènes 2021, qui ont contribué à la renaissance

de la culture sur le Bassin d'Arcachon et dans le Val de l'Eyre !

PARTENAIRE INSTITUTIONNELS

MÉCÈNES OR MÉCÈNES ARGENT

MÉCÈNES BRONZE MÉCÈNES 1 CONCERT

PARTENAIRES

PARTENAIRES MÉDIAS

CONTACT
Philippe Pallier, Président - Pejman Memarzadeh, Directeur artistique 

Caroline Sénéclauze, Directrice associée - Hugo Biancheri, Administrateur général 
Laure Ménégoz et Marion Figuères, Chargées de production- Pauline Sancet, Chargée de communication

Les Escapades Musicales :  501,  avenue Gustave Eiffel 33260 La Teste de Buch - SIRET :  529 533 390 000 17

administration@lesescapadesmusicales.com

administration@lesescapadesmusicales.com

@lesescapadesmusicales
www.lesescapadesmusicales.com



Compte de résultat Escapades Musicales rprévisionnel 2022 - CHARGES

CHARGES Prévu 2022
60 - Achats

Prestation de services
Contrats de cession de concerts clés en main auprès de producteurs 70 000 €           
Régisseur / Sécurité / Protection civile 5 000 €             
Equipe permanente (cout employeur) 90 000 €           

Achat matières premières et fournitures 2 500 €             
Total achats 167 500 €         

61 - Services extérieurs
Locations

Location de bureaux à la Teste-de-Buch (12 mois) 6 000 €             
Location d'un box de rangement à Marcheprime (12 mois) 2 160 €             
Location, accord et transport du piano à queue + autres instruments 5 000 €             
Location Philharmobile (2 concerts) 5 000 €             
Don aux Paroisses des Eglises qui accueillent les concerts 1 200 €             

Eclairage / Sonorisation 3 000 €             
Billetterie (achat de billets) 600 €                 
Entretien et répération des voitures prêtées ou du festival 1 000 €             
Documentation (achat des journaux revue de presse) 200 €                 
Assurances (RC festival + protection juridique + voitures) 8 500 €             
Total Services extérieurs 32 660 €           

62 - Autres services extérieurs
Rémunérations intermédiaires et honoraires

Commissions de vente des Offices de tourisme et weezevent 2 000 €             
Commissions agents 800 €                 

Publicité, publications
Achat d'espaces publicitaires, annonces radios, encarts... 20 000 €           
Frais postaux 1 500 €             
Impressions (signalétique, dossiers de presse, programmes...) 500 €                 
Communication événementielle / décoration 500 €                 

Déplacements, missions
Transport de l'équipe et des artistes en TGV + avion + UBA + taxi 19 000 €           
Frais d'essence pour les voitures + camion du festival 2 000 €             
Repas des artistes et des équipes pendant le festival 3 500 €             
Hébergement des artistes et des équipes pendant le festival 8 000 €             
Téléphone 300 €                 
Cadeaux (aux logeurs, bénévoles qui reçoivent ...) 500 €                 

Réceptions
Organisation des après concerts, pot mécènes, présentation et bilan... 4 000 €             
Service cocktail 1 000 €             

Service bancaires (Société Générale) 350 €                 
Total Autres Services extérieurs 63 950 €           

63 - Impots et taxes
SACEM sur les œuvres protégées 1 800 €             
CNV 1 000 €             
Taxe d'habitation 300 €                 
Total Impots et taxes 3 100 €             

65 - Autres charges de gestion courante
Gratification des stagiaires mensuelle + prime de fin de stage 4 600 €             



remboursement prêt garanti par l'état 2020 crise sanitaire 3 072 €             
Total Autre charges de gestion courante 7 672 €             

67 - Charges exceptionnelles
Prix révélation Escapades Musicales de la fondation Engie 3 500 €             
Total charges exceptionnelles 3 500 €             
TOTAL DES CHARGES 278 382 €         

Contributions volontaires - Valorisation Prévu 2021
860 - Secours en nature 3 900 €             
861 - Mise à disposition de biens et services 13 800 €           
872 - Prestations en nature 46 800 €           

864 - Bénévolat 15 000 €           
TOTAL des contributions volontaires 79 500 €           

TOTAL CHARGES prévues 2022 357 882 €         



Compte de résultat Escapades Musicales prévisionnel 2022 - PRODUITS 

PRODUITS Prévu 2022
70 - Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services
Recettes de billetterie avant déduction 50 000 €           
Billets VIP entreprises partenaire (achat de places facturé) 5 000 €             
Total vente de produits finis 55 000 €           

74 - subventions d'exploitation
Département de la Gironde Scènes d'été 23 000 €           
Département de la Gironde EAC 7 000 €             
COBAN (convention de 3 ans) 32 000 €           
COBAS fonctionnement 20 000 €           
Conseil régional Nouvelle Aquitaine actions jeunesse 10 000 €           
Conseil régional Nouvelle Aquitaine 10 000 €           

Total subventions hors communes 102 000 €         
Communes de la CDC du Val de l'Eyre

Belin-Béliet 3 200 €             
Saint-Magne 1 000 €             
Le Barp 1 000 €             
Salles 5 000 €             

Communes de la COBAS
La Teste-de-Buch 2 500 €             
Le Teich 2 500 €             

Communes de la COBAN
Audenge 1 000 €             
Lège-Cap Ferret 1 000 €             
Mios 1 000 €             
Biganos 1 000 €             
Lanton 2 500 €             

Total subvention des communes 21 700 €           
Total des subventions publiques 123 700 €         
Aides privées (mécénat des entreprises)

Smurfit (gratuité concert Biganos) 10 000 €           
Engie 15 000 €           
Caisse des dépôts 5 000 €             
Cold Well Banker 10 000 €           
AXA 5 000 €             
Gras Savoye 5 000 €             
Vermilion 5 000 €             
Vediaud Publicité (gratuité concert Mios) 4 000 €             
Leclerc Mios (gratuité concert Mios) 3 000 €             
Calandre la Teste 3 000 €             
Crédit agricole d'Aquitaine 3 000 €             
Intermarché Andernos 5 000 €             
Intermarché Marcheprime 2 000 €             
Intermarché Belin Béliet 2 000 €             
Intermarché Lanton 2 000 €             
Alice 1 000 €             
Actiom 1 000 €             

Total mécénat des entreprises 81 000 €           
75 - produits de gestion courantes



dons manuel (Club des Escapades Musicales) 15 000 €           
Total mécénat des particuliers 15 000 €           

77 - produits exceptionnels
Région Nouvelle Aquitaine opération communication 12 000 €           

Total produits exceptionnels 12 000 €           
TOTAL DES PRODUITS 286 700 €         

Résultat net comptable 8 318 €             

Contributions volontaires - Valorisation Objectif 2021
870 - Bénévolat

Bénévolat (hebergement + repas + réceptions) 15 000 €           
Total bénévolat 15 000 €           

871 - Mise à disposition de biens
ELIDE (1 voiture 3 mois + 2 voitures 6 semaines) 5 000 €             
La Dépêche du Bassin 2 000 €             
Sud Ouest 4 500 €             
Bat'express 500 €                 
Intermarché Marcheprime (1 camion 6 semaines) 1 800 €             

Total Mise à disposition de biens 13 800 €           
872 - Prestations

Les Aiguilleurs (charte graphique, réalisation affiche et brochure) 10 000 €           
Ereca Pluriel (expert comptable) 4 000 €             
Blumisphère - création/mise à jour du nouveau site internet 800 €                 
CA COM - impression tous supports com 20 000 €           
CA COM - création des autres supports de com, déclinaison charte graphique 12 000 €           

Total Prestation 46 800 €           
875 - Dons en nature

Dourthe / Thiénot - vin et champagne pour réceptions partenaires 2 500 €             
Franck Bonville - champagne pour réception partenaires 1 000 €             
Hôtel Ville d'Hiver - repas offert musiciens 400 €                 

Total Dons en nature 3 900 €             
TOTAL des contributions volontaires 79 500 €           

TOTAL PRODUITS prévus 2022 357 882 €         



Procès verbal de l’Assemblée générale ordinaire 
du 20 juin 2021 – 11h00

Association Les Escapades Musicales - 501, avenue Gustave Eiffel - 33260 La Teste-
de-Buch  

L’an deux mille vingt et un, le vingt juin à onze heures, les membres de l’association Les 
Escapades Musicales se sont réunis en Assemblée générale ordinaire au château de Ruat 
au Teich sur convocation du président conformément aux statuts. 

L’Assemblée est présidée par Monsieur Philippe Pallier, Président de l’Association. Monsieur 
Philippe Debacker est nommé Secrétaire de séance. Mesdames Catherine Pallier et 
Gabrielle Debacker sont nommées assesseures et font état des présents : 

Sont présents : 13 membres de l’association à jour de leur adhésion ayant pu se déplacer 
dont 

 Philippe Pallier, Président 
 Philippe Debacker, Secrétaire

 Pejman Memarzadeh, Directeur artistique 

Ainsi que : 

 Hugo Biancheri, Administrateur général ne prenant pas part aux votes 

 Eric Denoyer, Président de l’association des musiciens de la prée, ne prenant pas 
part aux votes

 Raphaël Jacquinot, Coordinateur, ne prenant pas part aux votes

Sont absents : 
 Thierry Gravereaux, Vice-Président, excusé
 Xavier Beaudru, trésorier - excusé 
 Carole Pecoux, Secrétaire de l’association Les Musiciens de la Prée, excusée 

 15 membres dont 8 sont représentés par des membres présents par suite d’une 
procuration valide

Le président constate que 13 membres sont présents et 8 sont représentés par 
procuration. Au total 21 membres sont présents ou représentés sur les 28 membres 
inscrits. Le quorum d’un tiers prévu par les statuts est donc atteint et le nombre total de 
voix est ainsi de 21 voix. Le Président déclare alors que l'assemblée est régulièrement 
constituée et peut valablement délibérer et prendre des décisions à la majorité requise (soit 
10 voix sur 28 conformément aux statuts).

Les procurations ainsi que la feuille de présence signée de cette assemblée sont archivées 
au siège de l’association. 

Puis, le Président rappelle que l'ordre du jour de la présente réunion est le suivant :

 Ouverture de la séance par M. Philippe Pallier Président et nomination du secrétaire 
de séance et de 2 assesseures

 Ratification de la précédente assemblée
 Rapport moral, questions, approbation et quitus
 Rapport financier, questions, approbation et quitus
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 Election d’un nouveau membre du CA, Xavier Beaudru en tant que trésorier de 
l’association

 Intervention du Président et de la Secrétaire de l’association les Musiciens de la Prée
 Questions diverses

* * * * * * * * * *

Compte-rendu des échanges     : 

Tout d’abord Philippe Pallier remercie chacun de sa présence et de son implication, 

L’ensemble des données évoquées dans le présent PV ont été présentées en AG et sont 
jointes. 

Annonce de la démission de Pascal Sénéchal de son poste de trésorier de l’association du 
fait des différences de point de vue sur les financements publics à la suite de la crise du 
COVID-19. Xavier Beaudru se présente en tant que trésorier de l’association

Retour sur les concerts de 2020 : 

Uniquement 2 concerts sur les 15 prévus ont été donnés. Celui aux Cabanes tchanquées, 
filmé par France 3, qui totalise plus de 50 000 vues sur internet. Ainsi que celui du 25 
septembre 2020 au Teich replié dans l’Eglise à cause du mauvais temps, au profit du fond 
de dotation du CHU du bassin d’Arcachon avec le quatuor métamorphoses. 

Questions sur le rapport moral : NON

RÉSOLUTION 1
Vote du quitus du rapport moral : vote à l’UNANIMITÉ POUR (21/21)

Présentation du bilan financier joint :

Uniquement 500€ de recette de billetterie et de mécénat particulier

Du fait du COVID-19, grande baisse des subventions de mécénat d’entreprise, en revanche, 
les subventions publiques ont été maintenues, voire augmentées, afin de permettre au 
festival de survivre. C’est grâce aux aides publiques ainsi qu’aux aides exceptionnelles de 
l’État que l’association a pu survivre et organiser la prochaine édition en 2021. Les charges 
se maintiennent malgré de fortes baisses sur la production.

Question : 

- Philippe Cavernes : Où en est le contentieux avec la facture d’honoraire du cabinet 
Delsol ? Réponse du Président : Le conseil d’administration a statué sur le règlement 
de ses dettes
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RÉSOLUTION 2 
Vote du quitus financier : vote à l’UNANIMITÉ POUR (21/21)

Vote de Xavier Beaudru au poste de trésorier de l’association

Question : 

- Philippe Cavernes : Quel est l’utilité du vote à bulletin secret ? Ce n’est pas marqué 
comme étant obligatoire dans les statuts. 

Réponse du Président et lecture de l’article des statuts par Hugo Biancheri : C’est bien inscrit 
dans les statuts, Philippe Cavernes a pu les relire pendant la séance et reconnait son erreur. 

RÉSOLUTION 3
Résultat du vote :  Contre : 0    |     Pour : 20      |    Abstention : 1

Monsieur Xavier Beaudru est élu trésorier de l’association des Escapades Musicales

Présentation du budget prévisionnel 2021 : voir ci-joint 

- Les recettes de billetterie sont réduites du fait des jauges COVID et de la situation 
sanitaire

- Les subventions publiques sont prévues en augmentation pour aider à la reprise 
culturelle et compenser la perte de billetterie

- Le mécénat d’entreprise est relancé mais reste limité cette année

- Le mécénat particulier, via les membres du club : on l’estime à 10 000€. De plus les 
contreparties pour les membres du club ont été revues pour être en accord avec la loi 
et les attentes des particuliers 

- 98 artistes que l’on reçoit cette année ont accepté une baisse de cachets d’environ 
30%

- Le résultat net est positif mais il faut rester prudent.

Interventions d’Eric Denoyer, président de l’association les Musiciens de la Prée, 

Président de l'orchestre de l'alliance (les musiciens de la prée) depuis bientôt 3 ans. 
L'orchestre sociétal est devenu un opérateur culturel ce qui change la structure et sa taille. 
L’association des Musiciens de la Prée doit également évoluer pour intégrer le projet 
Génération Mozart dont Eric Denoyer présente également les contours :

- Lancement le 17 septembre 21 à l’Opéra de Reims 

- Projet d’achat d’instruments pour créer un « quintette de rêve »

- Création d'une 3e association spécifiquement pour le projet. Donc changement de 
formalisme dans l'organisation des trois associations

- L’objectif ambitieux serait un festival de Salzbourg en France
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AVENANT N° 1 
A LA CONVENTION ENTRE LA COBAN ET LA COMMUNE D’ARES 

POUR L’INSTRUCTION AUTONOME DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Communauté d’Agglomération du Nord Bassin (COBAN), sise au 46 avenue des 
Colonies à Andernos-les-Bains (33510), représentée par sa vice-Présidente en charge des 
Energies renouvelables, santé et services mutualisés, Marie LARRUE, agissant en vertu de 
la décision du Bureau communautaire n° 2021-64 du 4 mai 2021 et de la décision du 
Bureau communautaire n° 2021-144 du 7 décembre 2021, 

Ci-après désignée par « La COBAN » 

D’une part, 

ET 

La Commune d’Arès, sise 7 rue Pierre Pauilhac à Arès, représentée par son Maire, Xavier 
DANEY, agissant en vertu de la délibération du Conseil municipal n° 139/2020 du 25 mai 
2020, 

Ci-après, désignée par « La Commune», 

D’autre part, 

Ci-après désignées par « Les Parties », 

Vu l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant de mettre 
à la disposition d’une ou plusieurs communes membres tout ou partie des services d’un 
EPCI pour l’exercice de leurs compétences dans le cadre d’une bonne organisation des 
services, 

Vu les articles, L.422-1, L.422-8 et R.423-15 du Code de l’Urbanisme autorisant une 
commune à charger un EPCI d’instruire les actes d’urbanisme relevant de ses 
compétences, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2014/62 en date du 16 décembre 2014 
portant création du service mutualisé de la COBAN pour l’instruction des autorisations du 
droit des sols, 

Vu la convention pour l’instruction autonome des autorisations du droit des sols entre la 
COBAN et la Commune en date du……………………….., 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 
I - OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant fixe au titre de l’année 2021, le montant de la participation financière 
incombant à la Commune, afin de l’actualiser au regard du nombre d’actes pondérés 
réellement traité par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de 
fonctionnement supportées par la COBAN. 
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II- MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE AU TITRE DE 2021 
 
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, afin de l’actualiser à la fois au regard du nombre d’actes pondérés réellement traité 
par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de fonctionnement supportées par 
la COBAN sur la période de référence du 1er septembre 2020 au 31 août 2021, s’établit ainsi 
qu’il suit, après actualisation des données de l’article VI de la convention d’origine : 

 Commune d’Arès 
PARTICIPATION FINANCIERE 
COBAN* 281 667,28 € 

POPULATION COMMUNE 5 676 

POPULATION TERRITOIRE* 47 373 

RATIO 11,98% 

ACTES PONDERES (Année complète) 290 

ACTES PONDERES TERRITOIRE 2614 

RATIO 11,09 % 

RATIO MOYEN 11,54 % 

PARTICIPATION FINANCIERE 32 498,23 € 
 
*Détail des charges financières : 

   
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, est arrêté à la somme de 32 498,23 € (en toute lettre trente-deux mille quatre cent 
quatre-vingt-dix-huit euros et vingt-trois centimes). 
 
III – PRISE D’EFFET DE L’AVENANT :  
 
La date de prise d’effet de l’avenant est fixée, d’un commun accord entre les deux parties, 
à compter de la date de signature par les parties la plus tardive. 
 
Les autres clauses de la convention demeurent inchangées. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 

    
Fait à Arès, le ….……. Fait à Andernos-les-Bains, le ………… 

 
Pour la Commune d’ARES, 

 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Xavier DANEY 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

 
Pour la COBAN, 

 
La vice-Présidente en charge des Energies 
renouvelables-Santé-Services mutualisés 

 
 
 
 
 

Marie LARRUE 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

 

- Frais de personnel : 260 257,42 € 
- Frais locatifs (y compris fluides) :   21 409,86 € 
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AVENANT N° 1 
A LA CONVENTION ENTRE LA COBAN ET LA COMMUNE D’AUDENGE 

POUR L’INSTRUCTION AUTONOME DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Communauté d’Agglomération du Nord Bassin (COBAN), sise au 46 avenue des 
Colonies à Andernos-les-Bains (33510), représentée par sa vice-Présidente en charge des 
Energies renouvelables, santé et services mutualisés, Marie LARRUE, agissant en vertu de 
la décision du Bureau communautaire n° 2021-64 du 4 mai 2021 et de la décision du 
Bureau communautaire n° 2021-144 du 7 décembre 2021, 

Ci-après désignée par « La COBAN » 

D’une part, 

ET 

La Commune d’Audenge, sise 24 Allée Ernest de Boissière, à Audenge (33980), 
représentée par son Maire, Nathalie LE YONDRE, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil municipal n° DL2021UR07015 du 8 juillet 2021, 

Ci-après, désignée par « La Commune», 

D’autre part, 

 

Ci-après désignées par « Les Parties », 

 

Vu l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant de mettre 
à la disposition d’une ou plusieurs communes membres tout ou partie des services d’un 
EPCI pour l’exercice de leurs compétences dans le cadre d’une bonne organisation des 
services, 

Vu les articles, L.422-1, L.422-8 et R.423-15 du Code de l’Urbanisme autorisant une 
commune à charger un EPCI d’instruire les actes d’urbanisme relevant de ses 
compétences, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2014/62 en date du 16 décembre 2014 
portant création du service mutualisé de la COBAN pour l’instruction des autorisations du 
droit des sols, 

Vu la convention pour l’instruction autonome des autorisations du droit des sols entre la 
COBAN et la Commune en date ……….., 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 
I - OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant fixe au titre de l’année 2021, le montant de la participation financière 
incombant à la Commune, afin de l’actualiser au regard du nombre d’actes pondérés 
réellement traité par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de 
fonctionnement supportées par la COBAN. 
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II- MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE AU TITRE DE 2021 
 
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, afin de l’actualiser à la fois au regard du nombre d’actes pondérés réellement traité 
par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de fonctionnement supportées par 
la COBAN sur la période de référence du 1er septembre 2020 au 31 août 2021, s’établit ainsi 
qu’il suit, après actualisation des données de l’article VI de la convention d’origine : 

 Commune d’Audenge. 
PARTICIPATION FINANCIERE 
COBAN* 281 667,28 € 

POPULATION COMMUNE 6 476 

POPULATION TERRITOIRE* 47 373 
RATIO 13,67% 

ACTES PONDERES (Année complète) 443 

ACTES PONDERES TERRITOIRE 2614 

RATIO 16,95% 

RATIO MOYEN 15,31% 

PARTICIPATION FINANCIERE 43 119,66 €. 
 
*Détail des charges financières : 

   
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, est arrêté à la somme de 43 119,66 € (quarante-trois mille cent dix-neuf euros et 
soixante-six centimes). 
 
III – PRISE D’EFFET DE L’AVENANT :  
 
La date de prise d’effet de l’avenant est fixée, d’un commun accord entre les deux parties, 
à compter de la date de signature par les parties la plus tardive. 
 
Les autres clauses de la convention demeurent inchangées. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 

    
Fait à Audenge, le……. ….……. Fait à Andernos-les-Bains, le………………. ………… 

Pour la Commune d’AUDENGE, 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 

Nathalie LE YONDRE 
 

Signature précédée de la mention manuscrite 
« Lu et approuvé » 

Pour la COBAN, 
 

La vice-Présidente en charge des Energies 
renouvelables-Santé-Services mutualisés, 

 
 
 
 
 
 

Marie LARRUE 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

 

- Frais de personnel : 260 257,42 € 
- Frais locatifs (y compris fluides) :   21 409,86 € 
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AVENANT N° 1 

A LA CONVENTION ENTRE LA COBAN ET LA COMMUNE DE BIGANOS 
POUR L’INSTRUCTION AUTONOME DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Communauté d’Agglomération du Nord Bassin (COBAN), sise au 46 avenue des 
Colonies à Andernos-les-Bains (33510), représentée par sa vice-Présidente en charge des 
Energies renouvelables, santé et services mutualisés, Marie LARRUE, agissant en vertu de 
la décision du Bureau communautaire n° 2021-64 du 4 mai 2021 et de la décision du 
Bureau communautaire n° 2021-144 du 7 décembre 2021, 

 

Ci-après désignée par « La COBAN » 

D’une part, 

ET 

La Commune de BIGANOS, sise 52 Avenue de la Libération, à Biganos (33380), 
représentée par son Maire, Bruno LAFON, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
municipal n° 21-042 du 5 juillet 2021, 

Ci-après, désignée par « La Commune», 

D’autre part, 

Ci-après désignées par « Les Parties », 

 
Vu l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant de mettre 
à la disposition d’une ou plusieurs communes membres tout ou partie des services d’un 
EPCI pour l’exercice de leurs compétences dans le cadre d’une bonne organisation des 
services, 

Vu les articles, L.422-1, L.422-8 et R.423-15 du Code de l’Urbanisme autorisant une 
commune à charger un EPCI d’instruire les actes d’urbanisme relevant de ses 
compétences, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2014/62 en date du 16 décembre 2014 
portant création du service mutualisé de la COBAN pour l’instruction des autorisations du 
droit des sols, 

Vu la convention pour l’instruction autonome des autorisations du droit des sols entre la 
COBAN et la Commune en date ……….., 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 
I - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant fixe au titre de l’année 2021, le montant de la participation financière 
incombant à la Commune, afin de l’actualiser au regard du nombre d’actes pondérés 
réellement traité par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de 
fonctionnement supportées par la COBAN. 
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II- MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE AU TITRE DE 2021 

Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, afin de l’actualiser à la fois au regard du nombre d’actes pondérés réellement traité 
par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de fonctionnement supportées par 
la COBAN sur la période de référence du 1er septembre 2020 au 31 août 2021, s’établit ainsi 
qu’il suit, après actualisation des données de l’article VI de la convention d’origine : 

 Commune de BIGANOS. 
PARTICIPATION FINANCIERE 
COBAN* 281 667,28 € 

POPULATION COMMUNE 9 826 

POPULATION TERRITOIRE* 47 373 

RATIO 20,74% 

ACTES PONDERES (Année complète) 357 

ACTES PONDERES TERRITOIRE 2 614 
RATIO 13,66% 
RATIO MOYEN 17,20% 

PARTICIPATION FINANCIERE 48 445,38 € 
 
*Détail des charges financières : 

   
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, est arrêté à la somme de 48 445,38 € (quarante-huit mille quatre cent quarante-cinq 
euros et trente-huit centimes). 
 
III – PRISE D’EFFET DE L’AVENANT :  
 
La date de prise d’effet de l’avenant est fixée, d’un commun accord entre les deux parties, 
à compter de la date de signature par les parties la plus tardive. 
 
Les autres clauses de la convention demeurent inchangées. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 

    
Fait à Biganos, le……… ….……. 
 

Fait à Andernos-les-Bains, le …………………. 

Pour la Commune de BIGANOS, 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 

Bruno LAFON 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

Pour la COBAN, 
 

La vice-Présidente en charge des Energies 
renouvelables-Santé-Services mutualisés, 

 
 
 
 
 
 

Marie LARRUE 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

 

- Frais de personnel : 260 257,42 € 
- Frais locatifs (y compris fluides) :   21 409,86 € 
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AVENANT N° 1 
A LA CONVENTION ENTRE LA COBAN ET LA COMMUNE DE LANTON 

POUR L’INSTRUCTION AUTONOME DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Communauté d’Agglomération du Nord Bassin (COBAN), sise au 46 avenue des Colonies à 
Andernos-les-Bains (33510), représentée par sa vice-Présidente en charge des Energies 
renouvelables, santé et services mutualisés, Marie LARRUE, agissant en vertu de la décision du 
Bureau communautaire n° 2021-64 du 4 mai 2021 et de la décision du Bureau communautaire 
n° 2021-144 du 7 décembre 2021, 

Ci-après désignée par « La COBAN » 

D’une part, 

ET 

La Commune de LANTON, sise 18, avenue de la Libération à LANTON (33138), représentée par son 
……………………………………………….. agissant en vertu des délibérations du Conseil municipal n° 01-13 du 20 
février 2015 et n° 08-02 du 29 novembre 2017,  

Ci-après, désignée par « La Commune», 

D’autre part, 

Ci-après désignées par « Les Parties », 
 
Vu l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant de mettre à la 
disposition d’une ou plusieurs communes membres tout ou partie des services d’un EPCI pour 
l’exercice de leurs compétences dans le cadre d’une bonne organisation des services, 

Vu les articles, L.422-1, L.422-8 et R.423-15 du Code de l’Urbanisme autorisant une commune à 
charger un EPCI d’instruire les actes d’urbanisme relevant de ses compétences, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2014/62 en date du 16 décembre 2014 portant 
création du service mutualisé de la COBAN pour l’instruction des autorisations du droit des sols, 

Vu la convention pour l’instruction autonome des autorisations du droit des sols entre la COBAN 
et la Commune en date ……….., 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 
I - OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant fixe au titre de l’année 2021, le montant de la participation financière 
incombant à la Commune, afin de l’actualiser au regard du nombre d’actes pondérés réellement 
traité par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de fonctionnement supportées par 
la COBAN. 
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II- MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE AU TITRE DE 2021 
 
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 2021, 
afin de l’actualiser à la fois au regard du nombre d’actes pondérés réellement traité par le service 
instructeur, et de la réalité des dépenses de fonctionnement supportées par la COBAN sur la 
période de référence du 1er septembre 2020 au 31 août 2021, s’établit ainsi qu’il suit, après 
actualisation des données de l’article VI de la convention d’origine : 

 Commune de Lanton 

PARTICIPATION FINANCIERE COBAN* 281 667,28 € 

POPULATION COMMUNE 6 313 

POPULATION TERRITOIRE* 47 373 

RATIO 13,33% 

ACTES PONDERES (Année complète) 314 

ACTES PONDERES TERRITOIRE 2 614 

RATIO 12,01% 

RATIO MOYEN 12,67% 

PARTICIPATION FINANCIERE 35 684,99 € 
 
*Détail des charges financières : 

   
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 2021, est 
arrêté à la somme de 35 684,99 € (trente-cinq mille six cent quatre-vingt-quatre euros et quatre-
vingt-dix-neuf centimes). 
 
III – PRISE D’EFFET DE L’AVENANT :  
 
La date de prise d’effet de l’avenant est fixée, d’un commun accord entre les deux parties, à 
compter de la date de signature par les parties la plus tardive. 
 
Les autres clauses de la convention demeurent inchangées. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 

    
Fait à Lanton, le ….……………. Fait à Andernos-les-Bains, le………………. ………… 
 

Pour la Commune de Lanton, 
 

Le ………………………………. 
 
 
 
 
 
 

………………………………… 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

 
Pour la COBAN, 

 
La vice-Présidente en charge des 

Energies renouvelables-Santé-Services 
mutualisés, 

 
 
 
 

Marie LARRUE 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

 

- Frais de personnel : 260 257,42 € 
- Frais locatifs (y compris fluides) :   21 409,86 € 
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AVENANT N° 1 
A LA CONVENTION ENTRE LA COBAN ET LA COMMUNE DE MARCHEPRIME 
POUR L’INSTRUCTION AUTONOME DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Communauté d’Agglomération du Nord Bassin (COBAN), sise au 46 avenue des 
Colonies à Andernos-les-Bains (33510), représentée par sa vice-Présidente en charge des 
Energies renouvelables, santé et services mutualisés, Marie LARRUE, agissant en vertu de la 
décision du Bureau communautaire n° 2021-65 du 4 mai 2021 et de la décision du Bureau 
communautaire n° 2021-144 du 7 décembre 2021, 

 

Ci-après désignée par « La COBAN » 

D’une part, 

ET 

La Commune de Marcheprime, sise 3, avenue de la République à MARCHEPRIME (33980), 
représentée par son Maire, Manuel MARTINEZ, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil municipal n°…………………………..en date du….………………………., 

Ci-après, désignée par « La Commune», 

D’autre part, 

Ci-après désignées par « Les Parties », 

 
 
Vu l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant de mettre à 
la disposition d’une ou plusieurs communes membres tout ou partie des services d’un EPCI 
pour l’exercice de leurs compétences dans le cadre d’une bonne organisation des services, 

Vu les articles, L.422-1, L.422-8 et R.423-15 du Code de l’Urbanisme autorisant une commune 
à charger un EPCI d’instruire les actes d’urbanisme relevant de ses compétences, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2014/62 en date du 16 décembre 2014 
portant création du service mutualisé de la COBAN pour l’instruction des autorisations du 
droit des sols, 

Vu la convention pour l’instruction autonome des autorisations du droit des sols entre la 
COBAN et la Commune en date ……….., 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 
I - OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant fixe au titre de l’année 2021, le montant de la participation financière 
incombant à la Commune, afin de l’actualiser au regard du nombre d’actes pondérés 
réellement traité par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de fonctionnement 
supportées par la COBAN. 
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II- MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE AU TITRE DE 2021 
 
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, afin de l’actualiser à la fois au regard du nombre d’actes pondérés réellement traité 
par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de fonctionnement supportées par 
la COBAN sur la période de référence du 1er septembre 2020 au 31 août 2021, s’établit ainsi 
qu’il suit, après actualisation des données de l’article VI de la convention d’origine : 

 
Commune de 

MARCHEPRIME 
PARTICIPATION FINANCIERE 
COBAN* 281 667,28 € 

POPULATION COMMUNE 4 586 
POPULATION TERRITOIRE* 47 373 
RATIO 9,68% 

ACTES PONDERES (Année complète) 234 
ACTES PONDERES TERRITOIRE 2614 
RATIO 9,68% 

RATIO MOYEN 9,32% 
PARTICIPATION FINANCIERE 26 240,71 € 

 
*Détail des charges financières : 

   
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, est arrêté à la somme de 26 240,71 € (vingt-six mille deux cent quarante euros et 
soixante et onze centimes). 
 
III – PRISE D’EFFET DE L’AVENANT :  
 
La date de prise d’effet de l’avenant est fixée, d’un commun accord entre les deux parties, à 
compter de la date de signature par les parties la plus tardive. 
 
Les autres clauses de la convention demeurent inchangées. 
 
Fait en deux exemplaires, 
 

    
Fait à Marcheprime, le ……………….……. 
 

Fait à Andernos-les-Bains, le ………………………… 

Pour la Commune de MARCHEPRIME, 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 

Manuel MARTINEZ 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

Pour la COBAN, 
 

La vice-Présidente en charge des Energies 
renouvelables-Santé-Services mutualisés, 

 
 
 
 
 
 

Marie LARRUE 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

 

- Frais de personnel : 260 257,42 € 
- Frais locatifs (y compris fluides) :   21 409,86 € 
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AVENANT N° 1 

A LA CONVENTION ENTRE LA COBAN ET LA COMMUNE DE MIOS 
POUR L’INSTRUCTION AUTONOME DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS 

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Communauté d’Agglomération du Nord Bassin (COBAN), sise au 46 avenue des 
Colonies à Andernos-les-Bains (33510), représentée par sa vice-Présidente en charge des 
Energies renouvelables, santé et services mutualisés, Marie LARRUE, agissant en vertu de la 
décision du Bureau communautaire n° 2021-65 du 4 mai 2021 et de la décision du Bureau 
communautaire n° 2021-144 du 7 décembre 2021, 

 

Ci-après désignée par « La COBAN » 

D’une part, 

ET 

La Commune de Mios, sise Place du 11 novembre, BP 13 à MIOS (33980), représentée par 
son Maire, Cédric PAIN, agissant en vertu de la délibération du Conseil municipal du 28 
septembre 2020,  

Ci-après, désignée par « La Commune», 

D’autre part, 

Ci-après désignées par « Les Parties », 

Vu l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant de mettre à 
la disposition d’une ou plusieurs communes membres tout ou partie des services d’un EPCI 
pour l’exercice de leurs compétences dans le cadre d’une bonne organisation des services, 

Vu les articles, L.422-1, L.422-8 et R.423-15 du Code de l’Urbanisme autorisant une commune 
à charger un EPCI d’instruire les actes d’urbanisme relevant de ses compétences, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2014/62 en date du 16 décembre 2014 
portant création du service mutualisé de la COBAN pour l’instruction des autorisations du 
droit des sols, 

Vu la convention pour l’instruction autonome des autorisations du droit des sols entre la 
COBAN et la Commune en date ……….., 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
I - OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant fixe au titre de l’année 2021, le montant de la participation financière 
incombant à la Commune, afin de l’actualiser au regard du nombre d’actes pondérés 
réellement traité par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de fonctionnement 
supportées par la COBAN. 
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II- MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE AU TITRE DE 2021 
 
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, afin de l’actualiser à la fois au regard du nombre d’actes pondérés réellement traité 
par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de fonctionnement supportées par 
la COBAN sur la période de référence du 1er septembre 2020 au 31 août 2021, s’établit ainsi 
qu’il suit, après actualisation des données de l’article VI de la convention d’origine : 

 Commune de Mios 
PARTICIPATION FINANCIERE COBAN* 281 667,28 € 

POPULATION COMMUNE 7 654 

POPULATION TERRITOIRE* 47 373 
RATIO 16,16% 

ACTES PONDERES (Année complète) 565 

ACTES PONDERES TERRITOIRE 2 614 
RATIO 21,61% 

RATIO MOYEN 18,89% 

PARTICIPATION FINANCIERE 53 194,65 € 
 
*Détail des charges financières : 

   
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, est arrêté à la somme de 53 194,65 € (cinquante-trois mille cent quatre-vingt-quatorze 
euros et soixante-cinq centimes). 
 
III – PRISE D’EFFET DE L’AVENANT :  
 
La date de prise d’effet de l’avenant est fixée, d’un commun accord entre les deux parties, à 
compter de la date de signature par les parties la plus tardive. 
 
Les autres clauses de la convention demeurent inchangées. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 

    
Fait à Mios, le ….……………… Fait à Andernos-les-Bains, le………………. ………… 

Pour la Commune de MIOS, 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cédric PAIN 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

Pour la COBAN, 
 

La vice-Présidente en charge des Energies 
renouvelables-Santé-Services mutualisés, 

 
 
 
 
 
 
 

Marie LARRUE 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

 

- Frais de personnel : 260 257,42 € 
- Frais locatifs (y compris fluides) :   21 409,86 € 
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AVENANT N° 1 

A LA CONVENTION ENTRE LA COBAN ET LA COMMUNE DE LE TEICH 
POUR L’INSTRUCTION AUTONOME DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Communauté d’Agglomération du Nord Bassin (COBAN), sise au 46 avenue des 
Colonies à Andernos-les-Bains (33510), représentée par sa vice-Présidente en charge des 
Energies renouvelables, santé et services mutualisés, Marie LARRUE, agissant en vertu de la 
décision du Bureau communautaire n° 2021-64 du 4 mai 2021 et de la décision du Bureau 
communautaire n° 2021-144 du 7 décembre 2021, 

 

Ci-après désignée par « La COBAN » 

D’une part, 

ET 

La Commune de Le Teich, sise 64 bis Avenue de la Côte d’Argent à LE TEICH (33470), 
représentée par son Maire, François DELUGA, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
municipal n° 2/20-2 du ………………………., 

Ci-après, désignée par « La Commune», 

D’autre part, 

Ci-après désignées par « Les Parties », 

 

Vu l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant de mettre à 
la disposition d’une ou plusieurs communes membres tout ou partie des services d’un EPCI 
pour l’exercice de leurs compétences dans le cadre d’une bonne organisation des services, 

Vu les articles, L.422-1, L.422-8 et R.423-15 du Code de l’Urbanisme autorisant une commune 
à charger un EPCI d’instruire les actes d’urbanisme relevant de ses compétences, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2014/62 en date du 16 décembre 2014 
portant création du service mutualisé de la COBAN pour l’instruction des autorisations du 
droit des sols, 

Vu la convention pour l’instruction autonome des autorisations du droit des sols entre la 
COBAN et la Commune en date ……….., 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
I - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant fixe au titre de l’année 2021, le montant de la participation financière 
incombant à la Commune, afin de l’actualiser au regard du nombre d’actes pondérés 
réellement traité par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de fonctionnement 
supportées par la COBAN. 
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II- MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE AU TITRE DE 2021 

Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, afin de l’actualiser à la fois au regard du nombre d’actes pondérés réellement traité 
par le service instructeur, et de la réalité des dépenses de fonctionnement supportées par 
la COBAN sur la période de référence du 1er septembre 2020 au 31 août 2021, s’établit ainsi 
qu’il suit, après actualisation des données de l’article VI de la convention d’origine : 

 Commune de LE TEICH 
PARTICIPATION FINANCIERE 
COBAN* 281 667,28 € 

POPULATION COMMUNE 6 842 

POPULATION TERRITOIRE* 47 373 

RATIO 14,44% 

ACTES PONDERES (Année complète) 411 

ACTES PONDERES TERRITOIRE 2 614 

RATIO 15,72% 

RATIO MOYEN 15,08% 

PARTICIPATION FINANCIERE 42 483,67 € 
 
*Détail des charges financières : 

   
Le montant de la participation financière incombant à la Commune au titre de l’exercice 
2021, est arrêté à la somme de 42 483,67 € (quarante-deux mille quatre cent quatre-vingt-
trois euros et soixante-sept centimes). 
 
III – PRISE D’EFFET DE L’AVENANT :  
 
La date de prise d’effet de l’avenant est fixée, d’un commun accord entre les deux parties, à 
compter de la date de signature par les parties la plus tardive. 
 
Les autres clauses de la convention demeurent inchangées. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 

    
Fait à Le Teich, le ….……………………. 
 

Fait à Andernos-les-Bains, le………………. ………… 

Pour la Commune de LE TEICH, 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
 

François DELUGA 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

Pour la COBAN, 
 

La vice-Présidente en charge des Energies 
renouvelables-Santé-Services mutualisés, 

 
 
 
 
 
 
 

Marie LARRUE 
 

Signature précédée de la mention 
manuscrite « Lu et approuvé » 

, 

- Frais de personnel : 260 257,42 € 
- Frais locatifs (y compris fluides) :   21 409,86 € 
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AIRES D’ACCUEIL D’AUDENGE ET DE BIGANOS 

 
REGLEMENT INTERIEUR 

 
Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage, 
Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003, relative à la sécurité intérieure, 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté et notamment 
son article 195 abrogeant la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969, 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2005 portant règlement départemental de protection 
de la forêt contre les incendies, 
Vu Décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux aires permanentes d'accueil et 
aux terrains familiaux locatifs destinés aux gens du voyage et pris pour l'application de 
l'article 149 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et la citoyenneté 
Vu le schéma départemental d’accueil des gens du voyage du 24 octobre 2011, modifié, 
 
Considérant la nécessité de réglementer l’usage et la gestion des aires d’accueil des 
gens du voyage sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Bassin 
d’Arcachon Nord ci- après dénommée COBAN :  
 

PREAMBULE 
 
La COBAN exerce la compétence de l’accueil des gens du voyage sur son territoire. Elle 
est composée des Communes suivantes : Andernos-les-Bains, Arès, Audenge, Biganos, 
Lanton, Lège-Cap Ferret, Marcheprime et Mios. 
 
La COBAN met à la disposition des gens du voyage deux aires d'accueil d’une capacité 
de 13 emplacements soit 26 places, situées aux adresses suivantes : 

Aire d’accueil d’Audenge 
Lieu dit « Hougueyra » 

33980 AUDENGE 

Aire d’accueil de Biganos 
Lieu dit « Ninèche » 

33380 BIGANOS 
 

 
Par délégation de service public, la COBAN a confié la gestion des aires à un 
délégataire ayant tous pouvoirs pour faire appliquer le règlement intérieur. Pour une 
vie harmonieuse, ce règlement impose des obligations et accorde des droits. 
 
 
Dans ces conditions, le stationnement des résidences mobiles est interdit sur tout le 
territoire de la COBAN, en dehors des aires intercommunales aménagées telles que 
prévu au schéma départemental et conformément aux arrêtés municipaux en vigueur. 
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 I – DISPOSITIONS GENERALES 
 

A - DESTINATION ET DESCRIPTION DE L’AIRE 
L'aire a vocation à accueillir temporairement des résidences mobiles de gens du 
voyage, leurs véhicules tracteurs et le cas échéant leurs remorques. 
Elle comporte 26 places regroupées en 13 emplacements. 
Chaque emplacement est équipé d’un bloc sanitaire avec douche, W.C. à la turque, un 
bac à laver, éclairages internes et externes, des alimentations en eau chaude et froide 
et en électricité et un étendoir à linge. 
Aucun stationnement n’est autorisé en dehors du site et des emplacements prévus à 
cet effet. 
 

B. - ADMISSION ET INSTALLATION : 
 
B-1 L'accès à l'aire est autorisé par le gestionnaire : 

- dans la limite des places disponibles, 
- pour les familles ayant acquitté les dettes liées à un précédent passage sur une 

aire gérée par le gestionnaire sur le territoire français et n’ayant pas eu de mise 
en demeure concernant leur comportement sur une aire d’accueil du territoire 
de la COBAN durant leurs séjours antérieurs. 

- pour les familles séjournant en véhicules mobiles en état de marche et de 
salubrité. 

L’obligation réglementaire prévoit un accueil 6 jours sur 7 : 
- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h 
- le samedi, l’accueil sera assuré via l’astreinte du week-end 

 
B-2 En dehors des horaires d'ouverture, une astreinte est mise en place. Les modalités 
de contact de l’astreinte sont affichées sur l'aire. 
 
B-3 Un dépôt de garantie dont le montant est fixé par délibération du Conseil 
Communautaire, affichée sur le local d’accueil, est acquitté au gestionnaire à l'arrivée 
sur l'aire. 
La délivrance du dépôt de garantie donne lieu à récépissé. Le montant du dépôt de 
garantie est restitué au moment du départ du ou des emplacements et en l'absence 
de dégradation et d'impayé. 
Chaque occupant admis doit occuper le ou les emplacements qui lui est/sont 
attribué(s) et utiliser et entretenir, les équipements dédiés (bloc sanitaire, compteurs 
d'eau et d'électricité). 
 
B-4 En cas d’occupation d’un emplacement sans l’avis du gestionnaire, ce dernier 
pourra refuser cette situation. De ce fait, aucun contrat ne sera signé et aucune énergie 
(eau et électricité) ne sera mise à disposition des occupants. Ces derniers devront 
quitter l’emplacement dans les 24 heures sous peine de mise en œuvre d’une 
procédure d’expulsion prévue par la réglementation en vigueur. 
 

C. - ETAT DES LIEUX : 
A chaque arrivée, une visite de l'aire et de l'emplacement est faite avec le gestionnaire, 
avec lecture du règlement intérieur à la famille. Un état des lieux contradictoire du ou 
des emplacements écrit et signé par chacune des parties est réalisé à l'arrivée et au 
départ de l'occupant. En cas de dégradation constatée lors de l'état des lieux de sortie, 
le gestionnaire conserve tout ou partie du dépôt de garantie selon la gravité des dégâts 
constatés. 
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Toute personne souhaitant séjourner sur les aires d’Audenge et de Biganos devra 
respecter les dispositions suivantes :  

- présenter une attestation de domiciliation auprès d’un organisme agréé, d’un 
centre communal d’action sociale (CCAS) ou d’un centre intercommunal 
d‘action sociale (CIAS) et une pièce d’identité ainsi que la (ou les) carte(s) grise(s) 
des caravane(s) l’original de la carte grise d’une caravane et une photocopie de 
ces documents seront conservées par le gestionnaire), 

- verser le dépôt de garantie. 
- signer le contrat de résidence. Celui-ci est accompagné : 

• d’une fiche d’identité permettant de définir les personnes et véhicules 
présents sur l’emplacement 

• d’un état des lieux relatif à l'emplacement et au bloc sanitaire, rempli à 
l'arrivée et au départ de l'aire 

• du règlement intérieur 
• du barème d’imputation forfaitaire des dégradations,  

- payer par avance une redevance de stationnement, 
- payer une avance pour la consommation des fluides, sur le principe du pré-

paiement, 
 

D. - USAGE DES PARTIES COMMUNES :  
Les règles du code de la route s'appliquent sur l'aire. A l'intérieur de l'aire, seuls peuvent 
circuler, à une vitesse limitée à 10 km/h, les véhicules qui appartiennent aux occupants 
y séjournant. 
Le stationnement ne doit pas entraver la circulation ni empêcher l'installation de 
nouveaux arrivants. 
Seuls les véhicules réglementairement immatriculés et assurés peuvent accéder à 
l'aire. A défaut d’une police d’assurance en cours de validité, la responsabilité du 
gestionnaire et de la COBAN ne pourra pas être engagée. 
Le stationnement de véhicules régulièrement enregistrés se fait exclusivement sur 
l'emplacement attribué afin de laisser les voies d'accès extérieures et centrales libres 
pour tout passage, en particulier celui des services incendie et d'urgence.  
 

E. - DUREE DE SEJOUR : 
E-1 La durée de séjour maximum est de 3 mois consécutifs. Des dérogations dans la 
limite de 6 mois supplémentaires peuvent être accordées sur justification, en cas de 
scolarisation des enfants, de suivi d'une formation, de l'exercice d'une activité 
professionnelle ou d'une hospitalisation. 
Le départ de l'aire s'effectue en présence du gestionnaire. 
 
E-2 Une période de carence de 1 mois devra être observée entre deux stationnements 
sur l’une ou l’autre des 2 aires de la COBAN, après un séjour de plus de 3 mois. 
 
E-3 L'occupation des emplacements doit être constante c'est-à-dire que les 
occupants doivent être présents de manière continue sur l'aire d'accueil. Sauf 
autorisation du gestionnaire, pour des cas de force majeure (hospitalisation par 
exemple), en cas d'inoccupation continue et dûment constatée pendant une durée de 
7 jours, le gestionnaire pourra résilier la convention d'occupation temporaire.  
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 II – FERMETURE TEMPORAIRE DE L’AIRE 
 
Le stationnement peut être interrompu par la fermeture annuelle, l’été ou en fonction 
de travaux à réaliser sur l’aire. 
En cas de fermeture temporaire de l'aire pour effectuer des travaux d'aménagements, 
de réhabilitation et de mise aux normes ou des réparations ou pour un autre motif, les 
occupants sont prévenus au moins deux mois à l'avance de la date de fermeture par 
voie d'affichage. Ils s'engagent à libérer les lieux avant le premier jour de fermeture. 
Pendant cette période de fermeture, et après validation par l’autorité de l’Etat, les 
arrêtés d’interdiction de stationner sur le territoire intercommunal resteront en 
vigueur. 
Les aires permanentes d'accueil ouvertes dans le même secteur géographique et 
pouvant accueillir les occupants pendant la fermeture temporaire sont les suivantes :  

▪ Aires d’Accueil d’Audenge ou de Biganos (selon l’aire fermée) 
▪ Aire d’accueil des territoires voisins. 

 
III – REGLEMENT DU DROIT D’USAGE TARIFS 

 
A. - DROIT D'USAGE : 

Le droit d'usage est établi par emplacement. Il comprend le droit d'emplacement, et la 
consommation des fluides. Son montant est fixé par délibération du Conseil 
Communautaire et est affiché sur l'aire. 
Le droit d'emplacement est réglé au gestionnaire par avance suivant la périodicité 
suivante : périodicité hebdomadaire. 
Avant son départ, chaque usager doit s'acquitter des sommes restantes dues. 
 

B. - PAIEMENT DES FLUIDES : 
L'alimentation en eau et en électricité ne se fait qu'à partir des équipements prévus à 
cet effet. En cas de panne ou de difficultés, l'usager est tenu de prévenir le gestionnaire. 
Il ne sera toléré aucun branchement (ni à l’intérieur, ni à l’extérieur de l’aire) en dehors 
des branchements autorisés. 
Chaque occupant règle sa consommation d'eau et d'électricité auprès du gestionnaire 
selon les modalités en vigueur sur l'aire. Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil 
Communautaire et sont affiché sur l'aire.  
 
L'aire étant équipée d'un système de télégestion et de prépaiement des 
consommations de fluides, le règlement d'avance est obligatoire. L'occupant doit 
veiller à créditer son compte individualisé en fonction de sa consommation afin de 
pouvoir bénéficier de l'eau et de l'électricité sans risque de coupure. 
 
Avant son départ, chaque usager doit s'acquitter des sommes restantes dues. 
 
 

IV – OBLIGATIONS DES OCCUPANTS 
 
Le respect des obligations qu'impose le présent règlement conditionne la bonne 
gestion de l'aire. 
 

A. - REGLES GENERALES D'OCCUPATION ET DE VIE SUR L'AIRE D'ACCUEIL : 
A-1 Les occupants doivent respecter le personnel intervenant sur l'aire et entretenir des 
rapports de bon voisinage. 
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A-2 Les occupants de l'aire d'accueil doivent avoir un comportement respectueux de 
l'ordre public. Ils sont tenus de respecter toutes les lois et règlements applicables d'une 
manière générale à tout citoyen 
Toute personne admise à résider sur l'aire d'accueil est responsable de ses actes et des 
dégradations qu'elle cause ou qui sont causés par les personnes l'accompagnant (y 
compris visiteurs) ainsi que par les animaux dont elle a la charge et qui doivent rester 
sous sa surveillance. Chaque ménage est tenu à la réparation intégrale des préjudices 
correspondants.  
A ces égards, les occupants de l'aire d'accueil sont soumis aux règles de droit commun. 
 
A-3 Le résident fait son affaire de la souscription d’assurances garantissant ses biens 
ainsi que sa responsabilité civile. A défaut d’une police d’assurance en cours de validité, 
la responsabilité du gestionnaire et de la COBAN ne pourra pas être engagée. 
 
A-4 Les occupants sont priés d'éviter tous bruits et discussions qui pourraient gêner 
leurs voisins. Les appareils sonores doivent être réglés en conséquence. Le gestionnaire 
peut assurer la tranquillité des occupants en fixant des horaires pendant lesquels le 
silence doit être respecté. 
A-5 L’aire ne peut être considérée comme permettant l'élection de domicile de ses 
usagers, au sens des prestations sociales.  
A-6 Toute installation ou construction fixe ou mobile, de quelques matériaux que ce 
soient, est interdite sur l’aire à l’exception des tivolis ou auvents règlementaires 
homologués par les constructeurs de caravanes. 
 

B. - PROPRETE ET RESPECT DE L'AIRE : 
L'entretien courant et le nettoyage de l'emplacement sont à la charge intégrale des 
occupants, à savoir la surface individuelle de stationnement et le bloc sanitaire (WC, 
douche, bacs à laver, accessoires). Ils doivent veiller au respect des règles d'hygiène et 
de salubrité, entretenir la propreté de leur emplacement et des équipements dédiés. 

▪ Il est interdit de jeter des eaux usées sur le sol ou dans les caniveaux. Les 
occupants doivent vider les eaux usées dans les installations prévues à cet effet. 

▪ Les plantations et les décorations florales doivent être respectées. Il est interdit 
de planter des clous dans les arbres, de couper des branches, de faire des 
plantations. 

▪ Il est interdit de faire des trous dans les surfaces goudronnées pour quelque 
usage que ce soit. 

Toute réparation de dégradation commise à la végétation, aux clôtures, au terrain ou 
aux installations de l'aire sera à la charge de son auteur. 
 

C. - STOCKAGE - BRULAGE - GARAGE MORT : 
L'aire n'est pas le lieu d'exercice d'activités professionnelles des usagers. 

▪ Il est interdit de laisser et de brûler sur l'aire tous matériels dont les véhicules et 
résidences mobiles hors d'usages ou objets de récupération. 

▪ Il est interdit de procéder à tout dépôt d'objets, d'équipements ou de matériaux 
divers. 

En cas de non-respect des dispositions de cet article, après un premier rappel écrit, 
l'enlèvement des objets, équipements ou matériaux cités plus haut est effectué par le 
gestionnaire et facturé au résident concerné ». 
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D. - DECHETS : 
La collecte des déchets et des ordures ménagères résiduelles se fait dans les conditions 
suivantes : Des conteneurs sont à la disposition des usagers pour les ordures 
ménagères. Chacun veillera à utiliser ceux-ci selon leur destination. 
. 
Sur production d'une pièce d'identité, le gestionnaire délivre sans frais à tout occupant 
qui en fait la demande une attestation de présence sur l'aire, datée et signée, valable 
jusqu'à la date de départ de la personne de l'aire d'accueil, qui est mentionnée si elle 
est connue. 

E. - USAGE DU FEU : 
Les dispositions du chapitre III de l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2005 portant 
règlement départemental de protection de la forêt contre les incendies sont 
applicables. 
Il est interdit de faire du feu, sauf des feux ouverts sur les emplacements dans les 
récipients prévus à cet effet (barbecue, etc.). 
 

6 – SECURITE  
Les usagers doivent s’assurer de la conformité aux normes de sécurité des prises, fils 
électriques et rallonge(s) des caravanes, faute de quoi la responsabilité du gestionnaire 
et de la COBAN ne pourra pas être engagée. 
La COBAN ainsi que le délégataire gestionnaire ne peuvent être tenus responsables 
des vols et détériorations de biens appartenant aux usagers et visiteurs. 
Pour la sécurité de tous, les animaux ne doivent pas divaguer sur l’aire. Dans le cas 
contraire, ils pourront être considérés comme animaux errants et traités comme tel. Ils 
doivent être tenus en laisse, attachés ou mis en cage sur l’emplacement dans le 
respect des prescriptions de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à 
la détention des animaux. 
 
Les services de Police Municipale de Biganos et d’Audenge ont autorité pour maintenir 
l’ordre et à la sécurité à l’intérieur de l’aire. 
 
 

7 - REGLES DE SECURITE SPECIFIQUE A L’AIRE DE BIGANOS 
Les usagers doivent se conformer aux règles de sécurité, en particulier eu égard à la 
présence d’une ligne électrique EDF RTE Haute Tension en limite de site. 
À proximité de la ligne, il est donc formellement interdit d’avoir une activité de nature à 
provoquer l’amorçage dans la bande de sécurité de la ligne et par voie de 
conséquence :  

• de monter sur les toits des caravanes ou des véhicules ; 
• de laver les véhicules au jet d’eau ; 
• de jouer avec des cerfs-volants ou tout autre matériel susceptible de toucher 

la ligne. 
Il est strictement obligatoire d’abaisser les antennes sur les toits des caravanes ou 
véhicules à l’aplomb de la ligne. 
 
 

V – OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 
Le gestionnaire doit respecter les occupants et ne pas avoir de comportement 
discriminant. 
Le gestionnaire assure le nettoyage des espaces collectifs et des circulations internes. 
Il veille également à la propreté de l'emplacement avant l'installation d'un occupant. 
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Le gestionnaire doit permettre aux véhicules des occupants admis à séjourner 
d'accéder à l'aire à toute heure. 
 
 
 

VI – DISPOSITIONS EN CAS DE NON RESPECT DU REGLEMENT 
 
Chaque occupant est tenu de respecter le présent règlement. 
En cas de manquement à ce règlement ou en cas de trouble grave à l'ordre public, le 
gestionnaire pourra oralement ou par écrit, s'il le juge nécessaire, mettre en demeure 
l'occupant de s'y conformer. Si cette mise en demeure n'a pas été suivie d'effet, le 
gestionnaire pourra résilier la convention d'occupation temporaire. 
L'expulsion (aux frais de l'usager) pourra alors être ordonnée par une décision rendue 
en référé par le Tribunal territorialement compétent. 
 
L’existence de dettes au moment de la sortie, peut donner lieu à exclusion permanente 
ou temporaire, interdisant un prochain séjour sur l’une ou l’autre des aires de la COBAN 
La même sanction est prévue en cas de dégradations ayant fait l’objet d’un constat 
écrit et d’une mise en demeure de remise en état ou d’existence d’une ordonnance 
d’expulsion rendue par le Tribunal territorialement compétent.  
 

VII – AFFICHAGE 
 
Le présent règlement est affiché sur le terrain. Il est porté à la connaissance de toute 
personne sollicitant une admission sur l'aire d'accueil, ce qui entraîne l’acceptation 
automatique et le respect de toutes les clauses. 
Sont affichés sur l'aire : 

- le règlement intérieur, 
- les horaires d'ouverture de l'aire, 
- la délibération de la COBAN fixant les tarifs, 
- les contacts et téléphones d'urgence, 
- les barèmes d’imputation des dégradations, 

 
 

VIII – APPLICATION DU REGLEMENT 
 
Le présent règlement prendra effet le 1er janvier 2022. 
Le maire, le Président de la COBAN, le gestionnaire désigné par la COBAN et ses 
prestataires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent 
règlement intérieur qui sera affiché sur l'aire. 
 
Document certifié exécutoire, après dépôt à la sous-Préfecture d’Arcachon. 
 
 

Andernos-les-Bains, le   
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AIRE DE GRAND PASSAGE D’ANDERNOS-LES-BAINS 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, 
Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003, relative à la sécurité intérieure, 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2005 portant règlement départemental de protection de 
la forêt contre les incendies, 
Vu le Schéma départemental d’accueil des gens du voyage du 27 février 2003, modifié, 
Vu le décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux aires de grand passage 
Considérant la nécessité de réglementer l’usage et la gestion des aires d’accueil des gens 
du voyage sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord 
ci- après dénommée COBAN.  
 

PREAMBULE 
 
La COBAN exerce la compétence de l’accueil des gens du voyage sur son territoire. Elle est 
composée des Communes suivantes : Andernos-les-Bains, Arès, Audenge, Biganos, Lanton, 
Lège- Cap Ferret, Marcheprime et Mios. 
La COBAN met à la disposition des gens du voyage une aire de grand passage à Andernos-
les-Bains, susceptible d’accueillir 120 caravanes et leurs véhicules de traction. Cette aire est 
exclusivement réservée à des séjours provisoires. 
Par Délégation de Service Public, la COBAN a confié la gestion des aires à un délégataire 
ayant tout pouvoir pour faire appliquer le règlement intérieur. Pour une vie harmonieuse, 
ce règlement impose des obligations et accorde des droits. 
Le règlement intérieur sera porté à la connaissance des voyageurs dès leur arrivée, ce qui 
entraîne l’acceptation automatique et le respect de toutes les clauses, y compris celle du 
tarif de stationnement en vigueur. 
 
 
 
ARTICLE 1.:  DESCRIPTION DE L’AIRE DE GRAND PASSAGE 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN) a réalisé une aire 
de grand passage destinée à accueillir 120 caravanes, conformément au Schéma 
Départemental d’Accueil des Gens du Voyage de la Gironde. 
Cette aire de grand passage est ouverte du 15 mai au 15 septembre inclus, pour les groupes 
d’au moins 50 caravanes qui en ont fait préalablement la demande. 
 
ARTICLE 2.:  MODALITES D’ACCES 
Le représentant désigné de la COBAN également dénommé gestionnaire de l’aire met en 
œuvre, avant l'arrivée du groupe de voyageurs, les moyens et mesures permettant 
d'assurer : 

- la mise en marche de l'alimentation en eau  
- la mise à disposition d'un raccordement à l'électricité  
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- la collecte des déchets ménagers  
 
ARTICLE 3.:  MODALITES D’ADMISSION 
Sont prioritairement accueillis les groupes de voyageurs ayant préalablement : 

- prévenu la COBAN et la Préfecture de leur volonté de stationner sur l'aire et 
communiqué le nombre de caravanes présentes ainsi que la durée prévue du 
stationnement  

- identifié les preneurs ou leurs représentants qui sont l'interlocuteur du représentant 
désigné la COBAN 

- obtenu l'autorisation de stationnement du représentant désigné de la COBAN 
 
L’accès au terrain est organisé par le gestionnaire de l’aire dans la limite des places 
disponibles, sous réserve de la présentation d’une pièce d’identité. 
L’accès est rigoureusement interdit sans autorisation du gestionnaire. Tout contrevenant 
devra, sous peine de poursuites, quitter l’aire dans un délai de 48 h après la demande écrite 
du gestionnaire.  
Le séjour sur l’aire ne sera accepté que dans la mesure où les séjours précédents n’ont pas 
fait l’objet de manquement au règlement intérieur, tel notamment le dépassement de la 
durée du séjour, le non-respect des règles de vie en commun, le défaut de règlement des 
droits d’usage sur l’une ou l’autre des aires de la COBAN auront été réglés. 
 
Aucune permanence n’est prévue sur l’aire. Cependant, le gestionnaire est présent sur le 
site deux fois par semaine et joignable sur la ligne téléphonique d’astreinte dont le numéro 
est communiqué dans la convention de stationnement. Le représentant du groupe pourra 
s’adresser au gestionnaire pour tout litige ou toute réclamation. 
 
Tout groupe de voyageurs accueilli sur l’aire a un représentant nommé, reconnu et accepté 
par le groupe. Celui-ci est autorisé à : 

▪ intervenir au nom du groupe 
▪ payer au nom du groupe les sommes dues 
▪ établir les formalités d’entrée et de sortie 

Il est l’interlocuteur unique du gestionnaire et garant du respect du règlement intérieur par 
les membres du groupe pendant toute la durée du stationnement. 
 
Le stationnement n’est autorisé que pour les groupes constitués de familles séjournant 
dans des caravanes entendues comme un véhicule automobile ou autotracté équipé pour 
l’habitation et pouvant être déplacé à tout moment, en état de marche et de salubrité. 
Aucun véhicule appartenant à un propriétaire frappé d’une suspension temporaire ou 
définitive de permis de conduire ne pourra être entreposé, même à titre précaire sur le 
terrain d’accueil. 
Les véhicules lourds (volume utile supérieur à 20 m3) sont interdits. 
 
 
ARTICLE 4.:  CONVENTION D’OCCUPATION 
1. Une convention d'occupation de l'aire est signée par le gestionnaire de l’aire et par les 
preneurs ou leurs représentants. 
2. La convention d'occupation précise les obligations liées à l'occupation, au paiement, au 
respect du présent règlement intérieur, à la bonne utilisation des moyens nécessaires mis à 
disposition avant l'arrivée du groupe, au bon déroulement du séjour, à l'ordre, à la propreté 
et au nettoyage de l'aire et de ses alentours. 
3. Un état des lieux contradictoire est réalisé à l'arrivée du groupe entre le gestionnaire de 
l’aire et par les preneurs ou leurs représentants. 
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ARTICLE 5.:  REGLES D’OCCUPATION 
Les installations sont à la disposition des utilisateurs et sous leur responsabilité. Ceux-ci 
doivent notamment veiller individuellement et collectivement au respect de ces 
installations. Chaque usager est responsable des dégâts causés par les membres de sa 
famille ou les animaux qui lui appartiennent 

1. Le stationnement est respectueux des riverains et de l'ordre public. 
2. L'observation des règles élémentaires de sécurité permet : 

o l'arrivée des secours à tout moment sur les voies d'accès et la desserte interne  
o l'accessibilité permanente des poteaux et bouches d'incendie  
o la distribution d'électricité, de l'eau et la gestion des ordures ménagères 

Il est interdit de stationner les caravanes et les véhicules tracteurs : 
▪ en dehors des limites de l’aire de grand passage formalisées par des merlons, 

des fossés et des portails 
▪ sur la voirie latérale de desserte 
▪ sur le chemin pompiers 
▪ sur l’aire de collecte du contenu de WC chimiques des caravanes et des eaux 

usées 
▪ sur le point de regroupement des bacs à ordures ménagères et à déchets 

recyclables 
▪ sur les bords des voies de circulation environnantes 

3. Chaque voyageur membre du groupe s'abstient de toute activité économique et 
professionnelle qui pourrait nuire à la propreté ainsi qu'au respect de l'aire de grand 
passage. 

4. Les ordures ménagères sont collectées dans des sacs étanches avant d’être 
déposées dans les conteneurs prévus à cet effet, au niveau du point de 
regroupement à l’entrée du site. Les ordures ménagères et les déchets recyclables 
doivent impérativement être triés et déposés dans les bacs dédiés. 
Les conteneurs doivent rester sur l’emplacement qui leur est réservé. Dans le cas 
contraire, la collecte ne sera pas assurée. 
Aucun déchet ne doit être déposé hors des conteneurs prévus à cet effet. Les dépôts 
sauvages, dans l’enceinte du site ou à l’extérieur de celui-ci sont rigoureusement 
interdits. Tout dépôt sauvage constaté pendant la durée du stationnement sera 
résorbé, à la charge du groupe selon tarif fixé par délibération du Conseil 
Communautaire 
Tous les autres déchets sont déposés à la déchèterie 

5. Toute installation de structure de chapiteau est faite sous la responsabilité du ou des 
preneurs. L'accès est réservé aux seuls membres du groupe.  
Le gestionnaire devra en être informé lors de la réalisation de l’état des lieux 
d’entrée. Le registre de sécurité devra impérativement lui être présenté sur 
demande. 

6. Toute installation fixe, construction de toute nature ou dépôt d’épave est interdit. 
7. Toute difficulté lors du stationnement sur l'aire de grand passage est signalée au 

représentant désigné de la COBAN. 
 

5.1. Durée de séjour 
La durée du séjour est limitée à 7 jours calendaires, renouvelable une fois à compter de 
l’installation de la première caravane, et jusqu’au départ de la dernière caravane. 
Un délai de prévenance de 72 h minimum devra être respecté pour toute demande de 
renouvellement de la convention. 
Toute installation nouvelle pendant la durée de séjour sera intégrée au groupe. Le terme de 
la durée de stationnement sera identique pour toutes les caravanes et calculé à partir de la 
date d’installation de la première caravane. 
Une période de carence de 7 jours pourra être observée entre deux séjours. 
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5.1. Réduction de la consistance du groupe 
En cas de départ anticipé de familles constituant le groupe de caravanes, celui-ci devra 
quitter l’aire dès lors que le nombre de caravanes stationnées sera inférieur à 30. 
 

5.2. Alimentation en eau potable 
L’aire de grand passage est équipée, lors de la présence d’un groupe de voyageurs, d’une 
alimentation en eau potable. La COBAN prend en charge l’abonnement et le paiement des 
consommations. Elle les refacture aux familles présentes par les droits de séjour. 
Tout raccordement au réseau intercommunal d’adduction d’eau potable de quelque 
nature que ce soit est rigoureusement interdit. Elle entraînerait l’information du 
gestionnaire du réseau et le dépôt éventuel d’une plainte. 
 

5.3. Alimentation électrique 
L’aire de grand passage est équipée d’une alimentation électrique. La COBAN prend en 
charge l’abonnement et le paiement des consommations. Elle les refacture aux familles 
présentes par les droits de séjour. 
En raison de la situation de l’aire en zone sensible incendie et de la fourniture d’électricité, 
l’usage de groupes électrogènes est interdit. 
Tout raccordement illicite au réseau d’alimentation électrique public de quelque nature 
que ce soit est rigoureusement interdit. Il entraînerait l’information du gestionnaire du 
réseau et le dépôt éventuel d’une plainte. 
 

5.4. Aire de vidange des eaux usées des caravanes 
Une aire dédiée à la vidange des eaux usées des caravanes est aménagée à l’entrée du site. 
Les usagers sont tenus de maintenir l’équipement propre et d’en assurer le nettoyage 
après utilisation. 
Cet équipement reçoit les eaux usées des caravanes, à l’exclusion de tout autre fluide.  
Il est interdit d’y déposer des déchets et d’utiliser la plateforme pour tout autre usage. 
 

5.5. Hygiène et Sécurité 
Durant leur séjour, les usagers doivent veiller au respect des règles d’hygiène, de salubrité, 
et assurer l’entretien de leur place et des abords, qu’ils doivent laisser propres jusqu’à leur 
départ. Les usagers doivent se conformer aux règles de sécurité. 
 
 
ARTICLE 6.: DROIT DE SEJOUR / MODALITES DE PAIEMENT 
L’installation ne pourra être réalisée qu’après le versement de garantie dont le montant est 
fixé par délibération du Conseil Communautaire. Ce dépôt de garantie sera perçu par le 
gestionnaire de l’aire : 
L’usager devra s’acquitter d’un droit de séjour fixé forfaitairement et dont le montant est 
fixé par délibération du Conseil Communautaire, payable d’avance, à l’installation et à mi-
séjour, incluant les consommations d’eau et d’électricité. 
Les règlements seront perçus par le gestionnaire de l’aire. 
 
Les sommes fixées par la convention d'occupation et, le cas échéant, le montant du dépôt 
de garantie sont acquittées contre remise d'un récépissé selon des modalités établies par 
le représentant désigné la COBAN. 
 
 
ARTICLE 7.: MODALITES DE DEPART 
Une rencontre entre le gestionnaire de l’aire et les preneurs ou leurs représentants est 
organisée pour : 

- faire le bilan du passage 
- réaliser l’état des lieux contradictoire de sortie  
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- le paiement du solde des montants des droits de séjour 
- le paiement des dégradations identifiées au cours et à la fin du séjour  
- le cas échéant, pour la restitution du dépôt de garantie. A défaut de paiement des 

dégâts ou de l’intégralité des jours passés sur l’aire, la caution ne sera pas restituée. 
 

Les preneurs ou leurs représentants nommément désignés s'assurent que ni déchets, ni 
caravanes, ou véhicules ne restent sur l'aire et les terrains attenants après le départ du 
groupe de voyageurs. 
 
 
ARTICLE 8.: INTERDICTIONS 
 

8.1. Accès aux parcelles avoisinantes 
La pénétration, la circulation sur les parcelles environnantes, le dépôt sauvage de déchets 
ou toute autre activité de nature à nuire aux droits de propriété d’autrui sont 
rigoureusement interdits. 
 

8.2. Feu 
Les dispositions du chapitre III de l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2005 portant règlement 
départemental de protection de la forêt contre les incendies sont applicables.  
La réalisation de feu, de quelque nature que ce soit (brûlage, barbecue …) est interdite sur 
l’ensemble de l’aire compte tenu de son implantation au sein d’un environnement forestier. 
A cet effet, il est rappelé que les prescriptions du Plan de Prévention des Risques Naturels - 
Incendies et Feux de forêt (PPRIF) de la Commune d’Andernos-les-Bains sont 
intégralement applicables sur l’aire. 
 

8.3. Barrières pompiers 
Le site est équipé de 3 barrières incendie, au niveau des pares-feux pré-existants. 
L’ouverture et le franchissement de ces barrières sont rigoureusement interdits aux 
usagers de l’aire. 
Cette interdiction s’applique notamment à la barrière permettant un accès direct à la 
RD 106 (route départementale à 2 x 2 voies). La COBAN ne saura être tenue responsable 
d’incidents ou accidents survenus du fait de la transgression de cette interdiction. 
Tout contrevenant sera immédiatement exclu de l’aire. 
 
 
ARTICLE 9.: SANCTIONS 
Tout manquement au présent règlement et notamment dégradations, défaut de 
règlement des droits d’usage et consommations, dépassement du temps de séjour imparti 
par le règlement intérieur, dépôts de déchets hors de l’aire ou sur l’aire de stationnement 
hors les réceptacles prévus à cet effet, trouble du voisinage, violences verbales ou 
physiques, feront l’objet d’un procès-verbal et entraîneront selon la gravité du 
manquement : 

▪ des sanctions financières (non remboursement total ou partiel de la caution, 
paiement de l’ensemble des réparations des dégradations,  

▪ en cas de stationnement illicite ou de dépassement de la durée convenue, les 
occupants sans titre seront redevables d’une pénalité d’un montant journalier et 
par caravane égal au montant prévu contractuellement pour la semaine,  

▪ l’expulsion des contrevenants au règlement intérieur sollicitée du Président du 
Tribunal de Grande Instance de BORDEAUX, juridiction territorialement compétente 
statuant en Référé,  

▪ le dépôt d’une plainte auprès de la gendarmerie par le représentant du gestionnaire. 
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ARTICLE 10.: EXECUTION DU REGLEMENT INTERIEUR 
Le présent règlement annule et remplace celui en date du 2 mars 2016 
Monsieur le Président de la COBAN, Monsieur le Sous-Préfet chargé du Bassin d’Arcachon, 
Monsieur le Maire de la Commune d’Andernos-les-Bains, Messieurs les Commandants de la 
Compagnie de Gendarmerie et de la Caserne des Sapeurs Pompiers d’Andernos-les-Bains, 
sont chargés chacun, en ce qui les concerne, de l’exécution du présent règlement pris en 
application des dispositions du Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage en 
Gironde. 
 
ARTICLE 11.: MESURES DE PUBLICITE DU REGLEMENT 
Le présent règlement intérieur est affiché à l’entrée du site. 
 
 
 
 

Andernos-les-Bains, le   
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Plateforme Territoriale de la Rénovation Energétique 
du Bassin d’Arcachon Nord et du Val de l’Eyre 

CONVENTION DE COOPERATION ET DE PARTENARIAT 

ENTRE 
Le Syndicat mixte du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre représenté par sa Présidente, Marie LARRUE, 
autorisée par délibération du Conseil syndical du 14 octobre 2021, dénommé ci-après le Sybarval ; 

d'une part, 

ET 
La Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Nord représentée par son vice-Président en 
charge de la Stratégie et planification territoriale, Cédric PAIN, autorisé par décision du Bureau 
communautaire n° 2021-147 du 7 décembre 2021, dénommée ci-après la COBAN ; 

d'autre part, 

ET 
La Communauté de communes du Val de l’Eyre représentée par son Président, Bruno BUREAU, autorisé 
par délibération du Conseil communautaire du XXX, dénommée ci-après le Val de l’Eyre, 

d'autre part, 

Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, visant 
l’atteinte d’un niveau de performance énergétique conforme aux normes « bâtiment basse 
consommation » pour l’ensemble du parc de logement en 2050 ; 

Vu la délibération du Sybarval en date du 14 octobre 2021, autorisant la Présidente à signer la présente 
convention,  

Vu la décision du Bureau communautaire de la Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon 
Nord en date du 7 décembre 2021, autorisant son vice-Président en charge de la Stratégie et planification 
territoriale de la Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Nord à signer la présente 
convention, 
Vu la délibération de la Communauté de communes du Val de l’Eyre en date du XX XXXX, autorisant le 
Président de la Communauté de communes du Val de l’Eyre à signer la présente convention, 

Considérant que la réussite de la mise en place de la plateforme énergétique dépend des modalités de la 
coopération initiales consenties par les trois partenaires ; 
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Les parties ont convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir et d’organiser les modalités de coopération et de 
partenariat entre les trois territoires partenaires de la plateforme de la rénovation énergétique de 
l’habitat, à savoir : 
 

- Le Sybarval, collectivité porteuse de la plateforme de la rénovation énergétique pour les deux 
intercommunalités auprès de la Région Nouvelle Aquitaine, et animateur de la plateforme sur le 
périmètre des deux EPCI 

- La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord et la Communauté de communes 
du Val de l’Eyre en qualité de territoires d’activité de la plateforme de la rénovation 
 

Les modalités de coopération et de partenariat portent sur la stratégie et les objectifs fixés, la 
gouvernance, les engagements relatifs aux moyens humains, à l’équité financière et à la mise à 
disposition des outils, méthodes et moyens déployés dans le cadre de la plateforme de la rénovation 
énergétique.  
 
 
ARTICLE 2 : STRATEGIE ET OBJECTIFS 
 
Conformément aux délibérations prises par leurs instances décisionnelles et relatives à la mise en place 
d’une plateforme de la rénovation énergétique de l’habitat, les trois partenaires mentionnés dans l’article 
1 s’engagent de façon concertée et partenariale à : 
 

- Soutenir la rénovation énergétique performante en poursuivant l’objectif de performance 
énergétique de niveau « BBC rénovation » 

- Mettre en œuvre les moyens nécessaires au développement de la rénovation performante par 
étapes et de la rénovation globale performante pour atteindre les objectifs quantitatifs et 
qualitatifs définis à l’échelle de chaque territoire d’expérimentation 

 
 
ARTICLE 3 : GOUVERNANCE 
 

 
Les trois partenaires s’engagent à préparer et participer pleinement aux instances de pilotage suivantes : 
 
 

3.1 Le comité de Pilotage (COPIL) 
 
Le COPIL rassemble les élus de chaque territoire membre de la convention et les techniciens associés.  
 
Le COPIL a pour missions de : 

- Orienter le projet et approuver le programme d’action prévisionnel, 
- Valider la méthodologie de mise en œuvre et d’évaluation du projet, 
- Veiller à l’atteinte des résultats, 
- Assurer le suivi financier du projet 
- Echanger et communiquer avec les partenaires de la Plateforme 
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Le COPIL se réunit a minima deux fois dans l’année. Le calendrier prévisionnel prévoit un premier COPIL 
en juin puis un second en décembre. 

En qualité de collectivité coordinatrice du projet, le Sybarval assure l’élaboration et l’envoi des 
invitations et des comptes-rendus. 

Les membres invités aux COPIL seront : 
• Région Nouvelle-Aquitaine
• ADEME
• Département
• Représentants institutionnels (Etat, ANAH, …) 
• Organisations professionnelles (CAPEB, FFB)
• Chambre des Métiers, de l’Artisanat et de l’Industrie
• Le CAUE 33
• L’opérateur de la plateforme : le CREAQ
• Acteurs relais intervenants sur la rénovation énergétique : l’ALEC, etc
• Elus et techniciens des deux EPCI

Le premier COPIL de l’année se tiendra avant l’été 2022 et permettra de faire un premier point 
d’avancement sur l’activité de la plateforme et son rythme au regard des objectifs fixés.  Il permettra 
également d’ajuster le planning prévisionnel de communication et d’évènementiel du second semestre 
et sera le premier point d’étape en vue de la candidature à l’AMI pour 2023. 

Le second COPIL se tiendra en fin d’année afin d’évaluer le niveau d’atteinte des objectifs et d’ajuster 
l’activité de la plateforme jusqu’au 31 décembre 2022. Il servira également de préparation à la mise en 
route de la plateforme 2023. 

3.2 L’équipe opérationnelle 

Le Sybarval dédiera deux personnes à temps non complet pour suivre, animer et piloter la mutualisation 
de la plateforme aux deux EPCI. 

Le chargé de mission plan climat aura pour rôle d’assurer la coordination du déploiement de la 
plateforme pour les deux territoires en lien avec les référents de chaque EPCI. 

La COBAN assurera le pilotage technique sur son périmètre. Le chargé de mission plan climat pourra 
intervenir sur demande du référent technique de la COBAN. 

Le SYBARVAL accompagnera la CC Val de l’Eyre afin d’assurer le pilotage technique de sa plateforme. 

En concertation avec les référents techniques de chaque EPCI, le chargé de mission plan climat pourra 
proposer des éléments complémentaires pour les stratégies et programme d’actions/communications 
prévus par les EPCI. 

Le chargé de mission plan climat assurera le suivi des actions développées. 
Il sera également chargé de préparer les COPIL en lien avec chaque référent technique des EPCI, et 
également avec l’ensemble des acteurs de l’habitat. 
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3.3 Les groupes de travail 

Des groupes de travail réunissant des acteurs de la rénovation et des partenaires experts pourront être 
organisés sur des thématiques spécifiques. Ils seront animés par le pilote de la plateforme sur demande 
des intercommunalités. 

Les partenaires pourront être les membres du COPIL mais aussi les experts locaux comme les banques, 
notaires, géomètres, agences immobilières, etc.  

Les groupes de travail ont pour mission de : 
- Apporter leur concours, expertises dans la définition des méthodes et outils complémentaires à

créer ;
- Formuler des avis et propositions sur les outils et méthodes mis en place qui seront présentés au

COPIL.

A l’initiative du pilote de la plateforme de la rénovation, les groupes de travail se réunissent autant de fois 
que de besoin. 

ARTICLE 4 : PARTENARIATS FINANCIERS 

4.1. Partenariat 

Le Sybarval, la COBAN et la Communauté de communes Val de l’Eyre s’engagent à porter ensemble une 
Plateforme de la rénovation énergétique, reposant sur un partenariat étroit. Ainsi, chacun s’engage à 
mener ce travail partenarial, à travers l’échange d’information, la participation aux instances de 
gouvernance, la mutualisation des méthodes de travail et d’outils. 
Ce partenariat conduit également les collectivités à partager les dépenses restant à charge du Sybarval, 
au prorata de l’atteinte de leurs objectifs propres et déduction faite des subventions perçues pour le 
projet.  

4.2. Dépenses mutualisées 

Le coût de la Plateforme est estimé à 109 059€ pour l’année. 

4.2.1 Moyens humains 

Les trois partenaires mettent à disposition les moyens humains nécessaires à la mise en œuvre et au suivi 
de la plateforme de la rénovation énergétique sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2022.  

Un opérateur unique pour les deux territoires est recruté par le Sybarval qui se charge de la rémunération 
des prestations.  

4.2.2 Frais de fonctionnement 

Les intercommunalités s’engagent à mettre à disposition de l’opérateur en charge de l’animation de la 
plateforme de la rénovation le matériel nécessaire au bon exercice de ses missions (salle, accès 
Internet…).  
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Le budget relatif au bon fonctionnement du service n’est pas pris en compte dans la présente convention 
et relève de la collectivité recevant le service.  
 

4.2.3 Frais de communication et évènements 
 

Le Sybarval organise et prend à sa charge les frais liés à l’organisation d’évènements (formation des 
artisans, conférence grand public…), en mobilisant le volume financier alloué à la communication (C1-
C2-C3).    
 
Les frais relatifs à la communication sur le service proposé (affiches, flyers, site Internet…) sont pris en 
charge par les intercommunalités.  
 
Le budget relatif à la communication et aux évènements mutualisés sera détaillé dans le bilan annuel 
présenté au COPIL.   
 
 

4.3. Recettes mutualisées 
 

Le Sybarval porte la plateforme de la rénovation énergétique pour le compte des deux EPCI partenaires. A 
ce titre, il a candidaté et est lauréat de l’Appel à Manifestation d’Intérêt « Déploiement des plateformes de 
la rénovation énergétique en Nouvelle-Aquitaine ».  
 
Les financements contractualisés avec la Région Nouvelle-Aquitaine seront variables suivant le nombre 
et le type d’actes réalisé par l’opérateur de la Plateforme. La subvention sollicitée sur ce point s’élève à 
89 846€ et se répartit ainsi :  
 

Pour la COBAN :  
 Valeur (€) Nombre d’actes 

prévisionnels 
Financement 
SARE/Région 

Acte métier A1 - Information 1er niveau 
ménages et copropriétés 

8 400 3 200€ 

Acte métier A2 - Conseil personnalisé 50 220 11 000 € 
Acte métier A4 - Accompagnement des 
ménages 

800 60 48 000 € 

Acte métier C1 – Animation ménage 0,0833 Forfaitaire par habitant 
(68 432 selon INSEE) 

5703 € 

Acte métier C2 - Animation petit tertiaire 0,0333 Forfaitaire par habitant 
(68 432 selon INSEE) 

2281 € 

Acte métier C3 – Animation professionnels 0,1 Forfaitaire par habitant 
(68 432 selon INSEE) 

6843 € 

Acte métier B1 – Information 1er niveau 
petit tertiaire privé  

16 5 80 € 

TOTAL éligible SARE-Région pour la COBAN   77 107 € 
Participation financière COBAN (20%)   15 421 € 
Montant subvention SARE-Région NA 
pour la COBAN 

  61 685 € 
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Pour le Val de l’Eyre :  

 Valeur (€) Nombre d’actes 
prévisionnels 

Financement 
SARE/Région 

Acte métier A1 - Information 1er niveau 
ménages et copropriétés 

8 120 960 € 

Acte métier A2 - Conseil personnalisé 50 110 5500 € 
Acte métier A4 - Accompagnement des 
ménages 

800 10 8000 € 

Acte métier C1 – Animation ménage 0,0833 Forfaitaire par habitant 
(20 363 selon INSEE) 

1697 € 

Acte métier C2 - Animation petit tertiaire 0 ,0333 Forfaitaire par habitant 
(20 363 selon INSEE) 

679€ 

Acte métier C3 – Animation professionnels 0,1 Forfaitaire par habitant 
(20 363 selon INSEE) 

2036 € 

Acte métier B1 – Information 1er niveau 
petit tertiaire privé  

16 5 80 € 

TOTAL éligible SARE-Région pour le Val de 
l’Eyre 

  18 952 € 

Participation financière Val de l’Eyre (20%)   3 790 € 
Montant subvention SARE-Région NA 
pour le Val de l’Eyre 

  15 161 € 

 
 

Pour le Sybarval :  
 Valeur forfaitaire (€) Financement 

SARE/Région 
Aide complémentaire Région – Plateforme à faible 
densité de population (<100 hab./km²) et multi-EPCI 

8000 € 8000 € 

Aide complémentaire Région – Mobilisation de 2 ETP 5000 € 5000€ 
Montant subvention SARE-Région NA pour le Sybarval  13 000 € 

 
Le Sybarval est chargé de mutualiser le volet « copropriétés » et « petit tertiaire » pour les 2 EPCI. Les 
aides complémentaires obtenues de la part de la Région pourront être utilisées pour le diagnostic, la 
détection, la sensibilisation et l’information aux propriétaires et locataires des copropriétés et du petit 
tertiaire.  
 
Dans l’hypothèse où les différents objectifs ne seraient pas atteints, la subvention de la Région Nouvelle 
Aquitaine serait proratisée et revue à la baisse. Dans ce cas précis, les intercommunalités s’engagent  
 
A l’inverse, si les objectifs devaient être dépassés, et que l’opérateur en accord avec l’intercommunalité 
poursuit ses missions, une part des aides complémentaires du Sybarval pourra éventuellement être 
versée en fin d’année. A ce titre, les intercommunalités devront solliciter le Sybarval dès qu’elles le 
jugeront nécessaire. Le Sybarval étudiera cette possibilité et validera le montant prévisionnel 
d’ajustement pour objectifs dépassés. 
 
Dans tous les cas, le Sybarval informera ses partenaires du montant effectivement perçu.   
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4.4. Répartition et modalités de versement du reste à charge 

Le Sybarval est seul bénéficiaire de la convention de financement signée avec la Région Nouvelle 
Aquitaine. Il sera chargée de justifier auprès de la Région, et en lien avec les EPCI, de la réalisation des 
actes et des dépenses associées à l’animation de la plateforme de la rénovation et touchera en 
contrepartie les subventions détaillées au point 4.3.  

Les modalités régionales de financement de la plateforme de rénovation énergétique plafonnent à 80% la 
subvention versée. Ainsi, chaque intercommunalité aura à charge, a minima, 20% du coût des objectifs 
des actes-métier inscrits dans le dossier de candidature déposé auprès de la Région le 8 novembre 2021. 
Ainsi, au cours du 1er trimestre 2022, chaque intercommunalité devra verser sa quote-part minimale au 
Sybarval, selon la répartition suivante : 

Tableau de synthèse du versement des quote-part de chaque intercommunalité 
Rappel participation financière COBAN (tableau du 
paragraphe 4.3) 15 421 € 

Rappel participation financière Val de l’Eyre (tableau du 
paragraphe 4.3)  

3 790 € 

TOTAL 19 211 € 

Au 1er trimestre 2023, à l’issue de la perception de la part variable de la subvention régionale basée sur 
l’atteinte des objectifs, le Sybarval présentera le bilan financier du projet mené du 1er janvier au 31 
décembre 2022 en comité de pilotage qui sera chargé de l’approuver. Il établit le montant des restes à 
charge dus par chaque collectivité.  

Comme indiqué dans le chapitre 4.3, le dépassement des objectifs pourra être financièrement valorisé sur 
demande expresse des intercommunalités, et après accord par le Sybarval. 
Dans l’hypothèse où les objectifs sont partiellement atteints, le manque à verser sera compensé par 
l’intercommunalité concernée. Le Sybarval adressera ainsi un titre de recette faisant référence à la 
présente convention, associée au compte rendu du COPIL validant le bilan financier.  

L’annexe 1 détaille le budget prévisionnel et complet de chaque PTRE intercommunale. 

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES OUTILS ET METHODES 

Les trois partenaires s’engagent à mettre à disposition l’ensemble des outils et méthodes créés dans le 
cadre de la plateforme de la rénovation énergétique. Les collectivités pourront les adapter à leur 
convenance afin qu’ils répondent à leurs besoins et objectifs.  

ARTICLE 6 : EVALUATION, SUIVI et ATTEINTE DES OBJECTIFS 

Les modalités de suivi et d’évaluation sont définies dans la convention de financement « Plateforme de 
rénovation énergétique » signée par le Sybarval avec la Région Nouvelle Aquitaine. Le Sybarval est chargé 
d’assurer le suivi et l’évaluation des objectifs fixés, en lien avec les EPCI, et d’en justifier auprès de la 
Région.  

Les collectivités partenaires s’engagent à mettre en œuvre l’ensemble des moyens prévus par la présente 
convention afin d’assurer l’atteinte des objectifs fixés et précisés à l’article 4.3. 
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ARTICLE 7 : DUREE ET REVISION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est applicable du 1er janvier 2022 au 30 juin 2023 afin de permettre aux structures 
d’établir le bilan de cette expérimentation et d’assurer l’équilibre financier défini précédemment, 
notamment dans le chapitre 4.4. 
 
Elle peut être modifiée en cours d’année, moyennant la conclusion d’un avenant. 
 
L’appel à manifestation d’intérêt de la Région Nouvelle Aquitaine étant reconduit chaque année, une 
nouvelle convention sera rédigée et signée pour répondre au prochain appel à manifestation d’intérêt 
régional. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être résiliée, à l’initiative des collectivités partenaires, en cas 
d’inobservation des clauses et engagements qu’elle contient, après mise en demeure avec accusé de 
réception, moyennant un préavis de deux mois 
 
 
ARTICLE 9 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable du règlement avant de soumettre tout différent à une instance 
juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal administratif 
de Bordeaux. 
 
 
Fait à ………………………., le …………….. 
 
 
 
 

Le Syndicat mixte du Bassin 
d’Arcachon Val de l’Eyre 

La Communauté 
d’agglomération du Bassin 

d’Arcachon Nord 
 
 
 
 
 
 
 

La Communauté de 
communes du Val de l’Eyre 

 

Madame Marie LARRUE, 
Présidente 

Monsieur Cédric PAIN, vice-
Président en charge de la 
Stratégie et planification 

territoriale 

Monsieur Bruno BUREAU, 
Président 
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INFORMATION DU PRÉSIDENT : 

LE PRÉSIDENT : « Je vous rappelle que le prochain Conseil communautaire 
se tiendra le mardi 15 mars à 18 h dans cette même salle ».  

___________ 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 30. 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 février 2022 

ÉTAT DE PRÉSENCE DES ÉLUS 

Jean-Yves ROSAZZA 

Catherine BRISSET 

ANDERNOS-LES-BAINS 
Thierry ROSSIGNOL 
Aude GALLANT Pouvoir à Mme BRUDY 
Pascal CHAUVET 
Karen BRUDY 

Xavier DANEY 

ARES Anne CHAIGNEAU 

Renaud CHAMBOLLE Pouvoir à M. DANEY 
Nelly SAULNIER Pouvoir à Mme JOLY 
Nathalie LE YONDRE 

Henri DUBOURDIEU 

AUDENGE 

Sté hanie CALATAYUD Pouvoir à M. DUBOURDIEU 
Philippe POHL 

420 



BIGANOS 

LANTON 

LEGE-CAP FERRET 

MARCHEPRIME 

Bruno LAFON 

Corinne CHAPPARD 
Patrick BELLIARD 

Sophie BANOS 

Patrick BOURSIER 

Annie CAZAUX 

Marie LARRUE 

Alain DEVOS 

Nathalie JOLY 

Jean-Charles PERUCHO 

Phili 
Laetitia GUIGNAR 
BRECHARD 

Gabriel MARLY 

Catherine GUILLERM 

François MARTIN 

Manuel MARTINEZ 

eBANOS 

421 



Maylis BATS Pouvoir à M. MARTINEZ 
David RECAPET 

..,   /  
Cédric PAIN 

: 
- - -

/ 
Mme Dominique DUBARRY- ,,,. 

MIOS 
Didier BACNERES 

Monique MARENZONI Pouvoir à M. PAIN 
Alain MANO Pouvoir à M. BACNERES 
Freddy CATINOIS Pouvoir à M. LAFON 

422 
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